




L’intérêt croissant porté par les médias à l’activité de PORTNET S.A. 
nous réconforte à plus d’un titre, et nous motive à œuvrer davantage 
à l’amélioration continue des performances du Guichet Unique des 
Procédures du Commerce Extérieur PortNet.
Grâce à leur accompagnement, les journalistes, tous supports 
confondus, presse écrite, radio, télévision et médias électroniques, 
contribuent au rayonnement des actions de chacun des acteurs de 
l’écosystème du commerce extérieur.
Les réalisations et nouveautés de PortNet ont eu et continuent 
d’avoir un grand écho médiatique, aussi bien sur le plan national 
qu’international. Ateliers de formation, déploiement de nouvelles 
solutions, conférences, forums, etc. Les médias ont été présents 
dans chacun des évènements marquants l’année 2019 chez les 
intervenants de la chaîne logistique transfrontalière.
la famille des médias ne ménage aucun effort pour nous accompagner 
au quotidien.
Nous saluons également les efforts entrepris par l’ensemble des 
directions de PORTNET S.A pour assurer et optimiser la qualité 
de l’information diffusée auprès des différents supports médias, 
notamment quand il s’agit de répondre aux requêtes des journalistes. 
Ce document vous propose une compilation d’articles de presse qui, 
en filigrane, retracent les principaux faits marquants de l’année 2019.

Préambule

Journal en ligne
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Échange des résultats de contrôle électroniques de l’ONSSA via PortNet : 
Le service arrive à la communauté portuaire de Tanger
La mise en place de ce service s’inscrit dans le 
cadre des efforts unis de coopération inclusive. 
L’objectif étant de contribuer à la simplification 
des procédures du commerce transfrontalier

PORTNET S.A. concrétise ses engagements 
et dote la communauté portuaire de Tanger 
d’un nouveau service. Tel qu’a-il été 

annoncé lors de la réunion de lancement officiel 
de l’exploitation du module relatif au contrôle 
des marchandises à l’importation par l’Office 
national de la sécurité sanitaire et alimentaire 
(ONSSA) tenue en décembre dernier au port 
Tanger Med, il a été procédé à l’extension de 
la généralisation de l’échange des résultats de 
contrôle électroniques de l’Office via le guichet 
unique PortNet à la région de Tanger.
Une décision prise suite au déploiement réussi 
de la dématérialisation du processus de contrôle 
des produits à l’importation dans les régions de 
Casablanca et d’Agadir, notamment l’échange 
des résultats de contrôle électroniques via le 
guichet unique des procédures du commerce 
extérieur « PortNet ».
« L’ONSSA, l’ADII et PORTNET S.A. franchissent 
une nouvelle étape avec la généralisation de ce 
nouveau processus auprès de la communauté 
portuaire de la région de Tanger. Ce service est 
le fruit de la convention de partenariat signée le 
12 décembre 2017, lors la 3ème édition de la 
Conférence Annuelle du Guichet Unique PortNet 
et qui capitalise sur le rôle de Celui-ci en tant 
que plateforme centrale d’échange de données 
relatives au contrôle à l’importation et assurant 

la coordination électronique des opérations 
d’inspection et de prélèvement des échantillons 
au niveau des ports, des aéroports et des zones 
magasins et aire de dédouanement (MEAD)», 
indique PortNet dans sa dernière communication. 
La mise en place de ce service s’inscrit dans le 
cadre des efforts unis de coopération inclusive. 
L’objectif étant de contribuer à la simplification des 
procédures du commerce transfrontalier. Ceci 
passe par l’échange informatisé des données 
via le guichet unique PortNet et l’amélioration 
des conditions de passage en douane des 
produits soumis au contrôle de l’ONSSA. A cela 
s’ajoute le renforcement de la protection du 
consommateur, par l’instauration d’un contrôle 
coordonné et efficace à l’importation et à la 
lutte contre la concurrence déloyale. Le guichet 
unique des procédures du commerce extérieur 
contribue également à l’amélioration de la qualité 
du service public, du climat des affaires, de la 
compétitivité des opérateurs économiques et 
de l’attractivité du Maroc aux investissements 
étrangers. Rappelons que plus de 34.782 clients 
adhèrent à PortNet.
Le guichet unique offre ses services dématérialisés 
à une communauté de plus de 40.419 usagers 
sur l’ensemble du territoire national. Il est à noter 
que la plate-forme PortNet a été lancée en mars 
2011 par l’Agence nationale des ports. Elle a 
été déployée en premier au niveau du port de 
Casablanca pour être généralisée à partir de 
2012 à tous les ports commerciaux gérés par 
l’agence et aux autres processus du commerce 
extérieur.

Date : 03/01/2019 Date: 28/01/2019  

PortNet : L’ANP lance de nouveaux services

L’Agence Nationale des Ports (ANP) 
vient de déployer de nouveaux services 
en ligne via PortNet, le guichet unique 

du commerce extérieur. Ces services, opé-
rationnels depuis le 14 janvier ; visent l’amé-
lioration de la traçabilité des opérations, des 
capacités d’anticipation et de planification 
ainsi que la simplification et la poursuite de 
la digitalisation des procédures et des for-
malités pour l’entrée ou la sortie des mar-
chandises.

Concrètement, plusieurs procédures por-
tuaires sont dématérialisées telles que la 
déclaration des colis lourds et des déchets, 
la demande d’accostage et le manifeste 
cabotage import/export. De nouvelles ver-
sions ont par ailleurs été développées pour 
d’autres services : demande d’attribution de 
poste, les déclarations des marchandises 
dangereuses, spéciales et du manifeste ex-
port.
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L’Agence nationale des ports et 
PortNet, le guichet unique national du 
commerce extérieur, lancent une série 

de nouveaux services pour rendre la supply-
chain d’import/ export à la fois pratique, 
intégrée et digitale.

Ces services en ligne, accessibles via la 
plateforme Portnet depuis le 14 janvier 
2019, visent l’amélioration de la traçabilité 
des opérations à tout moment, des 
capacités d’anticipation et de planification 
ainsi que la simplification et la poursuite 
de la digitalisation des procédures et des 
formalités pour l’entrée ou la sortie des 
marchandises.

Ce projet de lancement couvre, d’un côté, 
la dématérialisation de plusieurs procédures 
portuaires à savoir la déclaration des 
colis lourds, la déclaration des déchets, 
la demande d’accostage, le manifeste 
cabotage import et le manifeste cabotage 
export.

Et, d’un autre côté, le développement de 
nouvelles versions des services en ligne 
suivants : la demande d’attribution de poste, la 
déclaration des marchandises dangereuses, 
la déclaration des marchandises spéciales 
et la déclaration du manifeste export.

Date : 28/01/2019 Date : 28/01/2019

Digitalisation de nouveaux services des opérations d’import-export 

L’Agence Nationale des Ports (ANP) et 
PORTNET, le Guichet Unique National 
du Commerce extérieur, ont annoncé 

avoir procédé à la digitalisation d’une série 
de nouveaux services pour rendre «pratique 
et intégrée» la chaîne logistique (supply-
chain) des opérations d’import/ export.

Les nouveaux services, accessibles via la 
plateforme Portnet depuis la mi-janvier 2019, 
visent «l’amélioration de la traçabilité des 
opérations à tout moment, des capacités 
d’anticipation et de planification», souligne 
un communiqué conjoint parvenu lundi à la 
MAP.

Il est aussi question de «la simplification 
et de la poursuite de la digitalisation des 
procédures et des formalités pour l’entrée 
ou la sortie des marchandises», ajoute-t-on 
de même source.

Lesdites mesures couvrent, d’une part, la 
dématérialisation de plusieurs procédures 
portuaires, en l’occurrence la déclaration 
des colis lourds, la déclaration des déchets, 
la demande d’accostage, le manifeste 
cabotage import et le manifeste cabotage 
export.

D’autre part, elles portent sur le 
développement de nouvelles versions 
des services en ligne suivants: demande 
d’attribution de poste, déclaration des 
marchandises dangereuses, déclaration des 
marchandises spéciales et déclaration du 
manifeste export.

«Aucun effort ne sera aménagé pour 
accompagner les opérateurs économiques 
dans l’appropriation de ces nouveaux 
services dématérialisés», relève-t-on dans le 
communiqué.
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Date : 28/01/2019

Ports:Digitalisation de nouveaux services pour simplifier les opérations d’im-
port-export

L’Agence nationale des ports (ANP) et 
PortNet, le guichet unique national du 
commerce extérieur, ont annoncé avoir 

procédé à la digitalisation d’une série de 
nouveaux services pour rendre « pratique et 
intégrée » la chaîne logistique (supply-chain) 
des opérations d’import/ export.

Les nouveaux services, accessibles via la 
plateforme Portnet depuis la mi-janvier 2019, 
visent « l’amélioration de la traçabilité des 
opérations à tout moment, des capacités 
d’anticipation et de planification », souligne 
un communiqué conjoint.

Il est aussi question de « la simplification 
et de la poursuite de la digitalisation des 

procédures et des formalités pour l’entrée 
ou la sortie des marchandises », ajoute-t-on 
de même source.

Lesdites mesures couvrent, d’une part, la 
dématérialisation de plusieurs procédures 
portuaires, en l’occurrence la déclaration 
des colis lourds, la déclaration des déchets, 
la demande d’accostage, le manifeste 
cabotage import et le manifeste cabotage 
export.

 تاريخ :  2019/01/28 

لتبسيط “التصدير والاستيراد” المغرب يرقمن خدمات مينائية جديدة :

 أعلنــت “الوكالــة الوطنيــة للموانــئ” و   “الشــباك الوطنــي 
)بورتنيــت(  الخارجيــة”  التجــارة  مســاطر  لتبســيط  الوحيــد 
اليــوم الاثنيــن، أنــه تمــت رقمنــة مجموعــة مــن الخدمــات 
جعــل  إلــى  تهــدف  خطــوة  فــي  الجديــدة،  المينائيــة 
والاســتيراد.   بالتصديــر  الخاصــة  اللوجيســتيكة  السلســلة 

ومندمجــة” “عمليــة 
الخدمــات  فــإن هــذه  للجانبيــن،  بــاغ مشــترك   وحســب 
الجديــدة، المتوفــرة عبــر منصــة )بورتنيــت( منــذ منتصــف 
ينايــر الجــاري، تــروم تحســين تتبــع العمليــات فــي أي وقــت، 
القــدرة علــى تســريعها، وتطويــر الكفــاءات  والرفــع مــن 

فــي مجــال التخطيــط.
بتبســيط  أيضــا،  يتعلــق،  الأمــر  أن  ذاتــه  البــاغ  وأضــاف 
ومواصلــة عمليــة التجــردي المــادي للمســاطر والإجــراءات 

الشــكلية المتعلقــة بدخــول وخــروج البضائــع.
التجريــد  جهــة،  مــن  تغطــي،  الخدمــات  هــذه  إن  وقــال 

علــى  ومنهــا  المينائيــة،  المســاطر  مــن  للعديــد  المــادي 
والتصريــح  الثقيلــة،  بالإرســاليات  التصريــح  الخصــوص 
البضائــع  نقــل  وبيــان  الســفن،  رســو  وطلــب  بالنفايــات، 

المصــدر. البضائــع  نقــل  وبيــان  المســتوردة، 
جديــدة  صيغــة  تطويــر  تهــم  فهــي  أخــرى،  جهــة  ومــن 
التصريــح  ومنهــا  الأنترنــت،  عبــر  المقدمــة  للخدمــات 
التصريــح  وكــذا  الخاصــة،  وبالبضائــع  الخطيــرة  بالبضائــع 

التصديــر. ببيــان 
ــة  ــن يتــم ادخــار أي جهــد لمواكب ــه “ ل وأكــد البــاغ علــى أن
هــذه  مــن  الاســتفادة  أجــل  مــن  الاقتصادييــن  الفاعليــن 

المرقمنــة. الجديــدة  الخدمــات 
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لتبسيط عمليات التصدير والاستيراد.. رقمنة خدمات مينائية جديدة

الوطنــي  والشــباك  للموانــئ  الوطنيــة  الوكالــة  أعلنــت 
)بورتنيــت(،  الخارجيــة  التجــارة  مســاطر  لتبســيط  الوحيــد 
اليــوم الاثنيــن، أنــه تمــت رقمنــة مجموعــة مــن الخدمــات 

الجديــد. المينائيــة 
وتهــدف هــذه الخطــوة إلــى جعــل السلســلة اللوجيســتيكة 

الخاصــة بالتصديــر والاســتيراد “عمليــة ومندمجــة.”
وقــال بيــان مشــترك للجانبيــن، إن هــذه الخدمــات الجديــدة، 
ينايــر  منتصــف  منــذ  )بورتنيــت(  منصــة  عبــر  المتوفــرة 
وقــت،  أي  فــي  العمليــات  تتبــع  تحســين  تــروم  الجــاري، 
القــدرة علــى تســريعها، وتطويــر الكفــاءات  والرفــع مــن 

التخطيــط. فــي مجــال 
وأضــاف المصــدر ذاتــه أن الأمــر يتعلــق، أيضــا، بتبســيط 
ــد المــادي للمســاطر والإجــراءات  ومواصلــة عمليــة التجري

الشــكلية المتعلقــة بدخــول وخــروج البضائــع.
جهــة،  مــن  تغطــي،  الخدمــات  هــذه  أن  علــى  وشــدد 
ــد مــن المســاطر المينائيــة، ومنهــا  ــد المــادي للعدي التجري
علــى الخصــوص التصريــح بالإرســاليات الثقيلــة، والتصريــح 
البضائــع  نقــل  وبيــان  الســفن،  رســو  وطلــب  بالنفايــات، 
المســتوردة، وبيــان نقــل البضائــع المصــدرة. ومــن جهــة 
للخدمــات  جديــدة  صيغــة  تطويــر  تهــم  فهــي  أخــرى، 
المقدمــة عبــر الأنترنــت، ومنهــا التصريــح بالبضائــع الخطيرة 

التصديــر. ببيــان  التصريــح  وكــذا  الخاصــة،  وبالبضائــع 

 تاريخ :  2019/01/28 

رقمنة خدمات مينائية جديدة لتبسيط عمليات التصدير والاستيراد

 تاريخ :  2019/01/28 



Pressbook 2019Pressbook 2019 -15--14-

Date : 28/01/2019

Ports : Le Maroc digitalise de nouveaux services

Infomédiaire Maroc – L’Agence nationale 
des ports (ANP) et PortNet, le guichet 
unique national du commerce extérieur, 

ont annoncé avoir procédé à la digitalisation 
d’une série de nouveaux services pour 
rendre « pratique et intégrée » la chaîne 
logistique (supply-chain) des opérations 
d’import/ export.

Les nouveaux services, accessibles via 
la plateforme PortNet depuis la mi-janvier 
2019, visent « l’amélioration de la traçabilité 
des opérations à tout moment, des capacités 
d’anticipation et de planification », souligne 
un communiqué conjoint parvenu lundi à la 
MAP.

Il est aussi question de « la simplification 
et de la poursuite de la digitalisation des 
procédures et des formalités pour l’entrée 
ou la sortie des marchandises », ajoute-t-on 
de même source.

Lesdites mesures couvrent, d’une part, la 
dématérialisation de plusieurs procédures 
portuaires, en l’occurrence la déclaration 
des colis lourds, la déclaration des déchets, 
la demande d’accostage, le manifeste 
cabotage import et le manifeste cabotage 

export.

D’autre part, elles portent sur le 
développement de nouvelles versions 
des services en ligne suivants : demande 
d’attribution de poste, déclaration des 
marchandises dangereuses, déclaration des 
marchandises spéciales et déclaration du 
manifeste export.

« Aucun effort ne sera aménagé pour 
accompagner les opérateurs économiques 
dans l’appropriation de ces nouveaux 
services dématérialisés », relève-t-on dans 
le communiqué.

Date : 29/01/2019

PortNet enrichit son offre 

Kiosque360. La plateforme vient de 
lancer de nouveaux services en ligne pour 
simplifier davantage les formalités de la 
communauté portuaire. 

Bonne nouvelle pour la communauté 
portuaire : PortNet poursuit l’enrichissement 
de son offre. Selon Aujourd’hui Le Maroc, 
qui s’intéresse au sujet dans sa publication 
de ce mardi, l’Agence nationale des ports 
(ANP) et PortNet ont élargi leur gamme 
de services, en ce début d’année. Cette 
panoplie de nouveaux services vient renforcer 
l’engagement des deux entités à rendre la 
supply chain d’import et d’export pratique, 
intégrée et digitale. «Les nouveaux services 
en ligne, accessibles via la plateforme 
PortNet depuis le 14 janvier 2019, visent 
l’amélioration de la traçabilité des opérations 
à tout moment, des capacités d’anticipation 
et de planification, ainsi que la simplification 
et la poursuite de la digitalisation des 
procédures et formalités pour l’entrée ou la 

sortie des marchandises», précisent l’ANP 
et PortNet. 

Aujourd’hui Le Maroc indique que 
les nouveaux services couvrent la 
dématérialisation de plusieurs procédures. 
L’introduction de nouvelles fonctionnalités 
digitales est de même prévue.  Concernant la 
dématérialisation, les nouveautés portent sur 
la déclaration des colis lourds, la déclaration 
des déchets, la demande d’accostage et le 
manifeste cabotage import et export.  Sur les 
services en ligne, on note la déclaration des 
marchandises dangereuses, la déclaration  
des marchandises spéciales et la déclaration 
du manifeste export. 

Le journal rappelle que PortNet compte, à 
ce jour, plus de 34.782 clients et offre ses 
services dématérialisés à une communauté 
de plus de 40.419 usagers sur l’ensemble 
du territoire national.
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Date : 29/01/2019

Ports : Digitalisation de nouveaux services d’import-export

L’Agence nationale des ports (ANP) et 
PortNet, le guichet unique national du 
commerce extérieur, ont annoncé avoir 
procédé à la digitalisation d’une série de 
nouveaux services pour rendre « pratique 
et intégrée » la chaîne logistique (supply-
chain) des opérations d’import-export.

Les nouveaux services, accessibles via la 
plateforme Portnet depuis la mi-janvier 2019, 
visent « l’amélioration de la traçabilité des 
opérations à tout moment, des capacités 
d’anticipation et de planification«, souligne 
un communiqué conjoint parvenu lundi à la 
MAP.

Il est aussi question de « la simplification 
et de la poursuite de la digitalisation des 
procédures et des formalités pour l’entrée 
ou la sortie des marchandises«, ajoute-t-on 

de même source.

Lesdites mesures couvrent, d’une part, la 
dématérialisation de plusieurs procédures 
portuaires, en l’occurrence la déclaration 
des colis lourds, la déclaration des déchets, 
la demande d’accostage, le manifeste 
cabotage import et le manifeste cabotage 
export.

D’autre part, elles portent sur le 
développement de nouvelles versions 
des services en ligne suivants: demande 
d’attribution de poste, déclaration des 
marchandises dangereuses, déclaration des 
marchandises spéciales et déclaration du 
manifeste export.

Date : 29/01/2019

PortNet : La gamme de services élargie

Les nouveaux services lancés couvrent la 
dématérialisation de plusieurs procédures 
comme ils introduisent de nouvelles 
fonctionnalités digitales.

Les procédures se simplifient davantage pour 
la communauté portuaire. Depuis la création du 
Guichet unique national du commerce portuaire, 
une panoplie de services a été mise en place 
en vue de faciliter les démarches à l’ensemble 
des acteurs de l’écosystème portuaire. Une 
orientation qui s’inscrit pleinement dans le cadre 
de la stratégie de transformation numérique 
des ports engagée par l’Agence nationale des 
ports (ANP). Le but étant d’améliorer de façon 
continue la qualité des services rendus aux 
clients et acteurs de ladite communauté.

C’est dans cette perspective que l’ANP et 
PortNet ont élargi leur gamme de services. Une 
série de nouveaux services a vu le jour en ce 
début d’année, renforçant ainsi l’engagement 
des deux entités à rendre la supply chain d’import 
et d’export pratique, intégrée et digitale. « Les 
nouveaux services en ligne accessibles via la plate-
forme PortNet depuis le 14 janvier 2019 visent 
l’amélioration de la traçabilité des opérations à 
tout moment des capacités d’anticipation et 
de planification ainsi que la simplification et la 
poursuite de la digitalisation des procédures 
et des formalités pour l’entrée ou la sortie des 
marchandises », annoncent les deux parties 
dans un communiqué conjoint. Les nouveaux 
services lancés couvrent la dématérialisation de 
plusieurs procédures comme ils introduisent de 
nouvelles fonctionnalités digitales.

En ce qui concerne le volet dématérialisation, les 
nouveaux services concernent particulièrement 
la déclaration des colis lourds, la déclaration 
des déchets, la demande d’accostage ainsi que 
le manifeste cabotage import et export. Quant 
au développement des nouvelles versions des 

services en ligne, on peut énumérer la déclaration 
des marchandises dangereuses, la déclaration 
des marchandises spéciales et la déclaration 
du manifeste export. « Ces services rentrent 
dans le cadre de la démarche de transformation 
digitale des ports pilotés par l’Agence nationale 
des ports en partenariat avec PortNet et tous les 
autres acteurs de la communauté portuaire au 
service des exportateurs et des importateurs », 
apprend-on de l’ANP et PortNet.SA. Les deux 
parties s’engagent à ne ménager aucun effort 
pour accompagner les opérateurs économiques 
dans l’appropriation de ces nouveaux services 
dématérialisés.

Il est à noter que PortNet compte à ce jour plus de 
34.782 clients et offre ses services dématérialisés 
à une communauté de plus de 40.419 usagers 
sur l’ensemble du territoire national. La plate-
forme déployée, en premier lieu au niveau du 
port de Casablanca, en mars 2011 par l’ANP, 
est désormais généralisée à tous les ports 
commerciaux gérés par l’agence et aux autres 
processus du commerce extérieur. Citons à titre 
exemple le contrôle électronique de l’ONSSA 
dont la généralisation a été étendue à la région 
de Tanger après un déploiement réussi dans les 
régions de Casablanca et d’Agadir. Un service 
qui s’inscrit dans le cadre d’une coopération 
inclusive visant non seulement à simplifier 
les procédures du commerce transfrontalier 
à travers l’échange informatisé des données 
mais également à améliorer la qualité du service 
public, du climat des affaires, de la compétitivité 
des opérateurs économiques et de l’attractivité 
du Maroc.



Pressbook 2019Pressbook 2019 -19--18-

Date : 13/02/2019

PortNet au service du commerce extérieur

L’installation du guichet unique PortNet a 
opéré une révolution dans le processus de 
dématérialisation des procédures portuaires. 
La plateforme digitale offre un large éventail de 
services en ligne mutualisés : les avis d’arrivée 
des marchandises au port, les demandes 
d’agrément des produits télécoms, le paiement 
électronique multicanal, le P@ydirect et les 
préavis d’arrivée des conteneurs au port.
Le guichet unique de facilitation des procédures 
portuaires et du commerce, PortNet, a opéré 
une mini-révolution dans le secteur portuaire. 
Initié en 2008 par l’Agence nationale des ports 
(ANP), PortNet est le fruit de l’alliance stratégique 
des communautés portuaires et du commerce 
international. Il s’agit d’un outil de mise en œuvre 
de plusieurs stratégies sectorielles en vue de 
l’amélioration du climat des affaires, des échanges 
commerciaux et de la compétitivité portuaire et 
logistique. Depuis sa création en 2012, la société 
anonyme PortNet se charge du projet de mise en 
place du guichet unique national de facilitation 
de l’ensemble des procédures portuaires et 
du commerce à travers leur dématérialisation 
et leur mutualisation. En effet, l’initiative de 
la mise en œuvre de PortNet en tant qu’outil 
communautaire est la résultante de la prise de 
conscience de cette nécessité de durabilité 
de la performance des acteurs économiques 
nationaux. Par conséquent, elle constitue un 
levier opérationnel majeur de la compétitivité 
qui dote les écosystèmes logistiques et les 
écosystèmes inhérents au commerce extérieur 
d’une «grande» capacité d’anticipation, de 
proactivité, de maitrise des coûts et de traçabilité 

des opérations commerciales à vocation 
internationale. Selon l’ANP, PortNet a franchi 
de loin la barre des 28.000 usagers, incluant 
plus de 20.100 importateurs et exportateurs, 
900 transitaires, 16 banques et plus de 7 
administrations. Grâce à l’implémentation dans 
cette plateforme des «meilleures pratiques 
et recommandations» d’interopérabilité du 
commerce à l’échelle international, PortNet 
permet l’échange de données au niveau régional 
et ce à travers l’interopérabilité avec les guichets 
uniques d’autres pays permettant ainsi une 
simplification et une intégration de bout en bout 
des chaines logistiques et commerciales entre le 
fournisseur et son client à l’international. Preuve 
de sa réussite, PortNet a été félicité lors de 
l’évaluation de la politique commerciale du Maroc 
par l’Organisation mondiale du commerce (OMC) 
en 2016 lors du quatrième examen de la politique 
et des pratiques commerciales du Maroc. 
Cet examen a permis aux organes de l’OMC 
d’évaluer la situation des politiques marocaines 
à ce niveau. C’est un exercice prescrit dans les 
Accords de l’OMC au cours duquel 
les politiques commerciales et les politiques 
connexes des pays membres sont examinées et 
évaluées périodiquement. La plateforme digitale 
offre toute une gamme de services en ligne : 
les avis d’arrivée des marchandises au port, les 
demandes d’agrément des produits télécoms, 
le paiement électronique multicanal, le P@
ydirect et les préavis d’arrivée des conteneurs 
au port. PortNet mène plusieurs missions dont 
l’anticipation de l’information puisqu’il donne la 
possibilité de se connecter et d’effectuer des 
opérations bien avant l’arrivée de la marchandise, 
de n’importe où dans le monde et à n’importe 
quel moment. Il permet également la fluidification 
des procédures en intégrant des processus 
clairs et simples dans son système d’adhésion. 
La plateforme met par ailleurs les partenaires en 
réseau. En effet, toute la communauté portuaire 
du commerce extérieur jouissant des prestations 
de PortNet peut se connecter et échanger 
des informations instantanées grâce à un seul 
système. 

Date : 13/02/2019

La Douane tourne la page du papier

L’Administration des douanes et impôts 
indirects a bien réussi sa transformation 
digitale. Au terme d’un long processus, elle 
a basculé au premier janvier dernier au tout 
numérique.
La Douane est l’une des administrations les 
plus en avance dans la dématérialisation. Cette 
mutation a connu une accélération notamment 
à partir de 2017 quand l’Administration des 
douanes et impôts indirects (ADII) a lancé une 
nouvelle stratégie à l’horizon 2021. L’idée 
maîtresse qui a sous-tendu cette stratégie est de 
transformer cette administration pour la rendre 
complètement numérique où les opérateurs 
économiques, leurs mandataires, transitaires ne 
viendront que pour récupérer leurs marchandises. 
La mise en œuvre de cette stratégie est bien 
engagée, selon les responsables de l’ADII qui 
visent même de boucler tous les projets qui y 
figurent avant échéance. Le résultat est déjà là. 
L’Administration douanière a, en fait, connu un 
tournant historique au début de cette année. Elle 
en a, en effet, fini avec l’ère du papier qui a cédé 
la place au tout numérique. Le dédouanement 
«sans papier» est aujourd’hui une réalité pour 
l’ensemble des régimes douaniers. 
L’importance de cette dématérialisation se 
traduit notamment dans la Déclaration unique 
des marchandises (DUM). Les services de la 
douane traitent chaque jour 3.300 DUM, dont le 
nombre a dépassé pour la première fois le million 
en 2017 (1.008.000). L’ADII a travaillé sur cette 
dématérialisation en coopération avec la Cour 

des comptes, puisque ces DUM sont des titres 
de recettes, donc il s’agit d’une reddition des 
comptes. 
Certes, le process concernant la DUM a déjà 
été informatisé, mais les documents qui y sont 
joints (factures, certificats d’origine, notices…) 
continuaient à être déposés physiquement à la 
Douane jusqu’à fin 2018. Et c’est à partir du 1er 
janvier dernier que ce dépôt a été supprimé pour 
se limiter aux données électroniques qui sont sur 
le système. 
Ce passage au tout digital s’est également 
traduit par la réalisation de tous les paiements 
(des droits et taxes douaniers), ailleurs qu’à 
l’administration douanière. Ce qui a donné lieu 
au paiement multicanal (banque, e-banking, 
m-banking, GAB, services de proximité). Objectif 
: supprimer le cash et même les chèques.
Il s’agit aussi de la dématérialisation du circuit 
de dédouanement qui s’est concrétisé par la 
suppression du dépôt physique et la dispense 
de la demande de onze documents, ainsi que 
l’informatisation des déclarations d’admission 
et d’exportation temporaires des véhicules TIR 
(triptyques).
En ce qui concerne l’échange de données 
électronique avec les partenaires, PortNet est 
en passe de devenir un vrai guichet unique 
dans quelques années, selon les responsables 
de l’ADII. Actuellement, plusieurs services sont 
offerts en ligne pour éviter le déplacement 
des clients à la Douane. Il s’agit, entre autres, 
de la demande de certificat d’origine, du 
dédouanement en ligne des véhicules de 
tourisme d’occasion et diverses autorisations.
Parmi les autres apports de cette dématérialisation 
figurent le traitement en ligne des réclamations et 
des demandes d’information et l’informatisation 
du contentieux douanier. 
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De nouveaux services dématérialisés dès le 1er mars

PortNet a été déployé pour la première fois en 
2011.

L’Agence nationale des ports (ANP) franchit 
un nouveau pas dans sa démarche de 
dématérialisation des documents sur 
PortNet. Cette fois, c’est la procédure 
d’enlèvement des conteneurs à l’import 
et celle de la présentation des documents 
de préavis d’arrivée et de la masse brute 
vérifiée.

Ainsi, dès le 1er mars prochain, prendra 
fin la période transitoire de la présentation 
physique des documents de préavis 
d’arrivée et de la masse brute vérifiée. 
L’article 2 de la décision de l’ANP dispose 
que «la présentation physique du document 
de préavis d’arrivée et de l’attestation de 
pesage du conteneur n’est plus obligatoire 
à l’entrée du port. Seul le dépôt électronique 
sera requis». Par ailleurs, pour l’enlèvement 
des conteneurs à l’import, la saisie d’un 
rendez-vous sur PortNet est requise. Le 
déclarant peut programmer le rendez-vous 
de l’enlèvement de sa marchandise dès 

réception du bon à enlever sur la plateforme 
électronique. «Chaque rendez-vous pris 
correspond à une date et une plage horaire 
au-delà de laquelle le rendez-vous est 
automatiquement annulé. Dans ce cas, le 
déclarant devra soumettre une nouvelle 
demande de rendez-vous», précise l’ANP.  
Bien que cette décision soit effective dès 
le 1er mars prochain, elle accorde une 
période transitoire de deux mois. À la fin 
de cette période, «l’accès des camions au 
port pour enlèvement des conteneurs sera 
conditionné par la prise de rendez-vous via 
PortNet», souligne l’Agence qui invite les 
opérateurs de terminaux de conteneurs au 
Port de Casablanca à mobiliser les moyens 
nécessaires à la mise en œuvre de cette 
décision. Pour rappel, le guichet unique 
PortNet a été initié en 2008 et déployé 
pour la première fois en 2011. Selon l’ANP, 
jusqu’au 13 février, PortNet a franchi la 
barre des 28.000 usagers, incluant plus 
de 20.100 importateurs et exportateurs, 
900 transitaires, 16 banques et plus de 7 
administrations.

Date : 20/01/2019

Première édition des Smart Port Days : l’ANP et PORTNET débattent du processus 
export au portd’Agadir 

Dans le cadre de la politique de facilitation des 
procédures portuaires, l’Agence Nationale des 
Ports (ANP) et PORTNET S.A. en concertation 
avec la communauté portuaire organisent 
une série de séminaires régionaux : les Smart 
Port Days dont une première édition aura lieu 
le 29 mars au port d’Agadir sous le thème « 
Optimisation des processus export au port 
d’Agadir ».

Les ports nationaux ont marqué une forte 
amélioration de leur compétitivité durant la 
dernière décennie, notamment grâce à la mise 
en place d’un nouveau mode de gouvernance 
et la restructuration du secteur, ainsi qu’aux 
investissements colossaux consentis dans les 
infrastructures portuaires. Les impacts positifs 
enregistrés ont permis d’inscrire les ports 
marocains dans une nouvelle dynamique de 
modernisation, de croissance et de compétitivité.

Aujourd’hui, le défi fondamental du secteur 
portuaire national est de passer à un nouveau 
palier de développement en privilégiant 
davantage les actions « soft », à travers la refonte 
et l’optimisation des processus portuaires, en 
tirant profit des nouveaux moy ns technologiques 
et de la révolution numérique.

Pour ce faire, l’Agence Nationale des Ports 
promeut une approche de collaboration inclusive 
et créative associant l’ensemble des acteurs de 
l’écosystème portuaire, qui place l’opérateur 

économique au cœur des différents chantiers.

Le complexe portuaire d’Agadir est parmi 
les plus grands ports du Royaume. Il joue 
un rôle important dans le développement de 
l’économie régionale, en offrant une plate-forme 
d’exportation et un débouché naturel pour 
les activités agroalimentaires de la plaine du 
Souss-Massa et de ses richesses halieutiques et 
minières.

Avec un trafic d’environ 5 millions de tonnes 
par an, dont près de la moitié à l’export, le port 
d’Agadir constitue le point de passage d’une 
grande partie des exportations de la région. 
Ainsi, il assure le transit à l’export d’environ 
82.000 conteneurs EVP pleins, soit 80% de 
cette activité à l’export, essentiellement chargés 
par les produits de la pêche et les agrumes et 
primeurs. Il assure également le transit à l’export 
d’environ 1 million de tonnes expédiées via des 
navires conventionnels et vraquiers, notamment 
pour les minerais.

Comment consolider la place du port d’Agadir, 
comme plate-forme d’exportation régionale ? 
Quelles sont les contraintes rencontrées par 
les opérateurs économiques lors du passage 
par le port d’Agadir ? Comment améliorer les 
processus export pour fluidifier davantage le 
transit des exportations ?

L’ensemble de ces questions sera débattu 
lors de la première édition des Smart PortDays 
consacrée à la thématique de l’optimisation des 
processus export au port d’Agadir. Rappelons 
que le Guichet unique PortNet a été lancé 
l’année dernière au niveau du port d’Agadir. La 
mise en place de ce service rentre dans le cadre 
des efforts unis de coopération inclusive visant 
à contribuer à la simplification des procédures 
du commerce transfrontalier à travers l’échange 
informatisé des données.
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PortNet, la liste des procédures dématérialisées s’allonge

PortNet annonce régulièrement l’ajout de 
nouvelles procédures dématérialisées. Cette 
plateforme gère aujourd’hui une communauté 
de plus de 28.000 usagers, incluant plus 
de 20.100 importateurs et exportateurs, 
900 transitaires, 16 banques et plus de 7 
administrations. Et les chiffres continuent 
d’augmenter.

Le processus de dématérialisation progressif 
des démarches douanières se poursuit sur 
PortNet. Les derniers en date sont la procédure 
d’enlèvement des conteneurs à l’import et celle 
de la présentation des documents de préavis 
d’arrivée et de la masse brute vérifiée. Depuis 
le 1er mars dernier, la période transitoire de la 
présentation physique des documents de préavis 
d’arrivée et de la masse brute vérifiée a pris fin 
(www.lematin.ma). Ainsi, l’article 2 de la décision 
de l’Agence nationale des ports (ANP) dispose 
que «la présentation physique du document de 
préavis d’arrivée et de l’attestation de pesage 
du conteneur n’est plus obligatoire à l’entrée du 
port. Seul le dépôt électronique sera requis».

Pour l’enlèvement des conteneurs à l’import, 
la saisie d’un rendez-vous sur PortNet est 
obligatoire. Le déclarant peut ainsi programmer 
le rendez-vous de l’enlèvement de sa 
marchandise dès réception du bon à enlever 
sur la plateforme électronique. «Chaque rendez-
vous pris correspond à une date et une plage 

horaire au-delà de laquelle le rendez-vous 
est automatiquement annulé. Dans ce cas, 
le déclarant devra soumettre une nouvelle 
demande de rendez-vous», précise l’ANP.

Certes la décision est effective depuis le début du 
mois de mars. Elle est accompagnée cependant 
d’une période transitoire de deux mois, à la fin 
de laquelle «l’accès des camions au port pour 
enlèvement des conteneurs sera conditionné par 
la prise de rendez-vous via PortNet», souligne 
l’Agence. Les opérateurs de terminaux de 
conteneurs au Port de Casablanca ont été invités 
dès le début à mobiliser les moyens nécessaires 
à la mise en œuvre de cette décision.

Autre événement majeur de PortNet, la mise 
en place, en novembre dernier, de sa nouvelle 
solution : une plateforme unifiée, multi-banques, 
multi-utilisateurs et ouverte sur les entreprises 
opérant dans l’import-export. La solution 
permet à la fois aux banques et aux usagers 
de PortNet une meilleure gestion, en profitant 
de la dématérialisation de bout en bout, de tout 
le cycle de vie des crédits documentaires, des 
lettres de crédit, des lettres de crédit stand-by, 
des lettres de remise documentaires ainsi que de 
certaines opérations non documentaires.

Le guichet unique PortNet a été initié en 2008 
et déployé pour la première fois en 2011. Selon 
l’ANP, au 13 février, PortNet offrait ses services 
dématérialisés à une communauté de plus 
de 28.000 usagers, incluant plus de 20.100 
importateurs et exportateurs, 900 transitaires, 
16 banques et plus de 7 administrations. La 
plateforme PortNet se veut un accélérateur de 
l’intégration de la chaîne logistique du commerce 
transfrontalier du Maroc. Elle a d’abord été 
déployée au niveau du port de Casablanca, 
en mars 2011, par l’ANP, pour ensuite être 
généralisée, depuis 2012, à tous les ports 
commerciaux gérés par l’Agence et aux autres 
processus du commerce extérieur.

Date : 15/04/2019

Les quatre gagnants de cette année

Les MLA 2019 ont été décernés en marge 
de Logismed qui s’est achevé le 11 avril à 
Casablanca.

L’Agence marocaine de développement de la 
logistique (AMDL) a dévoilé la semaine dernière 
les gagnants de la quatrième édition des 
Moroccan Logistics Awards (MLA 2019). Les 
noms des vainqueurs ont été annoncés lors d’une 
cérémonie organisée à Casablanca en marge 
de la huitième édition du Salon international du 
transport et de la logistique pour l’Afrique et la 
Méditerranée (Logismed).

Le Prix du «Projet logistique de l’année» 
a été décerné à Schneider Electric Maroc 
récompensant son projet « Supply-Chain 
collaborative entre chargeur et prestataire 
: Externalisation des activités logistiques». 
S’agissant du Prix du projet « Start-up » de 
l’année 2019, il a été attribué à SpeedBox pour 
son projet « Solution collaborative de livraison 
de colis ». Quant au Prix du « Professionnel de 
l’année », il est allé à Mohamed Talal, président-

directeur général du groupe « La Voie Express » 
et vice-président de la Fédération du transport 
et de la logistique à la CGEM. Enfin, le Prix 
de la « Meilleure présentation » a été octroyé 
à Kourtim pour son projet de « Plateforme 
digitale pour l’optimisation du transport routier 
de marchandises », souligne l’AMDL dans un 
communiqué. 

L’agence a indiqué que deux gagnants des 
MLA 2018 font partie des finalistes au concours 
européen «ELA Awards 2019», dont les 
vainqueurs seront dévoilés lors d’une cérémonie 
prévue le 23 mai prochain à Bruxelles.

Par ailleurs, Jalal BENHAYOUN, DG de 
PORTNET S .A.  et le projet «E-Picerie verte» ont 
été sélectionnés pour prétendre aux prestigieux 
prix de ce concours européen. Pour leur part, les 
gagnants des « MLA 2019 » pourront participer 
à la prochaine édition de « ELA Awards 2020 », 
indique l’AMDL.
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CEFACT-ONU : Le Maroc, rapporteur pour la région MENA

Le Maroc vient d’être élu rapporteur pour la 
région Afrique du Nord et Moyen Orient (MENA) 
au sein du Centre des Nations unies pour la 
facilitation des procédures commerciales et 
le commerce électronique (CEFACT-ONU), 
un organe intergouvernemental subsidiaire 
de la Commission économique pour 
l’Europe des Nations unies (UNECE). C’est 
l’une des résolutions de la 25e assemblée 
plénière du Centre, indique PortNet dans un 
communiqué. Et d’ajouter que le mandat du 
pays sera assuré par le Directeur général 
du PortNet et vice-président de l’Alliance 

africaine pour le commerce électronique 
(AACE), Jalal Benhayoun qui a initié et dirige 
au sein dudit centre, l’édition d’une nouvelle 
recommandation portant sur les principes 
fondamentaux de l’exploitation des 
systèmes de guichet unique de commerce.

A Côté du Maroc, le Sénégal a été élu 
Rapporteur pour l’Afrique Subsaharienne, 
conclut le communiqué. 
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CEFACT-ONU : Le Maroc élu rapporteur pour la région MENA

CEFACT-ONU : Le Maroc rapporteur pour le Mena

LE MAROC VIENT D’ÊTRE ÉLU RAPPORTEUR 
POUR LA RÉGION AFRIQUE DU NORD ET 
MOYEN ORIENT (MENA) AU SEIN DU CENTRE 
DES NATIONS UNIES POUR LA FACILITATION 
DES PROCÉDURES COMMERCIALES ET LE 
COMMERCE ÉLECTRONIQUE (CEFACT-ONU), 
INDIQUE, CE MARDI 16 AVRIL, LE GUICHET 
UNIQUE NATIONAL DES PROCÉDURES DU 
COMMERCE EXTÉRIEUR (PORTNET).

Ce mandat sera assuré par le Directeur 
général du PortNet et vice-président de 
l’Alliance africaine pour le commerce 
électronique (AACE), Jalal Benhayoun.

En tant qu’expert du CEFACT, Benhayoun a 
initié et dirigé au sein de ce centre l’édition 
d’une nouvelle recommandation de l’instance 
portant sur les principes fondamentaux 
de l’exploitation des systèmes de guichet 
unique de commerce.

A Côté du Maroc, le Sénégal est élu 
Rapporteur pour l’Afrique Subsaharienne, 
ajoute le communiqué de PortNet.

A noter aussi que le CEFACT-ONU est un 
organe intergouvernemental subsidiaire de 

la Commission économique pour l’Europe 
des Nations unies (UNECE), qui sert de 
centre de coordination au sein du conseil 
économique et social des Nations Unies 
pour les recommandations en matière 
de facilitation du commerce et normes 
commerciales électroniques.

Cet organisme, encourage une étroite 
collaboration entre les gouvernements et les 
entreprises afin d’assurer l’interopérabilité 
des échanges d’information entre les 
secteurs public et privé.

Il a développé plusieurs normes et 
recommandations et bonnes pratiques 
notamment :

– Les recommandations n°33 et 36 relatives 
à la mise en oeuvre et à l’interopérabilité des 
guichets uniques nationaux de commerce 
trans frontalier.

– La formule-cadre, un standard pour les 
documents commerciaux des Nations unies.

– « UN-EDIFACT », un standard international 
pour les échanges électroniques.

Le Maroc est désormais rapporteur pour 
la région Afrique du Nord et Moyen-Orient 
(Mena) au sein de l’organisation onusienne 
CEFACT-ONU, Centre des Nations Unies pour 
la facilitation des procédures commerciales et 
le commerce électronique.

Le mandat du pays sera assuré par Jalal 
Benhayoun, directeur général du Guichet 
unique national PortNet et vice-président 
de l’Alliance africaine pour le commerce 
électronique (AACE).

Le CEFACT-ONU est un organe 
intergouvernemental subsidiaire de la 
Commission économique pour l’Europe 
des Nations Unies (UNECE), qui sert de 
centre de coordination au sein du Conseil 
économique et social des Nations Unies 
pour les recommandations en matière 
de facilitation du commerce et normes 
commerciales électroniques.
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PortNet poursuit sa montée en régime

Le guichet unique des procédures du 
commerce extérieur, PortNet, confirme 
d’année en année son positionnement 
dans l’environnement portuaire du pays. La 
société a engrangé 91,1 millions de DH de 
chiffre d’affaires en 2018 contre 81,6 millions 
en 2017 et 23,05 millions en 2015. Pour 
améliorer ses services, PortNet cherche 
actuellement à se doter d’une solution de 
paiement électronique.

La plateforme communautaire des services 
portuaires, PortNet, poursuit sa montée en 
puissance. La filiale de l’Agence nationale 
des ports (ANP) a engrangé 91,1 millions 
de dirhams de chiffre d’affaires en 2018 
contre 81,6 millions une année auparavant. 
Son résultat d’exploitation, lui, ressort à 27 
millions de dirhams, pesant pour 30% du 
chiffre de la société. En revanche, le guichet 

unique a vu ses profits diminuer l’année 
dernière. En effet, son résultat net qui a été 
de 10 millions de dirhams a baissé de plus 
de la moitié (51%) sur une année. Motif, la 
constatation d’un IS conséquent en 2018 
calculé sur la base d’un résultat fiscal qui a 
connu des réintégrations de provisions pour 
dépréciation des créances clients pour un 
montant de 26,5 millions de dirhams. En 
2017, PortNet avait 

éalisé un résultat net de 21 millions pour un 
endettement net de 2,2 millions de DH. 

Pour rappel, le guichet national unique des 
procédures du commerce extérieur est entré 
en service en 2012 suite à la connexion de 
la totalité des agents maritimes au système 
déployé. PortNet permet de simplifier et 
d’accélérer les procédures et formalités pour 

Date : 27/05/2019

l’entrée ou la sortie des marchandises. Grâce 
à la mise en place de cette plateforme, l’ANP 
ne jure que par l’amélioration de la fluidité 
des marchandises et l’accélération de leur 
dédouanement, en plus d’un renforcement 
de la transparence dans les relations 
entreprises-administrations. La Société 
gestionnaire, basée au port de Casablanca, 
cherche actuellement à intégrer dans le 
guichet unique une plateforme de paiement.

Un appel à manifestation d’intérêt est 
toujours en cours pour le recrutement d’un 
prestataire spécialisé. « Dans le cadre de 
l’amélioration des services offerts à ses 
clients et partenaires, PortNet prévoit la 

mise en place d’une solution de paiement 
électronique afin de faciliter le paiement des 
factures relatives aux services et prestations 
offerts par l’intermédiaire de la plateforme 
», explique la société. Celle-ci compte en 
effet s’offrir les services d’une plateforme 
de paiement offerts par un prestataire La 
plateforme de paiement doit être en mesure 
d’exploiter les différents canaux disponibles 
sur le marché : agences bancaires, GAB, 
e-banking, m-banking, portail entreprises 
des banques ainsi qu’une pluralité des 
moyens de paiement dont le débit direct 
et les cartes bancaires nationales et 
internationales. 
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Dans le cadre de la mise en œuvre 
du plan d’action inscrit dans la 
convention de partenariat pour la 

promotion du fret aérien 2016-2020, Royal 
Air Maroc Cargo (RAM Cargo) et PORTNET 
S.A. (Guichet unique national du commerce 
extérieur) ont signé une convention de 
partenariat visant la mise en place d’un 
cadre général de collaboration entre les deux 
parties pour la simplification et l’amélioration 
des procédures au niveau de l’ensemble des 
aéroports du Royaume.

Cette convention a notamment pour objet 
la mise en place des échanges de données 
informatisées entre les parties.

Les deux parties ont pour objectif également, 
à travers cette convention, de renforcer et 
d’accélérer les efforts de la communauté 
aéroportuaire pour la promotion et le 
développement du fret aérien.

Ainsi les parties contribueront au 

renforcement de la sécurité des échanges 
de données informatisées ainsi qu’à la 
dématérialisation totale, via PortNet, de 
l’ensemble des processus liés à la logistique 
du commerce à l’international par voie 
aérienne.

En adoptant une démarche de collaboration 
inclusive avec l’ensemble des acteurs de 
la communauté aéroportuaire, les deux 
organismes unissent leurs efforts dans le 
cadre de ce partenariat, pour la généralisation 
des services du guichet unique au fret 
aérien via la mise en place de la plateforme 
«E-freight».

Cette plateforme contribuera à la complétude 
et l’intégration de bout en bout, via PortNet, 
de la chaine logistique et du commerce 
extérieur, permettant ainsi d’améliorer la 
compétitivité des opérateurs économiques 
aussi bien à l’import qu’à l’export, avec pour 
objectif d’atteindre du zéro papier dans les 
processus y afférant.

Date : 26/06/2019

Royal Air Maroc – Portnet : Vers la digitalisation totale du fret aérien 

Date : 26/06/2019

Fret aérien : Le Maroc tient sa plateforme digitale

Dans le cadre de la mise en œuvre 
du plan d’action inscrit dans la 
convention de partenariat pour 

la promotion du fret aérien 2016-2020, 
Royal Air Maroc Cargo (RAM Cargo) et 
PORTNET S.A., le Guichet Unique National 
du Commerce Extérieur, ont signé une 
convention de partenariat visant la mise en 
place d’un cadre général de collaboration 
entre les deux parties pour la simplification 
et l’amélioration des procédures au niveau 
de l’ensemble des aéroports du Royaume. 
Cette convention a notamment pour objet 
la mise en place des échanges de données 
informatisées entre les parties.

Fidèles à leur démarches d’innovation 
continue et d’amélioration constante des 
services offerts aux clients, les deux parties 
ont pour objectif également, à travers cette 
convention de renforcer et d’accélérer les 
efforts de la communauté aéroportuaire 
pour la promotion et le développement du 

fret aérien. Ainsi les parties contribueront au 
renforcement de la sécurité des échanges 
de données informatisées ainsi qu’à la 
dématérialisation totale, via PortNet, de 
l’ensemble des processus liés à la logistique 
du commerce à l’international par voie 
aérienne.

En adoptant une démarche de collaboration 
inclusive avec l’ensemble des acteurs de 
la communauté aéroportuaire, les deux 
organismes unissent leurs efforts dans le 
cadre de ce partenariat, pour la généralisation 
des services du guichet unique au fret 
aérien via la mise en place de la plateforme 
‘‘E-freight’’. Cette plateforme contribuera 
à la complétude et l’intégration de bout en 
bout, via PortNet, de la chaine logistique 
et du commerce extérieur permettant ainsi 
d’améliorer la compétitivité des opérateurs 
économiques aussi bien à l’import qu’à 
l’export avec pour objectif d’atteindre du 
zéro papier dans les processus y afférant.



Pressbook 2019Pressbook 2019 -31--30-

Date : 26/06/2019

RAM digitalise son fret aérien avec PortNet

Dans le cadre de la mise en œuvre 
du plan d’action inscrit dans la 
convention de partenariat pour 

la promotion du fret aérien 2016-2020, 
Royal Air Maroc Cargo « RAM Cargo » et 
PORTNET S.A. « Guichet Unique National 
du Commerce Extérieur » ont signé une 
convention de partenariat visant la mise en 
place d’un cadre général de collaboration 
entre les deux parties pour la simplification 
et l’amélioration des procédures au niveau 
de l’ensemble des aéroports du Royaume. 
Cette convention a notamment pour objet 
la mise en place des échanges de données 
informatisées entre les parties.

Fidèles à leur démarches d’innovation 
continue et d’amélioration constante des 
services offerts aux clients, les deux parties 
ont pour objectif également, à travers cette 
convention de renforcer et d’accélérer les 
efforts de la communauté aéroportuaire 
pour la promotion et le développement du 
fret aérien. Ainsi les parties contribueront au 
renforcement de la sécurité des échanges 
de données informatisées ainsi qu’à la 
dématérialisation totale, via PortNet, de 
l’ensemble des processus liés à la logistique 
du commerce à l’international par voie 
aérienne.

En adoptant une démarche de collaboration 
inclusive avec l’ensemble des acteurs de 
la communauté aéroportuaire, les deux 
organismes unissent leurs efforts dans le 
cadre de ce partenariat, pour la généralisation 
des services du guichet unique au fret 
aérien via la mise en place de la plateforme 
« E-freight ». Cette plateforme contribuera 
à la complétude et l’intégration de bout en 
bout, via PortNet, de la chaine logistique 

et du commerce extérieur permettant ainsi 
d’améliorer la compétitivité des opérateurs 
économiques aussi bien à l’import qu’à 
l’export avec pour objectif d’atteindre du 
zéro papier dans les processus y afférant.

A propos de RAM Cargo :

Royal Air Maroc Cargo est une Business 
Unit de la compagnie nationale de transport 
aérien Royal Air Maroc dédiée au transport 
de fret aérien. Royal Air Maroc Cargo 
propose le transport des marchandises sur 
la flotte de Royal Air Maroc en profitant des 
capacités soute disponibles mais aussi des 
capacités offertes par un avion Freighter, 
d’une capacité de 45 tonnes, qui opère tous 
les jours reliant l’Europe à l’Afrique. L’entité 
Cargo de RAM dispose de son propre 
terminal dans lequel sont exécutées les 
opérations d’import, d’export et de transit. 
Ce centre de 20 000 m² est doté d’une 
agence ouverte 7j/7.

RAM Cargo propose à ses clients un large 
éventail de produits et de services Cargo 
conçus pour répondre aux particularités 
de divers secteurs et industries, à travers 
des solutions de transport adaptées aux 
exigences de manutention et de délai, afin 
de répondre aux besoins des clients de 
manière efficiente et rentable. Pour ce faire, 
RAM Cargo s’appuie sur un réseau mondial 
en expansion permanente, et assure des 
services directs et réguliers vers plus de 
96 destinations dans le monde, dont 10 
opérées en Freighter. Ce réseau étendu 
est également renforcé par des accords 
interlignes avec d’autres compagnies 
aériennes ainsi qu’à travers des partenariats 
avec des transporteurs routiers.

Date : 26/06/2019

La RAM et PORTNET s’allient pour la promotion du fret aérien

Dans le cadre de la mise en œuvre 
du plan d’action inscrit dans la 
convention de partenariat pour 

la promotion du fret aérien 2016-2020, 
Royal Air Maroc Cargo « RAM Cargo » et 
PORTNET S.A. « Guichet Unique National 
du Commerce Extérieur » ont signé une 
convention de partenariat visant la mise en 
place d’un cadre général de collaboration 
entre les deux parties pour la simplification 
et l’amélioration des procédures au niveau 
de l’ensemble des aéroports du Royaume.

Cette convention a notamment pour objet 
la mise en place des échanges de données 
informatisées entre les parties.

Fidèles à leur démarches d’innovation 
continue et d’amélioration constante des 
services offerts aux clients, les deux parties 
ont pour objectif également, à travers cette 
convention de renforcer et d’accélérer les 
efforts de la communauté aéroportuaire 
pour la promotion et le développement du 
fret aérien. Ainsi les parties contribueront au 
renforcement de la sécurité des échanges 
de données informatisées ainsi qu’à la 
dématérialisation totale, via PortNet, de 
l’ensemble des processus liés à la logistique 
du commerce à l’international par voie 
aérienne.

En adoptant une démarche de collaboration 
inclusive avec l’ensemble des acteurs de 
la communauté aéroportuaire, les deux 
organismes unissent leurs efforts dans le 
cadre de ce partenariat, pour la généralisation 
des services du guichet unique au fret 
aérien via la mise en place de la plateforme 
« E-freight ». Cette plateforme contribuera 
à la complétude et l’intégration de bout en 

bout, via PortNet, de la chaine logistique 
et du commerce extérieur permettant ainsi 
d’améliorer la compétitivité des opérateurs 
économiques aussi bien à l’import qu’à 
l’export avec pour objectif d’atteindre du 
zéro papier dans les processus y afférant.

A propos de RAM Cargo :

Royal Air Maroc Cargo est une Business 
Unit de la compagnie nationale de transport 
aérien Royal Air Maroc dédiée au transport 
de fret aérien. Royal Air Maroc Cargo 
propose le transport des marchandises sur 
la flotte de Royal Air Maroc en profitant des 
capacités soute disponibles mais aussi des 
capacités offertes par un avion Freighter, 
d’une capacité de 45 tonnes, qui opère tous 
les jours reliant l’Europe à l’Afrique. L’entité 
Cargo de RAM dispose de son propre 
terminal dans lequel sont exécutées les 
opérations d’import, d’export et de transit. 
Ce centre de 20 000 m² est doté d’une 
agence ouverte 7j/7.

Le Caire : la RAM offre une réception pour 
promouvoir la destination Maroc

RAM Cargo propose à ses clients un large 
éventail de produits et de services Cargo 
conçus pour répondre aux particularités 
de divers secteurs et industries, à travers 
des solutions de transport adaptées aux 
exigences de manutention et de délai, afin 
de répondre aux besoins des clients de 
manière efficiente et rentable. Pour ce faire, 
RAM Cargo s’appuie sur un réseau mondial 
en expansion permanente, et assure des 
services directs et réguliers vers plus de 
96 destinations dans le monde, dont 10 
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opérées en Freighter. Ce réseau étendu 
est également renforcé par des accords 
interlignes avec d’autres compagnies 
aériennes ainsi qu’à travers des partenariats 
avec des transporteurs routiers.

A propos de PortNet :

PortNet, un outil au service de la compétitivité 
de l’économie nationale et des opérateurs 
du commerce international.

Le concept de guichet unique au Maroc 
s’impose aujourd’hui comme étant un 
modèle de réforme de simplification de 
procédures en faveur de l’entreprise. 
Déployée depuis 2011, cette plateforme 
est un véritable accélérateur de l’intégration 
de la chaîne logistique du commerce 
transfrontalier du Royaume.

La spécificité du guichet unique réside dans le 
fait qu’il est un système ouvert sur toutes les 
entreprises et cible toutes les procédures qui 
peuvent intéresser l’opérateur économique 
et servir sa compétitivité. Ce service a été 
généralisé à tous les ports commerciaux 
gérés par l’Agence Nationale des Ports (ANP) 
ainsi qu’aux autres processus du commerce 
extérieur dans toutes ses composantes 
aéroportuaires, régaliennes, logistiques et 
financières.

PortNet est ainsi devenu un outil 
indispensable à l’échange d’informations 
pour la communauté du commerce extérieur. 
La plateforme fournit des services intégraux 
aux membres de cette communauté, en 
améliorant perpétuellement l’efficacité 
et la rapidité des formalités avec les 
administrations.

Outre l’amélioration de la compétitivité, 
le déploiement d’un tel service est venu 
répondre aux besoins de bonne gouvernance 
et de développement économique. Les 
retombées sont visibles au Maroc qui a 
gagné de 2012 à aujourd’hui 42 places dans 
le Doing Business sur l’axe « commerce 
transfrontalier ». La finalité étant d’apporter 
des solutions adéquates aux différentes 
problématiques tout en satisfaisant les 
attentes des acteurs publics et privés 
opérant dans l’écosystème portuaire.

PortNet gère aujourd’hui plus de 44000 
usagers du commerce extérieur et intègre 
plus de trois quarts de la chaîne à l’export. 
Depuis son déploiement, les délais se sont 
nettement raccourcis passant de 14 jours 
à moins d’une semaine engendrant ainsi 
une optimisation significative des coûts. 
Plusieurs services ont été généralisés 
depuis le démarrage de ce guichet 
unique, notamment ceux relatifs à l’escale 
automatique automatisée actuellement 
en zéro papier. Il en est de même pour 
l’enlèvement dématérialisé de marchandises 
au niveau de Casablanca et Agadir, ainsi que 
les titres d’importation et d’exportation. Il a 
également été procédé au développement 
de nouvelles solutions communautaires à 
l’instar du paiement multicanal des services 
relatifs à l’import et l’export. D’autres services 
sont en cours de réalisation garantissant 
ainsi une intégration complète de toute la 
chaîne logistique.

Date : 26/06/2019 Date : 26/06/2019

Royal Air Maroc et PortNet s’allient pour la digitalisation du fret aérien

FRET AERIEN – Dans le cadre de la mise 
en œuvre du plan d’action inscrit dans 
la convention de partenariat pour la 

promotion du fret aérien 2016-2020, Royal 
Air Maroc Cargo (RAM Cargo) et le Guichet 
Unique National du Commerce Extérieur 
PortNet S.A. ont signé une convention de 
partenariat visant la mise en place d’un 
cadre général de collaboration entre les deux 
parties pour la simplification et l’amélioration 
des procédures au niveau de l’ensemble 
des aéroports du Royaume.

Fidèles à leur démarches d’innovation 
continue et d’amélioration constante des 
services offerts aux clients, les deux parties 
ont pour objectif également, à travers cette 
convention de renforcer et d’accélérer les 
efforts de la communauté aéroportuaire 
pour la promotion et le développement du 
fret aérien.

Ainsi les parties contribueront au 

renforcement de la sécurité des échanges 
de données informatisées ainsi qu’à la 
dématérialisation totale, via PortNet, de 
l’ensemble des processus liés à la logistique 
du commerce à l’international par voie 
aérienne.

En adoptant une démarche de collaboration 
inclusive avec l’ensemble des acteurs de 
la communauté aéroportuaire, les deux 
organismes unissent leurs efforts dans le 
cadre de ce partenariat, pour la généralisation 
des services du guichet unique au fret 
aérien via la mise en place de la plateforme 
« E-freight ». Cette plateforme contribuera 
à la complétude et l’intégration de bout en 
bout, via PortNet, de la chaine logistique 
et du commerce extérieur permettant ainsi 
d’améliorer la compétitivité des opérateurs 
économiques aussi bien à l’import qu’à 
l’export avec pour objectif d’atteindre du 
zéro papier dans les processus y afférant.
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Fret aérien : RAM et PortNet s’unissent pour la digitalisation

Jalal Benhayoun, DG PortNet et Salim 
Quouninich, directeur cargo chez RAM

RAM Cargo et PortNet, le guichet unique 
national du commerce extérieur, s’allient 
pour la digitalisation des services de fret 
aérien. Les deux parties ont conclu une 
convention pour mettre en place ‘E-Freight’, 
une plateforme qui contribuera à la 
complétude et l’intégration de bout en bout, 
via PortNet, de la chaine logistique et du 
commerce extérieur. Objectif : «améliorer la 
compétitivité des opérateurs économiques 
aussi bien à l’import qu’à l’export avec pour 
objectif d’atteindre du zéro papier dans les 
processus y afférant». 

Ladite convention vient ainsi améliorer 
et simplifier les procédures au niveau de 
l’ensemble des aéroports nationaux. Elle 
permet aussi de renforcer et d’accélérer 
les efforts de la communauté aéroportuaire 
pour la promotion et le développement du 
fret aérien. Ainsi, les parties contribueront au 
renforcement de la sécurité des échanges 
de données informatisées ainsi qu’à la 
dématérialisation totale, via PortNet, de 
l’ensemble des processus liés à la logistique 
du commerce à l’international par voie 
aérienne.

Date : 26/06/2019

COMMERCE EXTÉRIEUR. PORTNET : LE FRET AÉRIEN PASSE EN MODE DIGITAL

Le guichet unique des procédures du 
commerce extérieur, PortNet, et RAM Cargo, 
business unit de Royal Air Maroc, dédié au 
transport de fret aérien, viennent de signer 
une convention de partenariat visant la 
simplification des procédures au niveau de 
l’ensemble des aéroports du royaume. 

Le guichet unique des procédures du 
commerce extérieur, PortNet, et RAM 
Cargo, business unit de Royal Air Maroc, 
dédiée au transport de fret aérien, viennent 
de signer une convention de partenariat 
visant la simplification et l’amélioration des 
procédures au niveau de l’ensemble des 
aéroports du royaume. 

L’accord scellé entre PORTNET S.A. et RAM 
Cargo s’inscrit dans le cadre des efforts 
entrepris par les acteurs de la communauté 
aéroportuaire pour la promotion et le 
développement du fret aérien.

Les deux parties signataires s’engagent à 
contribuer au renforcement de la sécurité 
des échanges de données informatisées 
ainsi qu’à la dématérialisation totale, via 
PortNet, de l’ensemble des processus liés à 
la logistique du commerce extérieur par voie 
aérienne.

Concrètement, la généralisation des services 
du guichet unique au fret aérien se fera à 
travers la mise en place de la plateforme 
«E-freight». Celle-ci, expliquent les Portnet 
et RAM Cargo dans un communiqué 
conjoint, contribuera à la complétude et à 
l’intégration de bout en bout de la chaine 
logistique et du commerce extérieur, ce qui 
devrait se traduire par une amélioration de la 
compétitivité des opérateurs économiques 
aussi bien à l’import qu’à l’export.
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Royal Air Maroc et PORTNET S.A. s’allient pour la promotion et la digitalisation du 
fret aérien 

Dans le cadre de la mise en œuvre du 
plan d’action inscrit dans la convention de 
partenariat pour la promotion du fret aérien 
2016-2020, Royal Air Maroc Cargo « RAM 
Cargo » et PORTNET S.A. « Guichet Unique 
National du Commerce Extérieur » ont signé 
une convention de partenariat visant la mise 
en place d’un cadre général de collaboration 
entre les deux parties pour la simplification 
et l’amélioration des procédures au niveau 
de l’ensemble des aéroports du Royaume. 
Cette convention a notamment pour objet 
la mise en place des échanges de données 
informatisées entre les parties.

Fidèles à leur démarches d’innovation 
continue et d’amélioration constante des 
services offerts aux clients, les deux parties 
ont pour objectif également, à travers cette 
convention de renforcer et d’accélérer les 
efforts de la communauté aéroportuaire 
pour la promotion et le développement du 
fret aérien. Ainsi les parties contribueront au 
renforcement de la sécurité des échanges 
de données informatisées ainsi qu’à la 
dématérialisation totale, via PortNet, de 
l’ensemble des processus liés à la logistique 
du commerce à l’international par voie 
aérienne.

En adoptant une démarche de collaboration 
inclusive avec l’ensemble des acteurs de 
la communauté aéroportuaire, les deux 
organismes unissent leurs efforts dans le 
cadre de ce partenariat, pour la généralisation 
des services du guichet unique au fret 
aérien via la mise en place de la plateforme 
« E-freight ». Cette plateforme contribuera 
à la complétude et l’intégration de bout en 
bout, via PortNet, de la chaine logistique 

et du commerce extérieur permettant ainsi 
d’améliorer la compétitivité des opérateurs 
économiques aussi bien à l’import qu’à 
l’export avec pour objectif d’atteindre du 
zéro papier dans les processus y afférant.

A propos de RAM Cargo:

Royal Air Maroc Cargo est une Business 
Unit de la compagnie nationale de transport 
aérien Royal Air Maroc dédiée au transport 
de fret aérien. Royal Air Maroc Cargo 
propose le transport des marchandises sur 
la flotte de Royal Air Maroc en profitant des 
capacités soute disponibles mais aussi des 
capacités offertes par un avion Freighter, 
d’une capacité de 45 tonnes, qui opère tous 
les jours reliant l’Europe à l’Afrique. L’entité 
Cargo de RAM dispose de son propre 
terminal dans lequel sont exécutées les 
opérations d’import, d’export et de transit. 
Ce centre de 20 000 m² est doté d’une 
agence ouverte 7j/7.

RAM Cargo propose à ses clients un large 
éventail de produits et de services Cargo 
conçus pour répondre aux particularités 
de divers secteurs et industries, à travers 
des solutions de transport adaptées aux 
exigences de manutention et de délai, afin 
de répondre aux besoins des clients de 
manière efficiente et rentable. Pour ce faire, 
RAM Cargo s’appuie sur un réseau mondial 
en expansion permanente, et assure des 
services directs et réguliers vers plus de 
96 destinations dans le monde, dont 10 
opérées en Freighter. Ce réseau étendu 
est également renforcé par des accords 
interlignes avec d’autres compagnies 
aériennes ainsi qu’à travers des partenariats 
avec des transporteurs routiers.

Date : 27/06/2019

Fruit d’un partenariat entre RAM Cargo et PortNet : E-Freight, les services du gui-
chet unique étendus au fret aérien 

Promouvoir et digitaliser le fret aérien est 
l’objet du nouveau partenariat scellé entre la 
filiale Fret de Royal Air Maroc (RAM Cargo» 
et le guichet unique national du commerce 
extérieur «PortNet SA». 

Les deux parties qui matérialisent le 
partenariat scellé sur la période 2016-
2020 ont signé récemment une convention 
visant la mise en place d’un cadre général 
de collaboration pour la simplification et 
l’amélioration des procédures au niveau de 
l’ensemble des aéroports du Royaume.

Cette convention a notamment pour objet 
la mise en place des échanges de données 
informatisées entre les parties. A travers 
ce partenariat, RAM Cargo et PortNet 
s’engagent à renforcer la sécurité des 

échanges de données informatisées ainsi 
qu’à la dématérialisation totale, via PortNet, 
de l’ensemble des processus liés à la 
logistique du commerce à l’international par 
voie aérienne. Les deux organismes unissent, 
ainsi, leurs efforts pour la généralisation 
des services du guichet unique au fret 
aérien, et ce à travers la mise en place de 
la plate-forme « E-freight ». Une plateforme 
qui contribuera à l’intégration de bout en 
bout, via PortNet, de la chaîne logistique 
et du commerce extérieur permettant ainsi 
d’améliorer la compétitivité des opérateurs 
économiques à l’import et l’export. L’objectif 
étant d’atteindre du zéro papier dans le 
processus y afférent.
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Date : 27/06/2019

Fruit d’un partenariat entre RAM Cargo et PortNet : E-Freight, les services du gui-
chet unique étendus au fret aérien

Promouvoir et digitaliser le fret aérien 
est l’objet du nouveau partenariat scellé 
entre la filiale Fret de Royal Air Maroc « 
RAM Cargo » et le guichet unique national 
du commerce extérieur « PORTNET S 
.A.». 

Les deux parties qui matérialisent le 
partenariat scellé sur la période 2016-
2020 ont signé récemment une convention 
visant la mise en place d’un cadre général 
de collaboration pour la simplification et 
l’amélioration des procédures au niveau de 
l’ensemble des aéroports du Royaume.

Cette convention a notamment pour objet 
la mise en place des échanges de données 
informatisées entre les parties. A travers 
ce partenariat, RAM Cargo et PortNet 

s’engagent à renforcer la sécurité des 
échanges de données informatisées ainsi 
qu’à la dématérialisation totale, via PortNet, 
de l’ensemble des processus liés à la 
logistique du commerce à l’international par 
voie aérienne. Les deux organismes unissent, 
ainsi, leurs efforts pour la généralisation 
des services du guichet unique au fret 
aérien, et ce à travers la mise en place de 
la plate-forme « E-freight ». Une plateforme 
qui contribuera à l’intégration de bout en 
bout, via PortNet, de la chaîne logistique 
et du commerce extérieur permettant ainsi 
d’améliorer la compétitivité des opérateurs 
économiques à l’import et l’export. L’objectif 
étant d’atteindre du zéro papier dans le 
processus y afférent.

Date : 28/06/2019

 «E-FREIGHT» : ROYAL AIR MAROC ET PORTNET S’ALLIENT POUR LA DIGITALISA-
TION DU FRET AÉRIEN

RAM Cargo, filière fret de Royal Air Maroc 
vient d’annoncer la signature d’un accord de 
partenariat avec PortNet, le guichet unique 
national du commerce extérieur, pour la 
digitalisation des services de fret aérien.

En effet, la généralisation des services du 
guichet unique au fret aérien se fera à travers 
la mise en place de la plateforme «E-freight». 
Celle-ci, explique les Portnet et RAM Cargo 
dans un communiqué conjoint, contribuera 
à la complétude et à l’intégration de bout en 
bout de la chaine logistique et du commerce 
extérieur, ce qui devrait se traduire par 
une amélioration de la compétitivité des 
opérateurs économiques aussi bien à 
l’import qu’à l’export.

Ladite convention vient ainsi améliorer 
et simplifier les procédures au niveau de 
l’ensemble des aéroports nationaux. Elle 
permet aussi de renforcer et d’accélérer 
les efforts de la communauté aéroportuaire 
pour la promotion et le développement du 
fret aérien. Ainsi, les parties contribueront au 
renforcement de la sécurité des échanges 
de données informatisées ainsi qu’à la 
dématérialisation totale, via PortNet, de 
l’ensemble des processus liés à la logistique 

du commerce à l’international par voie 
aérienne.

des équipements de télécommunications 
auront, à partir du 29 juillet 2019, la 
possibilité de traiter leurs demandes 
auprès de l’ANRT (Agence nationale de 
réglementation des télécommunications)de 
façon dématérialisée, en vue de l’agrément 
des équipements de télécommunications. 
Fruit d’un partenariat avec PORTNET, l’ADD 
(Agence de développement du digital) et 
l’ANP (Agence nationale des ports), ce 
processus de dématérialisation sera opéré 
par le biais de PORTNET, guichet national 
des procédures du commerce extérieur. Ce 
nouveau service permet aux importateurs 
de vérifier si un équipement est déjà agréé 
ou s’il est dispensé de l’agrément par les 
services de l’ANRT, ainsi que d’établir, 
d’envoyer et de suivre l’état d’avancement 
de leurs demandes. Une fois celle-ci est 
introduite, l’ANRT est systématiquement 
saisie dans le cas où l’équipement nécessite 
son avis préalable et entame son traitement. 
La plateforme est accessible via www.
agrement.anrt.ma ou www.portnet.ma. 



Pressbook 2019Pressbook 2019 -41--40-

Date : 02/08/2019

Tijara 2020 s’allie à PortNet

Tijara 2020 a signé une convention de 
partenariat avec Portnet, le 24 juillet dernier 
à Casablanca. La convention a pour 
objectifs de contribuer à la promotion de 
la simplification et la dématérialisation de 
la chaine logistique du commerce extérieur 
au niveau national et régional, via le guichet 
unique.

L’accord vise aussi à contribuer à la mise 
à niveau des entreprises opérant dans le 
secteur de la distribution et l’amélioration 
du cadre d’exercice de leur activité à travers 
la mise en œuvre de solutions digitales 
innovante dans l’environnement du guichet 
unique et soutenir l’amélioration de la 
participation du secteur de la distribution au 
développement socio-économique du pays.

«La signature de cette convention 
s’inscrit dans le cadre de la continuité des 
dynamiques et synergies que Tijara 2020 
s’active à instaure avec les acteurs publics 
et privés agissant dans le secteur du 
commerce et de la distribution», indique-t-
on auprès de la Fédération.

La convention a été paraphée par le 
président de Tijara 2020, Chakib Alj et Jalal 
Benhayoun, directeur général de Portnet 
qui ont fait part de leur volonté commune 
«d’actionner tous les leviers nécessaires 
au développement du commerce et à son 
essor dans notre pays».

Date : 02/08/2019

Les professionnels de la distribution se rapprochent de Portnet pour faciliter le 
commerce 

Tijara 2020 a signé une convention de 
Partenariat avec PORTNET, le 24 juillet 2019 
à Casablanca.

Cette signature fut l’occasion pour TIJARA 
2020 de rappeler que cette Fédération 
professionnelle regroupe, aujourd’hui, 
les principaux distributeurs de produits 
de grande consommation et certaines 
de leur associations professionnelles 
(agroalimentaire, produits d’hygiène, produits 
d’entretien, des télécommunications, 
minoterie...) pesant plus de 85 milliards de 
dirhams de chiffre d’affaire.

Le Président de Tijara 2020, Chakib Alj et 
Jalal Benhayoun, Directeur Général de 
Portnet ont fait part de leur volonté commune 
d’actionner tous les leviers nécessaires 
au développement du commerce et à son 
essor dans notre pays.

Ils ont par la suite passé en revue les axes de 
collaboration de la Convention Cadre dont :

- La contribution à la promotion de la 
simplification et la dématérialisation, via le 
guichet unique, de la chaine logistique du 
commerce extérieur au niveau national et 
régional ;

- La contribution à la mise à niveau des 
entreprises opérant dans le secteur de 
la distribution et l’amélioration du cadre 
d’exercice de leur activité à travers la mise 
en œuvre de solutions digitales innovante 
dans l’environnement du guichet unique ;

- La contribution à l’amélioration de la 
participation du secteur de la distribution 
au développement socio-économiques du 
pays. 
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Date : 03/08/2019

La Fédération Tijara 2020 s’allie à PortNet 

LA FÉDÉRATION TIJARA 2020 A SIGNÉ 
UNE CONVENTION DE PARTENARIAT 
AVEC PORTNET, LE 24 JUILLET DERNIER 
À CASABLANCA.

La convention a pour objectifs de contribuer 
à la promotion de la simplification et la 
dématérialisation de la chaine logistique du 
commerce extérieur au niveau national et 
régional, via le guichet unique.

L’accord vise aussi à contribuer à la mise 
à niveau des entreprises opérant dans le 
secteur de la distribution et l’amélioration 
du cadre d’exercice de leur activité à travers 
la mise en œuvre de solutions digitales 
innovante dans l’environnement du guichet 
unique et soutenir l’amélioration de la 
participation du secteur de la distribution au 
développement socio-économique du pays.

La convention a été paraphée par le 
président de Tijara 2020, Chakib Alj et Jalal 
Benhayoun, directeur général de Portnet 
qui ont fait part de leur volonté commune 
«d’actionner tous les leviers nécessaires 
au développement du commerce et à son 
essor dans notre pays».

Rappelons que TIJARA 2020 est une 
Fédération professionnelle qui regroupe, 
aujourd’hui, les principaux distributeurs 
de produits de grande consommation 
et certaines de leur associations 
professionnelles (agroalimentaire, produits 
d’hygiène, produits d’entretien, des 
télécommunications, minoterie…) pesant 
plus de 85 milliards de dirhams de chiffre 
d’affaire.

Date : 04/08/2019

Tijara 2020 se lie avec PortNet

Tijara 2020, fédération professionnelle 
qui regroupe les principaux distributeurs 
de produits de grande consommation 
et certaines de leur associations 
professionnelles, a signé une convention de 
partenariat avec PortNet. La coopération 
entre les deux parties portera ainsi sur 
la promotion de la simplification et la 
dématérialisation, via le guichet unique, 
de la chaîne logistique du commerce 
extérieur au niveau national et régional. Ce 
partenariat concerna également la mise 
à niveau des entreprises opérant dans le 

secteur de la distribution et l’amélioration 
du cadre d’exercice de leur activité́, via 
l’adoption de solutions digitales innovantes 
dans l’environnement du guichet unique. 
Il s’agit aussi pour Portnet et Tijara 2020 
d’améliorer la participation du secteur 
au développement socio-économique 
du pays. La Fédération professionnelle 
revendique un chiffre d’affaires global de 85 
milliards de DH.
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Date : 06/08/2019

Faciliter les échanges du commerce et la performance du secteur de la distribution 
est l’objet de la récente convention-cadre signée entre Tijara 2020 et PortNet.

Ce partenariat s’inscrit dans la continuité 
des dynamiques et synergies instaurées 
par Tijara 2020 avec les acteurs publics et 
privés agissant dans ce secteur. A cet effet, 
Chakib Alj, président de Tijara 2020, et Jalal 
Benhayoun, Directeur Général de PortNet, 
ont fait part de leur volonté commune 
d’actionner tous les leviers nécessaires 
au développement du commerce et à son 
essor dans notre pays.

La convention-cadre ratifiée entre PortNet 
et Tijara 2020 vise en effet la contribution 
à la promotion de la simplification et la 
dématérialisation, via le guichet unique, de 
la chaîne logistique du commerce extérieur 

aux niveaux national et régional.

Elle porte également sur la contribution à la 
mise à niveau des entreprises opérant dans 
le secteur de la distribution et l’amélioration 
du cadre d’exercice de leur activité à travers 
la mise en œuvre de solutions digitales 
innovantes dans l’environnement du guichet 
unique. Les deux parties s’engagent par 
ailleurs sur l’amélioration de la participation du 
secteur de la distribution au développement 
socio-économique du pays.

Date : 06/08/2019

Secteur de la distribution : Tijara 2020 et PortNet scellent un partenariat

Faciliter les échanges du commerce et la 
performance du secteur de la distribution 
est l’objet de la récente convention-cadre 
signée entre Tijara 2020 et PortNet. Ce 
partenariat s’inscrit dans la continuité des 
dynamiques et synergies instaurées par 
Tijara 2020 avec les acteurs publics et 
privés agissant dans ce secteur. A cet effet, 
Chakib Alj, président de Tijara 2020, et Jalal 
Benhayoun, directeur général de PortNet, 
ont fait part de leur volonté commune 
d’actionner tous les leviers nécessaires 
au développement du commerce et à son 
essor dans notre pays. La convention-
cadre ratifiée entre PortNet et Tijara 2020 

vise en effet la contribution à la promotion 
de la simplification et la dématérialisation, 
via le guichet unique, de la chaîne logistique 
du commerce extérieur aux niveaux 
national et régional. Elle porte également 
sur la contribution à la mise à niveau des 
entreprises opérant dans le secteur de 
la distribution et l’amélioration du cadre 
d’exercice de leur activité à travers la mise 
en œuvre de solutions digitales innovantes 
dans l’environnement du guichet unique. 
Les deux parties s’engagent par ailleurs sur 
l’amélioration de la participation du secteur 
de la distribution au développement socio-
économique du pays.

Marokino
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Date : 06/08/2019

Télécom : Procédure digitalisée pour les importateurs

Avis aux importateurs des équipements 
de télécommunications. Depuis le 29 juillet 
2019, ils peuvent déposer via internet 
leurs demandes auprès du régulateur 
télécom (ANRT) pour obtenir un agrément 
d’importation de modem ou terminal 
cellulaire avec GPS. Les opérateurs 
peuvent le faire via www.portnet.ma ou 
https://agrement.anrt.ma. La plateforme 
est disponible 24H/24 et 7 jours sur 7. Elle 
permet d’établir et de suivre le traitement 
des demandes. De vérifier aussi si un 

équipement est agréé ou s’il est dispensé 
du feu vert de l’Anrt. Pour s’informer, une 
base de données des équipements de 
télécommunication est disponible et mise 
à jour. L’ouverture de cette procédure 
dématérialisée à d’autres opérateurs sera 
possible à compter d’octobre 2019.

Date : 16/08/2019

Equipements télécoms : Le processus d’agrément dématérialisé

Les importateurs des équipements de 
télécommunications ont depuis le 29 
juillet la possibilité d’effectuer leurs 
demandes d’obtention d’agrément 
auprès de l’Agence nationale de 
réglementation des télécommunications 
(ANRT) de façon dématérialisée via la 
plateforme Portnet (www.portnet.ma).

Cette procédure de dématérialisation est 
issue d’un partenariat quadrilatéral du 
guichet unique national des procédures 
du commerce extérieur (PORTNET) 
l’Agence du développement digital (ADD), 
l’Agence nationale des ports (ANP) et 
l’Agence nationale de réglementation 
des télécommunications (ANRT). Il a été 
précisé que la plateforme PORTNET est 
disponible 24h/24 et 7/7, permettant 
ainsi aux importateurs de vérifier si un 
équipement requiert un agrément ou déjà 
agréé ou bien exempté de l’agrément, ainsi 
que d’envoyer les demandes d’agrément 
par le biais de la plateforme, et finalement 
suivre le Tracking de leurs demandes (nouvel 
agrément, autorisation d’importation, 
dispense d’agrément), indique le quotidien 
l’Economiste dans sa livraison de ce 
vendredi 16 août. 

A travers la dématérialisation de ce service, 
le processus d’agrément et d’importation 
des équipements de télécommunications 
permet aux acteurs concernés d’anticiper 
les démarches d’importation de leurs 
équipements de télécommunications, tout 
en tenant compte qu’une fois la demande 
est introduite, l’ANRT est systématiquement 
saisie si l’équipement requiert son avis 

préalable et entame son traitement.

Cependant, pour les équipements déjà 
agréés ou dispensés dudit agrément de 
l’ANRT, l’importateur se voit informé lors de 
l’insertion des données dans la plateforme. 
L’ANRT informe qu’une base de données 
des équipements agréés ou dispensés 
d’agrément y est incrustée et ajournée 
automatiquement.

Les auteurs de cette solution, l’ANRT, 
l’ADD, l’ANP et PORTNET l’ont adopté afin 
d’améliorer les services d’agrément et en 
vue de facilité les démarches administratives 
au profit des entreprises locales, tout en 
mettant à leur disposition la plateforme 
accessible via https://agrement.anrt.ma et 
https://www.portnet.ma. 
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Date : 16/08/2019

Les importateurs d’équipements télécoms 
peuvent pousser un ouf de soulagement. 
Depuis début aout ils peuvent adresser, 
de façon dématérialisée, leurs demandes 
d’agrément via la plateforme PortNet (www.
portnet.ma). « Le nouveau service permettra 
de vérifier si un équipement est déjà agréé 

ou s’il est dispensé de l’agrément par les 
services de l’ANRT. Il permet aussi d’établir, 
d’envoyer et de suivre l’état d’avancement 
des demandes », explique-t-on auprès de 
l’agence nationale de réglementation des 
télécommunications.

Date : 22/08/2019

DISTRIBUTION – La Fédération des 
métiers de la distribution des produits de 
grande consommation, Tjara 2020, et le 
guichet unique national des procédures 
du commerce extérieur, Portnet, ont 
signé, récemment à Casablanca, une 
convention dePartenariat en vue de 
faciliter les échanges commerciaux et 
promouvoir le secteur de la distribution.

La cérémonie de signature de cette 
convention a été l’occasion pour souligner le 
rôle fédérateur de Tijara 2020  qui regroupe 
les principaux distributeurs de produits 
de grande consommation et certaines 
de leur associations professionnelles 
(agroalimentaire, produits d’hygiène, produits 
d’entretien, des télécommunications, 
minoterie…) pesant plus de 85 milliards 
de dirhams de chiffre d’affaires, indique la 
fédération dans un communiqué.

A cette occasion, le président de Tijara 
2020, Chakib Alj et le directeur général de 
Portnet, Jalal Benhayoun ont fait part de 

leur volonté commune d’actionner tous les 
leviers nécessaires au développement du 
commerce et à son essor dans notre pays, 
fait savoir le communiqué.

Ils ont par la suite passé en revue les axes 
de collaboration de la convention-cadre, 
notamment la contribution à la promotion 
de la simplification et la dématérialisation, 
via le guichet unique, de la chaine logistique 
du commerce extérieur au niveau national et 
régional, ajoute la même source.

Il s’agit également de contribuer à la mise 
à niveau des entreprises opérant dans le 
secteur de la distribution et d’améliorer le 
cadre d’exercice de leur activité à travers 
la mise en œuvre de solutions digitales 
innovante dans l’environnement du guichet 
unique, ainsi que de permettre au secteur 
de la distribution de participer davantage 
au développement socio-économiques du 
Royaume, conclut le communiqué.

Tijara 2020 et PortNet s’associent pour développer le commerce et promouvoir la 
distribution                                                                                                                                      
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SECTEUR DE LA DISTRIBUTION : TIJARA 2020 ET PORTNET SCELLENT UN PARTE-
NARIAT

La Fédération des métiers de la distribution 
des produits de grande consommation, 
Tjara 2020, et le guichet unique national des 
procédures du commerce extérieur, Portnet, 
ont signé, récemment à Casablanca, une 
convention de partenariat en vue de faciliter 
les échanges commerciaux et promouvoir le 
secteur de la distribution.

La cérémonie de signature de cette 
convention a été l’occasion pour souligner le 
rôle fédérateur de Tijara 2020 qui regroupe 
les principaux distributeurs de produits 
de grande consommation et certaines 
de leur associations professionnelles 
(agroalimentaire, produits d’hygiène, produits 
d’entretien, des télécommunications, 
minoterie…) pesant plus de 85 milliards 
de dirhams de chiffre d’affaires, indique la 
fédération dans un communiqué.

A cette occasion, le président de Tijara 
2020, Chakib Alj et le directeur général de 
Portnet, Jalal Benhayoun ont fait part de 

leur volonté commune d’actionner tous les 
leviers nécessaires au développement du 
commerce et à son essor dans notre pays, 
fait savoir le communiqué.

Ils ont par la suite passé en revue les axes 
de collaboration de la convention-cadre, 
notamment la contribution à la promotion 
de la simplification et la dématérialisation, 
via le guichet unique, de la chaine logistique 
du commerce extérieur au niveau national et 
régional, ajoute la même source.

Il s’agit également de contribuer à la mise 
à niveau des entreprises opérant dans le 
secteur de la distribution et d’améliorer le 
cadre d’exercice de leur activité à travers 
la mise en œuvre de solutions digitales 
innovante dans l’environnement du guichet 
unique, ainsi que de permettre au secteur 
de la distribution de participer davantage 
au développement socio-économiques du 
Royaume, conclut le communiqué.

Date : 24/08/2019

Dématérialisation des procédures : PortNet, un outil de compétitivité

Déployé depuis 2011 à partir du port 
de Casablanca, PortNet se positionne 
aujourd’hui comme véritable accélérateur 
de l’intégration de la chaîne logistique du 
commerce transfrontalier du Royaume.

Ce guichet unique du commerce extérieur 
est une parfaite illustration de la réforme 
de simplification de procédures et de 
digitalisation. La plateforme gère plus de 
44.000 usagers du commerce extérieur et 
intègre plus de trois quarts de la chaîne à 
l’export. Son déploiement a fait gagner au 
Maroc une quarantaine de places dans le 
Doing Business.

De même, ce guichet a engendré une 
optimisation significative des coûts du fait 
des délais qui se sont raccourcis de 14 jours 
à moins d’une semaine. Parmi les services 

généralisés on note la dématérialisation 
totale de l’escale automatisée et celles de 
l’enlèvement de marchandises au niveau 
de Casablanca et Agadir et les titres 
d’importation et d’exportation. PortNet 
a également contribué à l’émergence de 
nouvelles solutions communautaires dont le 
paiement multicanal des services relatifs à 
l’import et l’export.

Date : 07/07/2019
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Importateurs sous licence, l’administration vous a à l’oeil !

Importateurs des composantes des sacs en plastique sous licence, vous êtes prévenus. 
Le ministère de l’Industrie indique que l’Administration peut procéder à des visites auprès 
des entreprises pour vérifier l’exactitude des informations communiquées pour obtenir ces 
licences. Les importateurs qui désirent bénéficier de ces licences doivent déposer leurs 
demandes via le guichet unique du commerce extérieur « PortNet ».

Date : 15/07/2019 Date : 23/09/2019

Bientôt une plateforme électronique de paiement multi-canal

Le guichet unique national des procédures du commerce extérieur PortNet devrait intégrer 
une nouvelle plateforme de paiement électronique. 

La société PortNet S.A. vient de lancer un appel à manifestation d’intérêt pour ce marché. 
L’objectif est de trouver un prestataire ayant développé une plateforme de paiement 
électronique qui respecte la réglementation nationale. Celle-ci doit permettre la gestion des 
transactions de paiement multi-canal des montants des factures des 

partenaires et la compensation des flux correspondants.
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PortNet : le fret aérien passe en mode digital

Le guichet unique des procédures du 
commerce extérieur, PortNet, et RAM Cargo, 
business unit de Royal Air Maroc, dédié au 
transport de fret aérien, viennent de signer 
une convention de partenariat visant la 
simplification des procédures au niveau de 
l’ensemble des aéroports du royaume.

Le guichet unique des procédures du 
commerce extérieur, PortNet, et RAM 
Cargo, business unit de Royal Air Maroc, 
dédiée au transport de fret aérien, viennent 
de signer une convention de partenariat 
visant la simplification et l’amélioration des 
procédures au niveau de l’ensemble des 
aéroports du royaume.

L’accord scellé entre PORTNET S.A. et RAM 
Cargo s’inscrit dans le cadre des efforts 
entrepris par les acteurs de la communauté 
aéroportuaire pour la promotion et le 
développement du fret aérien.

Les deux parties signataires s’engagent à 

contribuer au renforcement de la sécurité 
des échanges de données informatisées 
ainsi qu’à la dématérialisation totale, via 
PortNet, de l’ensemble des processus liés à 
la logistique du commerce extérieur par voie 
aérienne.

Concrètement, la généralisation des services 
du guichet unique au fret aérien se fera à 
travers la mise en place de la plateforme 
«E-freight». Celle-ci, expliquent les Portnet 
et RAM Cargo dans un communiqué 
conjoint, contribuera à la complétude et à 
l’intégration de bout en bout de la chaine 
logistique et du commerce extérieur, ce qui 
devrait se traduire par une amélioration de la 
compétitivité des opérateurs économiques 
aussi bien à l’import qu’à l’export.

Date : 03/07/2019 Date : 06/07/2019

Agence Nationale des Ports : Un régulateur dynamique

L’Agence a fait de la qualité et la sécurité 
son cheval de bataille. Un grand chantier a 
été ouvert dans le secteur ayant pour finalité 
l’amélioration de la qualité des services, 
la sécurité des opérations portuaires et 
l’optimisation des coûts logistiques.

Née de la dernière réforme portuaire, l’Agence 
nationale des ports (ANP) joue le rôle de 
régulateur du secteur. Sa création marque 
en effet une rupture avec le monopole de 
l’ODEP qui conformément aux dispositions 
de la loi 15-02 a scindé cette entité en deux, 
à savoir la Société d’exploitation des ports 
(SODEP) et l’Agence nationale des ports 
(ANP). Cet organe d’autorité, opérationnel 
depuis 2006, gère 33 ports du Royaume, 
soit l’ensemble des infrastructures portuaires 
nationales à l’exception du Port Tanger Med.

Outre la régulation des activités portuaires, 
l’ANP a pour mission, entre autres, de 

poursuivre la réalisation des grands chantiers 
portuaires, la préservation du patrimoine 
portuaire, la contribution à la mise en œuvre 
de la stratégie nationale de compétitivité 
logistique ainsi que la simplification et 
la facilitation des procédures de transit 
portuaire.

L’agence répond en effet à un mode 
d’organisation décentralisée en conformité 
avec les spécificités des régions et en tout 
respect de leur autonomie.

Pour la modernisation de l’infrastructure 
portuaire

Parmi les attributions de l’ANP, on note 
le développement, la maintenance et la 
modernisation des ports. Une mission qui 
vise à traiter les navires et marchandises 
transitant par les ports dans les meilleures 
conditions de gestion, de coûts, de délais 
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et de sécurité. C’est dans cette optique 
que l’Agence a fait de la qualité et la 
sécurité son cheval de bataille. Un grand 
chantier a été ouvert dans le secteur ayant 
pour finalité l’amélioration de la qualité 
des services, la sécurité des opérations 
portuaires et l’optimisation des coûts 
logistiques. L’agence a œuvré durant ses 
13 ans d’exercice à la mise à niveau d’un 
patrimoine portuaire qui répond aux derniers 
standards internationaux. L’Agence a 
dans ce sens entamé la reconversion de 
certains ports leur favorisant une meilleure 
intégration. Il a également été procédé à la 
facilitation des procédures du commerce 
extérieur, notamment à travers la création 
du guichet unique «Portnet» sans oublier 
la professionnalisation de la communauté 
portuaire.

3,1 milliards de dirhams pour la période 
2019-2021

L’encouragement des investissements 
privés et le développement d’activités 
connexes figurent parmi les priorités de 
l’ANP. L’Agence depuis son démarrage 
a déployé une politique d’investissement 
prometteuse. A cet effet, l’ANP a mis en 
place des programmes quinquennaux 
portant sur une enveloppe moyenne de trois 
milliards de dirhams.

Le dernier en date est le plan d’action établi 

pour la période 2018-2022 pour lequel l’ANP 
consacre une enveloppe budgétaire de 
l’ordre de 6 milliards de dirhams. Rien que 
pour le cap 2019-2021, des investissements 
de 3,1 milliards de dirhams sont injectés dont 
1,5 milliard de dirhams pour la seule année 
2019. L’année 2019 connaîtra le lancement 
de nouveaux projets de développement, 
dont l’extension du port de Jebha, la 
réalisation du faisceau de pipes au port de 
Jorf Lasfar, l’aménagement du port sec de 
Zenata et l’aménagement d’un parking pour 
poids lourds dans la région de Zenata. Selon 
les prévisions de l’ANP, un volume de trafic 
de plus de 90 millions de tonnes devrait 
être traité durant cette année marquant 
ainsi une hausse de 4,5 % suite à la reprise 
des ventes à l’étranger des phosphates et 
dérivés et l’augmentation des importations 
de charbon et ce, suite à la mise en service 
de la nouvelle centrale électrique de Safi.

2019 année de régulation :

L’exercice 2019 est placé sous le signe de 
la régulation. L’Agence consolidera durant 
l’année son référentiel selon une approche 
dynamique qui associe l’ensemble des 
acteurs de l’écosystème portuaire. L’Agence 
prévoit de mettre en concession le nouveau 
chantier naval du

Date : 06/07/2019 Date : 06/07/2019

Ferraille : Pas de certificat de non-rétroactivité en zone franche ?

A compter du 1er juin, les demandes de licences d’importation de la ferraille doivent être 
déposées sur «PortNet». Le ministère de l’Industrie exige aussi une attestation de non-
radioactivité de la ferraille importée. Ce document n’est pas exigé aux opérateurs des zones 
franches d’exportations ! Nous n’avons pas réussi à joindre le ministère de l’Industrie pour 
nous éclairer sur ce régime d’exception.



Pressbook 2019Pressbook 2019 -59--58-

رقمنة مسطرة الموافقة على أجهزة الاتصالات

 ابتــداءً مــن 29 يوليــوز 2019، ســيتمكن مســتوردو أجهــزة 
الوكالــة  إلــى  بعــد  عــن  إيــداع طلباتهــم  مــن  الاتصــالات 
هــذه  علــى  للموافقــة  المواصــات  لتقنيــن  الوطنيــة 

الأجهــزة.

هــذه العمليــة هــي ثمــرة تعــاون بيــن الوكالــة الوطنيــة 
لتقنيــن المواصــات، بورتنيــت، وكالــة التنميــة الرقميــة، 
والوكالــة الوطنيــة للموانــئ وســيتم تنفيذهــا عبــر بوابــة 
مســاطر  لتبســيط  الوحيــد  الوطنــي  الشــباك  بورتنيــت، 

الخارجيــة. التجــارة 

الســاعة  مــدار  علــى  متاحــة  الموافقــة  منصــة  ســتكون 
وطــوال أيــام الأســبوع، حيــث تــم تعديلهــا وتطويرهــا علــى 
بورتنيــت وإنشــاؤها مــن طــرف الوكالــة الوطنيــة لتقنيــن 

وبورتنيــت. المواصــات 

تتيــح هــذه الخدمــة الجديــدة للمســتوردين، التحقــق ممــا 
إذا كانــت الأجهــزة قــد تمــت الموافقــة عليهــا بالفعــل أو 
معفــاة مــن الموافقــة مــن قبــل الوكالــة الوطنيــة لتقنيــن 
المواصــات؛ وإعــداد وإرســال ومتابعــة طلباتهــم )موافقة 

جديــدة، إذن اســتيراد، إعفــاء مــن الموافقــة(.

تهــدف هــذه الخدمــة إلــى إضفــاء الطابــع الامــادي علــى 
الاتصــالات،  أجهــزة  الموافقــة واســتيراد  مجمــل عمليــة 
الاســتباقي  بالتوقــع  المصلحــة  لأصحــاب  والســماح 
لعمليــة اســتيراد أجهــزة الاتصــالات الخاصــة بهــم. بمجــرد 
تقديــم الطلــب، يتــم علــى الفــور إخبــار الوكالــة الوطنيــة 
لتقنيــن المواصــات إذا كانــت الأجهــزة تتطلــب موافقتهــا 

المســبقًة. تليهــا بعــد ذلــك عمليــة المعالجــة.

بخصــوص  البيانــات  إدخــال  عنــد  بالإخبــار  النظــام  يقــوم 
الأجهــزة التــي تــم مــن قبــل الموافقــة عليهــا أو إعفاؤهــا 
مــن هــذه العمليــة. إن قاعــدة بيانــات الأجهــزة متوفــرة 

ويتــم تحديثهــا بطريقــة دائمــة.

الوكالــة  تســاهم  الجديــدة،  المســطرة  هــذه  بفضــل 
الوطنيــة لتقنيــن المواصــات، الوكالــة الوطنيــة للموانــئ، 
وكالــة التنميــة الرقميــة وبورتنيــت فــي تحســين فعاليــة 

الشــركات. مــن  والقــرب  الموافقــة  خدمــات 

 تاريخ :  2019/08/26 

ANRT : DÉMATÉRIALISATION DU PROCESSUS D’AGRÉMENT DES ÉQUIPEMENTS DE 
TÉLÉCOMMUNICATIONS

Les importateurs des équipements de 
télécommunications auront, à partir du 29 
juillet 2019, la possibilité de traiter, de façon 
dématérialisée, leurs demandes auprès 
de l’ANRT en vue de l’agrément [1] des 
équipements de télécommunications, vient 
d’annoncer l’ANRT.

Fruit d’un partenariat et une collaboration 
avec PORTNET, l’ADD [2] et l’ANP, ce 
processus de dématérialisation sera opéré 
par le biais de PORTNET, guichet national 
des procédures du commerce extérieur.

La plateforme d’agrément, adaptée et 
développée sur PORTNET, sera disponible 
24H/7J, et mise en place par l’ANRT et la 
société PORTNET S.A. à cet effet.

Ce nouveau service permet aux importateurs 
[3] : de vérifier si un équipement est déjà 
agréé ou s’il est dispensé de l’agrément par 
les services de l’ANRT ;

- d’établir, d’envoyer et de suivre l’état 
d’avancement de leurs demandes (nouvel 
agrément, autorisation d’importation, 
dispense d’agrément).

Ce service vise à dématérialiser, de 
bout en bout, le processus d’agrément 
et d’importation des équipements de 
télécommunications et à permettre aux 
acteurs concernés d’anticiper le processus 
d’importation de leurs équipements de 
télécommunications. Une fois la demande 
est introduite, l’ANRT est systématiquement 
saisie dans le cas où l’équipement nécessite 
son avis préalable et entame son traitement.

Pour les équipements déjà agréés ou 
dispensés de l’agrément de l’ANRT, 
le système en informe lors de la saisie 
des données. Une base de données 
des équipements agréés ou dispensés 
d’agrément y est disponible [4] et mise 
automatiquement à jour.

Avec cette nouvelle solution, l’ANRT, l’ADD, 
l’ANP et PORTNET S.A. contribuent à 
améliorer l’efficacité des services d’agrément 
et à garantir d’avantage de proximité avec 
les entreprises.

L’accès à cette plateforme est accessible via 
:

- https://agrement.anrt.ma

- portnet.ma

[1] :    y compris les demandes relatives aux 
équipements dispensés de l’agrément de 
l’ANRT.

[2] :    L’Agence de Développement du Digital 
(ADD, www.add.gov.ma) a accompagné 
ce processus dans le cadre de la stratégie 
adoptée par son Conseil d’administration 
visant à apporter son assistance pour la 
digitalisation de certains processus/activités.

[3] :    Son ouverture pour d’autres acteurs 
(autres que les importateurs) est en cours 
d’examen et devrait être possible à partir 
d’octobre 2019.

[4] : Elle est également disponible sur : www.
anrt.ma (rubrique «Nos Services/agrément 
des équipements»).

Date : 26/07/2019
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EQUIPEMENTS TÉLÉCOMS: LES DEMANDES D’AGRÉMENT PASSENT EN MODE 
DIGITAL

Le nouveau service dématérialisé du 
traitement de la demande d’agrément des 
équipements télécoms sera opérationnel via 
la plateforme PortNet à partir du 29 juillet 
prochain.

Fruit d’un partenariat entre PortNet, 
l’Agence de développement du digital (ADD) 
et l’Agence Nationale des Ports (ANP), ce 
processus de dématérialisation sera opéré 
par le biais de PortNet, guichet national des 
procédures du commerce extérieur.

La plateforme d’agrément sera disponible 
24H/7J et mise en place par l’ANRT et la 
société Portnet S.A. à cet effet.

Vidéo. Guichet unique PortNet: 
l’écosystème du commerce extérieur en 
pleine transformation digitale 

La nouvelle solution vise à dématérialiser, de 

bout en bout, le processus d’agrément et 
d’importation des équipements télécoms et à 
permettre aux acteurs concernés d’anticiper 
le processus d’importation. Une fois la 
demande est introduite, l’Agence nationale 
de réglementation des télécommunications 
(ANRT) est systématiquement saisie dans 
le cas où l’équipement nécessite son avis 
préalable et entame son traitement.

S’agissant des équipements déjà agréés 
ou dispensés de l’agrément de l’ANRT, 
le système en informe lors de la saisie 
des données. Une base de données 
des équipements agréés ou dispensés 
d’agrément y est disponible et mise à 
jour automatiquement, soulignent l’ANRT 
et PORNET S.A. dans un communiqué 
conjoint.

Date : 26/07/2019

Télécoms : dématérialisation du processus d’agrément des équipements

Les importateurs des équipements de 
télécommunications auront, à partir du 
29 juillet 2019, la possibilité de traiter, de 
façon dématérialisée, leurs demandes 
auprès de l’ANRT en vue de l’agrément des 
équipements de télécommunications.

Ce processus de dématérialisation sera 
opéré par le biais de PortNet, guichet 
national des procédures du commerce 
extérieur.

La plateforme d’agrément, adaptée 
et développée sera disponible 
24h/7j, et mise en place par l’ANRT 
et la société Portnet S.A. à cet effet.                                                                                                                            
Ce nouveau service permet aux 
importateurs :

- de vérifier si un équipement est déjà agréé 
ou s’il est dispensé de l’agrément par les 
services de l’ANRT;

- d’établir, d’envoyer et de suivre l’état 
d’avancement de leurs demandes (nouvel 

agrément, autorisation d’importation, 
dispense d’agrément). 

Ce service vise à dématérialiser, de 
bout en bout, le processus d’agrément 
et d’importation des équipements de 
télécommunications et à permettre 
aux acteurs concernés d’anticiper 
le processus d’importation de leurs 
équipements de télécommunications, 
précise un communiqué de l’ANRT. Une 
fois la demande est introduite, l’ANRT est 
systématiquement saisie dans le cas où 
l’équipement nécessite son avis préalable 
et entame son traitement.

Pour les équipements déjà agréés ou 
dispensés de l’agrément de l’ANRT, 
le système en informe lors de la saisie 
des données. Une base de données 
des équipements agréés ou dispensés 
d’agrément y est disponible et mise 
automatiquement à jour.

Date : 26/07/2019
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Importations d’équipements télécoms : Les demandes d’agrément dématérialisées

Les importateurs d’équipements de 
télécommunications auront, à partir 
du 29 juillet, la possibilité de traiter, de 
façon dématérialisée, leurs demandes 
d’agréments auprès de l’Agence nationale 
de réglementation des télécommunications 
(ANRT).

« Fruit d’un partenariat et une collaboration 
avec PortNet, l’Agence de Développement 
Digital et l’ANP, ce processus de 
dématérialisation sera opéré par le biais de 
PortNet, guichet national des procédures 
du commerce extérieur», indique l’ANRT 
dans un communiqué.

La plateforme d’agrément, adaptée et 
développée sur PortNet, sera disponible 
24H sur 7J. Ce nouveau service permet aux 
importateurs de vérifier si un équipement 
est déjà agréé ou s’il est dispensé de 
l’agrément par les services de l’ANRT. Il 
permet également d’établir, d’envoyer et 
de suivre l’état d’avancement de leurs 
demandes (nouvel agrément, autorisation 
d’importation, dispense d’agrément).

Date : 26/07/2019

L’ANRT dématérialise le processus d’agrément des équipements de télécommuni-
cations 

Les importateurs des équipements de 
télécommunications auront, à partir du 29 
juillet 2019, la possibilité de traiter, de façon 
dématérialisée, leurs demandes auprès de 
l’Agence nationale de réglementation des 
télécommunications (ANRT) en vue de l’agrément 
des équipements de télécommunications.

Fruit d’un partenariat et une collaboration 
avec PORTNET, l’Agence de développement 
du digital (ADD) et l’ANP, ce processus de 
dématérialisation sera opéré par le biais de 
PORTNET, guichet national des procédures du 
commerce extérieur, indique l’ANRT.

La plateforme d’agrément, adaptée et 
développée sur PORTNET, sera disponible 
24H/7J, et mise en place par l’ANRT et la 
société PORTNET S.A. à cet effet.

Ce nouveau service permet aux importateurs 
de vérifier si un équipement est déjà agréé ou 
s’il est dispensé de l’agrément par les services 
de l’ANRT, et d’établir, d’envoyer et de suivre 
l’état d’avancement de leurs demandes (nouvel 
agrément, autorisation d’importation, dispense 

d’agrément).

Ce service vise à dématérialiser, de bout en 
bout, le processus d’agrément et d’importation 
des équipements de télécommunications et à 
permettre aux acteurs concernés d’anticiper le 
processus d’importation de leurs équipements 
de télécommunications.

Une fois la demande est introduite, l’ANRT 
est systématiquement saisie dans le cas où 
l’équipement nécessite son avis préalable et 
entame son traitement.

Pour les équipements déjà agréés ou dispensés 
de l’agrément de l’ANRT, le système en 
informe lors de la saisie des données. Une 
base de données des équipements agréés ou 
dispensés d’agrément y est disponible et mise 
automatiquement à jour.

Avec cette nouvelle solution, l’ANRT, l’ADD, 
l’ANP et PORTNET S.A. contribuent à améliorer 
l’efficacité des services d’agrément et à garantir 
davantage de proximité avec les entreprises, 
précise-t-on.

Date : 26/07/2019
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Dématérialisation du processus d’agrément des équipements de télécommunica-
tions au Maroc 

Les importateurs des équipements de 
télécommunications auront, à partir du 29 
juillet 2019, la possibilité de traiter, de façon 
dématérialisée, leurs demandes auprès de 
l’ANRT en vue de l’agrément des équipements 
de télécommunications. 

Fruit d’un partenariat et une collaboration 
avec Portnet, l’Agence de développement 
du digital (ADD) et l’ANP, ce processus de 
dématérialisation sera opéré par le biais de 
Portnet, guichet national des procédures du 
commerce extérieur.

La plateforme d’agrément, adaptée et 
développée sur Portnet, sera disponible 
24H/7J, et mise en place par l’ANRT et la 
société Portnet S.A à cet effet.

Ce nouveau service permet aux importateurs 
de:

-vérifier si un équipement est déjà agréé ou s’il 
est dispensé de l’agrément par les services de 
l’ANRT;

-d’établir, d’envoyer et de suivre l’état 
d’avancement de leurs demandes (nouvel 

agrément, autorisation d’importation, dispense 
d’agrément).

Ce service vise à dématérialiser, de bout en 
bout, le processus d’agrément et d’importation 
des équipements de télécommunications et à 
permettre aux acteurs concernés d’anticiper le 
processus d’importation de leurs équipements 
de télécommunications.

Une fois la demande est introduite, l’ANRT 
est systématiquement saisie dans le cas où 
l’équipement nécessite son avis préalable et 
entame son traitement.

Pour les équipements déjà agréés ou dispensés 
de l’agrément de l’ANRT, le système en 
informe lors de la saisie des données. Une 
base de données des équipements agréés ou 
dispensés d’agrément y est disponible et mise 
automatiquement à jour.

Avec cette nouvelle solution, l’ANRT, l’ADD, 
l’ANP et Portnet S.A. contribuent à améliorer 
l’efficacité des services d’agrément et à garantir 
davantage de proximité avec les entreprises.

Date : 26/07/2019

Télécommunications : Le processus d’agrément des équipements dématérialisé fin 
juillet

Les importateurs des équipements de 
télécommunications auront, à partir du 
29 juillet 2019, la possibilité de traiter, de 
façon dématérialisée, leurs demandes 
d’agrément auprès de l’Agence nationale 
de réglementation des télécommunications 
(ANRT). 

Fruit d’un partenariat et d’une collaboration 
avec le guichet unique national des procédures 
du commerce extérieur (PORTNET), l’Agence 
du développement digital (ADD) et l’Agence 
nationale des ports (ANP), ce processus 
de dématérialisation sera opéré dans une 
plateforme d’agrément adaptée et développée 
sur PORTNET.

Cette plateforme sera disponible 24H/7J, 
précise un communiqué conjoint de l’ANRT 
et PORTNET, faisant savoir que ce nouveau 
service permet ainsi aux importateurs de vérifier 
si un équipement est déjà agréé ou dispensé 
de l’agrément et d’établir, envoyer et suivre 
l’état d’avancement de leurs demandes (nouvel 
agrément, autorisation d’importation, dispense 
d’agrément).

Ledit service vise, en effet, à dématérialiser, 
de bout en bout, le processus d’agrément 
et d’importation des équipements de 
télécommunications et à permettre aux 
acteurs concernés d’anticiper le processus 
d’importation de leurs équipements de 
télécommunications, note la même source, 
faisant remarquer qu’une fois la demande est 
introduite, l’ANRT est systématiquement saisie 
dans le cas où l’équipement nécessite son avis 
préalable et entame son traitement.

Pour les équipements déjà agréés ou dispensés 
de l’agrément de l’ANRT, le système en 
informe lors de la saisie des données. Une 
base de données des équipements agréés ou 
dispensés d’agrément y est disponible et mise 
automatiquement à jour.

Avec cette nouvelle solution, l’ANRT, l’ADD, 
l’ANP et PORTNET contribuent à améliorer 
l’efficacité des services d’agrément et à garantir 
davantage de proximité avec les entreprises.

L’accès à cette plateforme est accessible via 
www.agrement.anrt.ma et www.portnet.ma.

Date : 27/07/2019
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Le processus d’agrément des équipements télécoms dématérialisée dès le 29 juillet 
courant, selon l’ ANRT

Évolution remarquable. Au Maroc, 
les importateurs des équipements de 
télécommunications auront, à partir du 29 
juillet 2019, la possibilité de traiter, de façon 
dématérialisée, leurs demandes d’agrément 
auprès de l’Agence nationale de réglementation 
des télécommunications (ANRT).

Fruit d’un partenariat et d’une collaboration 
avec le guichet unique national des procédures 
du commerce extérieur (PORTNET), l’Agence 
du développement digital (ADD) et l’Agence 
nationale des ports (ANP), ce processus 
de dématérialisation sera opéré dans une 
plateforme d’agrément adaptée et développée 
sur PORTNET.

Cette plateforme sera disponible 24H/7J, 
précise un communiqué conjoint de l’ANRT 
et PORTNET, faisant savoir que ce nouveau 
service permet ainsi aux importateurs de vérifier 
si un équipement est déjà agréé ou dispensé 
de l’agrément et d’établir, envoyer et suivre 
l’état d’avancement de leurs demandes (nouvel 
agrément, autorisation d’importation, dispense 
d’agrément).

+ Dématérialisation de bout en bout …+

Ledit service vise, en effet, à dématérialiser, 
de bout en bout, le processus d’agrément 
et d’importation des équipements de 
télécommunications et à permettre aux 
acteurs concernés d’anticiper le processus 
d’importation de leurs équipements de 
télécommunications, note la même source, 
faisant remarquer qu’une fois la demande est 
introduite, l’ANRT est systématiquement saisie 
dans le cas où l’équipement nécessite son avis 
préalable et entame son traitement.

Pour les équipements déjà agréés ou dispensés 
de l’agrément de l’ANRT, le système en 
informe lors de la saisie des données. Une 
base de données des équipements agréés ou 
dispensés d’agrément y est disponible et mise 
automatiquement à jour.

Avec cette nouvelle solution, l’ANRT, l’ADD, 
l’ANP et PORTNET contribuent à améliorer 
l’efficacité des services d’agrément et à garantir 
davantage de proximité avec les entreprises.

L’accès à cette plateforme est accessible via 
« https://agrement.anrt.ma » et « https://www.
portnet.ma ».

Date : 27/07/2019

Le processus d’agrément des équipements dématérialisé dès ce lundi

Les importateurs des équipements de 
télécommunications auront, à partir du 29 
juillet 2019, la possibilité de traiter, de façon 
dématérialisée, leurs demandes d’agrément 
auprès de l’Agence nationale de réglementation 
des télécommunications (ANRT). 

Fruit d’un partenariat et d’une collaboration 
avec le guichet unique national des procédures 
du commerce extérieur (PORTNET), l’Agence 
du développement digital (ADD) et l’Agence 
nationale des ports (ANP), ce processus 
de dématérialisation sera opéré dans une 
plateforme d’agrément adaptée et développée 
sur PORTNET. 

Cette plateforme sera disponible 24H/7J, 
précise un communiqué conjoint de l’ANRT 
et PORTNET, faisant savoir que ce nouveau 
service permet ainsi aux importateurs de vérifier 
si un équipement est déjà agréé ou dispensé 
de l’agrément et d’établir, envoyer et suivre 
l’état d’avancement de leurs demandes (nouvel 
agrément, autorisation d’importation, dispense 
d’agrément). 

Qualité des réseaux : le diagnostic de l’ANRT

Ledit service vise, en effet, à dématérialiser, 
de bout en bout, le processus d’agrément 
et d’importation des équipements de 
télécommunications et à permettre aux 
acteurs concernés d’anticiper le processus 
d’importation de leurs équipements de 
télécommunications, note la même source, 
faisant remarquer qu’une fois la demande est 
introduite, l’ANRT est systématiquement saisie 
dans le cas où l’équipement nécessite son avis 
préalable et entame son traitement. 

Pour les équipements déjà agréés ou dispensés 
de l’agrément de l’ANRT, le système en 
informe lors de la saisie des données. Une 
base de données des équipements agréés ou 
dispensés d’agrément y est disponible et mise 
automatiquement à jour.

Avec cette nouvelle solution, l’ANRT, l’ADD, 
l’ANP et PORTNET contribuent à améliorer 
l’efficacité des services d’agrément et à garantir 
davantage de proximité avec les entreprises.

L’accès à cette plateforme est accessible via 
« https://agrement.anrt.ma » et « https://www.
portnet.ma ». 

Date : 27/07/2019
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Télécommunications : Dématérialisation du processus d’agrément des équipe-
ments

Siège de l’Agence Nationale de Réglementation 
des Télécommunications (ANRT)

Les importateurs des équipements de 
télécommunications auront, à partir du 29 
juillet 2019, la possibilité de traiter, de façon 
dématérialisée, leurs demandes d’agrément 
auprès de l’Agence nationale de réglementation 
des télécommunications (ANRT).

Fruit d’un partenariat et d’une collaboration 
avec le guichet unique national des procédures 
du commerce extérieur (PORTNET), l’Agence 
du Développement Digital (ADD) et l’Agence 
nationale des ports (ANP), ce processus 
de dématérialisation sera opéré dans une 
plateforme d’agrément adaptée et développée 
sur PORTNET.

Cette plateforme sera disponible 24H/7J, 
précise un communiqué conjoint de l’ANRT 
et PORTNET, faisant savoir que ce nouveau 
service permet ainsi aux importateurs de vérifier 
si un équipement est déjà agréé ou dispensé 
de l’agrément et d’établir, envoyer et suivre 
l’état d’avancement de leurs demandes (nouvel 
agrément, autorisation d’importation, dispense 
d’agrément).

Ledit service vise, en effet, à dématérialiser, 

de bout en bout, le processus d’agrément 
et d’importation des équipements de 
télécommunications et à permettre aux 
acteurs concernés d’anticiper le processus 
d’importation de leurs équipements de 
télécommunications, note la même source, 
faisant remarquer qu’une fois la demande est 
introduite, l’ANRT est systématiquement saisie 
dans le cas où l’équipement nécessite son avis 
préalable et entame son traitement.

Pour les équipements déjà agréés ou dispensés 
de l’agrément de l’ANRT, le système en 
informe lors de la saisie des données. Une 
base de données des équipements agréés ou 
dispensés d’agrément y est disponible et mise 
automatiquement à jour.

Avec cette nouvelle solution, l’ANRT, l’ADD, 
l’ANP et PORTNET contribuent à améliorer 
l’efficacité des services d’agrément et à garantir 
davantage de proximité avec les entreprises.

L’accès à cette plateforme est accessible via 
« https://agrement.anrt.ma » et « https://www.
portnet.ma ».

Date : 27/07/2019

Télécommunications : Le processus d’agrément des équipements dématérialisé est 
opérationnel
Les importateurs des équipements de 
télécommunications auront, à partir du 29 
juillet 2019, la possibilité de traiter, de façon 
dématérialisée, leurs demandes d’agrément 
auprès de l’Agence nationale de réglementation 
des télécommunications (ANRT). Fruit d’un 
partenariat et d’une collaboration avec le 
guichet unique national des procédures du 
commerce extérieur (PORTNET), l’Agence 
du développement digital (ADD) et l’Agence 
nationale des ports (ANP), ce processus 
de dématérialisation sera opéré dans une 
plateforme d’agrément adaptée et développée 
sur PORTNET. Cette plateforme sera disponible 
24H/7J, précise un communiqué conjoint de 
l’ANRT et PORTNET, faisant savoir que ce 
nouveau service permet ainsi aux importateurs 
de vérifier si un équipement est déjà agréé ou 
dispensé de l’agrément et d’établir, envoyer et 
suivre l’état d’avancement de leurs demandes 
(nouvel agrément, autorisation d’importation, 
dispense d’agrément). Ledit service vise, en 

effet, à dématérialiser, de bout en bout, le 
processus d’agrément et d’importation des 
équipements de télécommunications et à 
permettre aux acteurs concernés d’anticiper le 
processus d’importation de leurs équipements 
de télécommunications, note la même source, 
faisant remarquer qu’une fois la demande est 
introduite, l’ANRT est systématiquement saisie 
dans le cas où l’équipement nécessite son avis 
préalable et entame son traitement.

Pour les équipements déjà agréés ou dispensés 
de l’agrément de l’ANRT, le système en 
informe lors de la saisie des données. Une 
base de données des équipements agréés ou 
dispensés d’agrément y est disponible et mise 
automatiquement à jour.

L’accès à cette plateforme est accessible via 
« https://agrement.anrt.ma » et « https://www.
portnet.ma ».

Date : 28/07/2019
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Importations d’équipements télécoms : Les agréments dématérialisés

Les importateurs des équipements de 
télécommunications auront, à partir du 29 
juillet 2019, la possibilité de traiter, de façon 
dématérialisée, leurs demandes d’agrément 
auprès de l’Agence nationale de réglementation 
des télécommunications (ANRT). Un accord 
a été conclu en ce sens par le régulateur du 
secteur, PortNet, l’Agence du développement 
digital (ADD) et l’Agence nationale des ports 
(ANP). Ainsi, la dématérialisation sera opérée 
dans une plateforme d’agrément adaptée et 

développée sur le guichet unique PortNet. 
Cette plateforme sera opérationnelle tous les 
jours, précisent l’ANRT et PortNet, ajoutant que 
le service permet de vérifier si un équipement 
est déjà agréé ou dispensé de l’agrément et 
d’établir, envoyer et suivre l’état d’avancement 
des demandes (nouvel agrément, autorisation 
d’importation, dispense d’agrément).

Date : 28/07/2019

Nouvelles – Maroc : Le processus d’approbation du matériel de télécommunication 
dématérialisé à partir du 29 juillet, selon l’ANRT

Développement remarquable. Au Maroc, à 
compter du 29 juillet 2019, les importateurs 
d’équipements de télécommunications 
pourront traiter leurs demandes 
d’agrément auprès de l’Agence nationale 
de réglementation des télécommunications 
(ANRT) de manière dématérialisée. 

Fruit Partenariat et collaboration avec le 
Guichet unique national des procédures de 
commerce extérieur (PORTNET), l’Agence 
de développement numérique (DDA) et 
l’Agence nationale des ports (ANP), ce 
processus de dématérialisation sera mis en 
œuvre dans une plate-forme d’approbation 
adaptée et développée sur PORTNET. 

Cette plate-forme sera disponible 24H / 
7J, spécifie une communication conjointe 
de l’ANRT et de PORTNET, et indique 
que ce nouveau service permet ainsi aux 
importateurs de vérifier si un équipement est 
déjà approuvé ou exempté d’accréditation 
et de se préparer. , envoient et surveillent 
le développement de leurs applications 
(nouvelle approbation, importation 

+ Dématérialisation de bout en bout … + 

Ledit service vise en réalité de bout en bout 

le processus d’approbation importation de 
matériel de télécommunication et afin de 
permettre aux opérateurs de calculer le 
processus d’importation de leur matériel 
de télécommunication, note la même 
source et signale que lorsque la demande 
est introduite, ANRT est systématiquement 
utilisé dans le cas où le matériel nécessite 
une notification préalable et commence le 
traitement 

Approbation ANRT, info Le système ajoute 
les données au fur et à mesure de la saisie. 
Une base de données des équipements 
approuvés et accrédités est disponible et 
mise à jour automatiquement. 

Avec cette nouvelle solution, ANRT, ADD, 
ANP et PORTNET contribuent à améliorer 
l’efficacité des services et à assurer une 
plus grande proximité avec les entreprises 

L’accès à cette plate-forme est disponible 
via «https://agrement.anrt.ma» et «https://
www.portnet.ma». 

Date : 28/07/2019
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Le processus de dématérialisation démarre ce lundi

Il concerne l’agrément des équipements de 
télécommunications

La dématérialisation des procédures se 
poursuit. A partir de ce lundi, un nouveau service 
dédié aux importateurs des équipements 
de télécommunications verra le jour. Ces 
derniers auront la possibilité de traiter de façon 
dématérialisée leurs demandes d’agrément 
auprès de l’Agence nationale de réglementation 
des télécommunications (ANRT). Cette 
démarche résulte d’un partenariat entre le 
régulateur des télécoms, le guichet unique 
national des procédures de commerce extérieur 
«PortNet», l’Agence du développement digital 
(ADD) et l’Agence nationale des ports (ANP). 
Ce processus de dématérialisation sera opéré 
dans une plate-forme d’agrément adaptée et 
développée sur PortNet. 

Elle est accessible 24h/7j via les adresses 
suivantes : «https ://agrement.anrt.ma» et 
https ://www.portnet.ma. Se référant à un 
communiqué conjoint de l’ANRT et PortNet, 
«ce nouveau service permet aux importateurs 
de vérifier si un équipement est déjà agréé 
ou dispensé de l’agrément et d’établir, 

envoyer et suivre l’état d’avancement de leurs 
demandes (nouvel agrément, autorisation 
d’importation, dispense d’agrément)». Et de 
poursuivre que «ledit service vise, en effet, à 
dématérialiser, de bout en bout, le processus 
d’agrément et d’importation des équipements 
de télécommunications et à permettre aux 
acteurs concernés d’anticiper le processus 
d’importation de leurs équipements de 
télécommunications». Il est à noter qu’une 
fois la demande introduite, l’Agence nationale 
de réglementation des télécommunications 
est systématiquement saisie dans le cas où 
l’équipement nécessite son avis préalable et 
entame son traitement. Pour ce qui est des 
équipements déjà agréés ou dispensés de 
l’agrément de l’ANRT, le système en informe 
lors de la saisie des données. Une base de 
données des équipements agréés ou dispensés 
d’agrément est, à cet effet, disponible et mise 
automatiquement à jour. Rappelons qu’avec 
cette nouvelle situation, les quatre parties 
prenantes, à savoir l’ANRT, l’ADD, l’ANP et 
PortNet, contribuent à améliorer l’efficacité des 
services d’agrément et à garantir davantage de 
proximité avec les entreprises.

Date : 29/07/2019

DÉMATÉRIALISATION DES SERVICES. L’ANRT ANNONCE UNE NOUVELLE PLATE-
FORME 

Les importateurs des équipements de 
télécommunications auront, à partir du 
29 juillet 2019, la possibilité de traiter 
leurs demandes auprès de l’ANRT 
(Agence nationale de réglementation 
des télécommunications)de façon 
dématérialisée, en vue de l’agrément des 
équipements de télécommunications. Fruit 
d’un partenariat avec PORTNET, l’ADD 
(Agence de développement du digital) et 
l’ANP (Agence nationale des ports), ce 
processus de dématérialisation sera opéré 
par le biais de PORTNET, guichet national 

des procédures du commerce extérieur. Ce 
nouveau service permet aux importateurs 
de vérifier si un équipement est déjà agréé 
ou s’il est dispensé de l’agrément par les 
services de l’ANRT, ainsi que d’établir, 
d’envoyer et de suivre l’état d’avancement 
de leurs demandes. Une fois celle-ci est 
introduite, l’ANRT est systématiquement 
saisie dans le cas où l’équipement 
nécessite son avis préalable et entame son 
traitement. La plateforme est accessible via 
www.agrement.anrt.ma ou www.portnet.
ma.

Date : 29/07/2019
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SDP19: Day One Review

After all the anticipation, the first day of 
Port Technology’s Smart Digital Ports of the 
Future (SDP19) conference didn’t disappoint, 
with experts from some of the world’s most 
innovative supply chain stakeholders and ports 
giving their take on major industry topics, such 
as data sharing, port optimization, how to make 
operations more environmentally friendly and 
much more. 

This will be the first of two reviews Port 
Technology will publish, with another one 
coming after day 2. While these will cover the 
key points made in the major sessions, an 
extensive report will be published shortly after 
SDP19’s conclusion, which you can pre-order 
here. 

There were consistent themes throughout, the 
biggest perhaps the need for collaboration, 
in particular with data and the drive towards 
standardization, and there were also fascinating 
insights on artificial intelligence, the end-to-
end supply chain and emerging transportation 

technologies. 

The day began with the Port of Rotterdam 
Authority’s CEO Allard Castelein explaining its 
digital transformation and what key benefits can 
be gained through using smart technology, such 
as cuts in delays on the ocean, as well as the 
landside, as well as a drastic drop in emissions. 

Castelien emphasized the need to ‘Think Big, 
Start Small, Act Now’ and that the first steps 
involved towards achieving digital operations 
involved working closely with customers and 
forming alliances with parties on the ocean side 
and throughout the supply chain. 

That was followed by the C-Level Panel : 
Smart Digital Ports of the Future session, which 
included executives from the Ports of Tanjung 
Pelepas, MPA, Valencia and Barcelona. 

Carles Rua, Chief Innovation Officer, Port of 
Barcelona, made it clear that “business as 
usual is not an option” while urging ports 
to make the necessary digital transitions to 

Date : 05/11/2019

meet the demands of tomorrow. It is a call 
that echoes previous Port Technology events, 
including 2018’s Smart Port and Supply Chain 
Technologies Conference and 2019’s Container 
Terminal Automation Conference. 

Another thread which quickly emerged here 
was the importance of a port or stakeholder’s 
employees and the human intelligence behind 
the technology. 

This point was made very well by Mar Cha Lopez, 
Chief Commercial and Business Development 
Officer, Valencia Port Authority. 

In her presentation, Lopez said that people 
remained a port’s most important asset, even 
in the digital age and that reaching the right 
balance between technological and human 
expertise was critical. 

After that came the second keynote of the day, 
this time from INFORM who were releasing their 
hotly anticipated third instalment of ‘2038 : A 
Smart Port Story’, with Matthew Wittemeier, 
INFORM’s Marketing Manager, and Sjoerd De 
Jaeger, Managing Director, PortXchange. 

Wittemeier and De Jaeger spoke at length 
about the short and medium term future of 
the maritime industry, with the environment, in 
particular the Northern Sea Route, which plays 
a big role in the 2038 series, and data sharing 
up for discussion. 

The ‘Real Value of Smart Data’ was then up for 
discussion, as was the need for greater visibility 
and standardization, a point made particularly 
well by Chuck Schneider, Vice President, Navis, 
who said that while the value of data itself 
may grow, the value of data sharing will grow 
“exponentially”. 

The conversation turned to emerging port 
technologies and innovations in the afternoon, 
with case reviews of big data, artificial 
intelligence, digital twins and drones all up 

for discussion. Kevin Martin, Principal Port 
Operations & Technology Consultant, Royal 
Haskoning DHV, called upon ports to adopt a 
long term view which involves including existing 
employees, which he also described as a port’s 
“most important assets”.

The ‘Amazon Effect’ was then on the agenda, 
with the ‘End-to-End Data Integration & 
Standardization’ panel, in which the big 
questions of ensuring supply standardization 
and visibility were answered by representatives 
from Fundacion Valencia Port, PSA International 
and INFORM. 

Hans Rook, Chairman, IPSCA, moderated the 
final two sessions of the day, which looked 
at ‘Optimizing the Smart Integrated Supply 
Chain’ and the ‘Latest Innovation in Port Call 
Optimization’.

The former, which counted Jalal Benyahoun, 
PORTNET, and Sun Tenguda, China Transport 
Telecommunications & Information Center, 
among its participants, looked at case studies 
on the interconnected chain and looked at the 
major barriers that were in the way of smoother 
trade flows, including the low maturity of supply 
chain service providers. 

The latter looked deeply at how to cut emissions 
through decreasing vessel turnaround times 
and how to maximize efficiency.

It included Stefan Fortuin, Port of Auckland, 
who urged stakeholders to not make their own 
data standards but rather join an alliance which 
already had them, as this was the quickest way 
to ensure efficiency and global collaboration. 

Day 2 of SDP19 looks to be just as good as Day 1 
and will undoubtedly bring more expert insights 
and analysis from the world’s biggest supply 
chain stakeholders and ports. Remember, if you 
would like a deeper, more extensive look into 
SDP19’s content, be sure to pre-order the post-
event report.

Date : 05/11/2019



Pressbook 2019Pressbook 2019 -77--76-

Les nouveaux services à intégrer par PortNet

Le guichet unique du commerce extérieur, 
PortNet, poursuit l’enrichissement de 
l’écosystème des services électroniques 
offerts aux importateurs et exportateurs. La 
plateforme intégrera dès début 2020 Trade 
Direct. Cette solution développée avec les 
banques permettra la dématérialisation de 
bout en bout de l’ensemble du cycle de vie 
des crédits documentaires, des lettres de 
crédit, des transferts de fonds documentaires, 
entre autres. Et avant la fin de cette année, les 
opérateurs du commerce extérieur auront droit 
à d’autres services digitaux.

Bonne nouvelle pour les opérateurs 
économiques. Le guichet unique du commerce 
extérieur, PortNet, doit opérationnaliser début 
2020 sa nouvelle solution Trade Direct. Fruit 
de l’alliance stratégique avec les banques, ce 
module unifié et multiutilisateur dématérialisera 
de bout en bout l’ensemble du cycle de vie des 
crédits documentaires, des lettres de crédit, 

des transferts de fonds documentaires ainsi 
que certaines opérations non documentaires. 
Entendez par crédit documentaire l’opération 
par laquelle une banque s’engage d’ordre 
et pour compte de son client importateur à 
régler à un tiers exportateur dans un délai 
déterminé via une autre banque intermédiaire 
un montant déterminé contre la remise de 
documents strictement conformes justifiant la 
valeur et l’expédition de marchandises. Quant 
à la lettre de crédit, il s’agit d’une garantie 
bancaire avec laquelle l’importateur garantit à 
son fournisseur que sa banque se substituera 
à lui s’il est défaillant, à condition que 
l’exportateur présente les documents réclamés 
comme preuve de l’existence de la créance. 
Exportateurs-importateurs, vous aurez donc la 
possibilité d’effectuer toutes ces opérations à 
travers la solution Trade Direct sans avoir à vous 
déplacer. Ce qui vous permettra de gagner du 
temps et optimiser vos coûts. «La solution offre 
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de nombreux avantages aux banques, aux 
entreprises et à leurs partenaires. Elle permettra 
la normalisation, l’harmonisation et l’unification 
des processus, une vue multi-banque des 
transactions documentaires pour les traders 
travaillant avec plusieurs banques, une vue 
agrégée et intégrée pour les commerçants et 
les TPME en particulier de tous les aspects 
des transactions commerciales. En plus de 
la réglementation, la logistique et la finance», 
explique Jalal Benhayoun, directeur général 
de PortNet SA, lors d’une conférence sur le 
développement des infrastructures organisée 
par la Chambre de commerce britannique, le 12 
novembre à Casablanca.

Et ce n’est pas tout. PortNet SA travaille à la 
finalisation de nouveaux services à intégrer 
dans l’écosystème du commerce extérieur. Leur 
opérationnalisation est programmée d’ici la fin 
de l’année. Il s’agit de la dématérialisation du 
bon à délivrer et de la suppression du dépôt 
du connaissement chez la douane et les autres 
partenaires. Les opérateurs du commerce 
extérieur auront également la possibilité 

d’obtenir les bons de sortie sur le portail et de 
prendre en ligne le rendez-vous d’enlèvement 
des conteneurs des ports et des MEAD 
(Magasins et aires de dédouanement).

PortNet offrira, par ailleurs, aux importateurs-
exportateurs la possibilité de saisir le manifeste 
aérien sur la plateforme. Notons que sur le 
manifeste, apparaissent les renseignements 
commerciaux sur les marchandises tels que 
le nom de l’expéditeur et du destinataire, les 
marques et numéros, le nombre et la nature 
des emballages, la quantité et la désignation 
des marchandises. PortNet dématérialisera, 
en outre, les déclarations ICS pour les 
marchandises exportées aux pays de l’Union 
européenne. La déclaration ICS dite aussi 
sommaire d’entrée ou encore «déclaration 
sommaire anticipée est une des obligations qui 
incombe au transporteur ou son représentant, 
l’importateur ou son représentant, ou toute 
personne en mesure de présenter ou faire 
présenter les marchandises et qui a pour objet 
de contrôler le type de marchandise qui doit 
entrer sur le territoire douanier communautaire. 
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Enveloppe importante pour les futurs projets d’infrastructures

Après avoir engagé 350 milliards de dirhams 
dans les grands projets d’infrastructures 
ces dernières années, le Maroc ne manque 
d’ambitions. C’est ce qui est ressorti de la 
conférence - débat intitulée “Le développement 
des infrastructures pour une meilleure 
économie”, organisée par la Chambre de 
Commerce Britannique pour le Maroc ce mardi 
29 octobre 2019 à Casablanca.

Port de Dakhla Atlantique et Kénitra Atlantique, 
extension de la ligne LGV entre Marrakech et 
Agadir, développement du ferroviaire classique 
et de nouvelles autoroutes… les grands projets 
d’infrastructures ont été passés en revue.

Adil Bahi, Directeur de la Stratégie, des 
programmes et de la coordination des Transports 
au Ministère de l’Équipement, du transport, de la 
logistique et de l’eau a annoncé que les grands 
projets à l’ordre du jour nécessiteront une 
enveloppe de 600 milliards de dirhams. Pour 
le pilotage, « une commission d’investissement 
sur les infrastructures, rattachée au chef du 
gouvernement, est en réflexion », a annoncé le 
responsable ministériel.

Mohamed Chouh, Directeur du Développement 

des Autoroutes du Maroc (ADM) a rappelé que 
le Maroc avait un réseau conséquent de 1800 
km qui en fait le premier réseau autoroutier 
d’Afrique du Nord. Des projets sont en cours 
notamment dans la région de Casablanca avec 
la construction d’une liaison Tit Melil - Berrechid 
dont les travaux débuteront l’année prochaine. 
Son montant : 1,7 milliards de dirhams.

De son côté, Aziz Alami Gouraftei, Directeur 
Général de la Société Nationale du Transport 
et de la Logistique (SNTL), a présenté les 
différentes missions de la société dans le 
transport, les prestations logistiques ou encore 
les services aux administrations. « La SNTL 
compte revenir dans la gestion des gares 
routières » a-t-il déclaré. Notamment à travers 
des participations plus importantes.

Pour ce qui est des services et procédures 
administratives, M. Jalal Benhayoun, Directeur 
Général de PortNet a annoncé des nouveaux 
services dès 2020. Parmi eux : la suppression 
du dépôt du connaissement chez la douane 
et les déclarations ICS via PortNet pour les 
marchandises exportées aux pays de l’Union 
Européenne.
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PortNet : Le lien étroit avec le Maghreb

(Agence de presse panafricaine) Ancré 
dans le processus d’intégration régionale, le 
Maroc a été bien présent à la 7e conférence 
internationale des guichets uniques tenue à 
Yaoundé à travers Portnet, gérant le Port 
de Casablanca et dont la contribution à 
cet important conclave n’est pas passée 
inaperçue ne serait-ce qu’à en juger par la 
pléiade de documents mis à la disposition 
des participants afin de mieux appréhender 
le guichet unique et les enjeux qu’il charrie 
pour toute économie qui en dispose.  
 Si l’objectif premier était la participation, 
Port net est allé bien au-delà de celui-ci, en 
s’impliquant à sa manière à l’appropriation 
par les participants de la dynamique sous-
jacente à tout guichet unique dédié au 
traitement des procédures du commerce 
extérieur. Car, outre le livre blanc y afférent, 
il s’est également agi de présenter dans les 
moindres détails cette structure qui fait la 
fierté du Maroc et du Maghreb tout entier, 
eu égard au volume d’échanges traité en le 
port de Casablanca.
Du coup, on comprend que ce port soit 
un partenaire déterminant dans la mise 
en branle des résolutions édictées par la 
conférence de Yaoundé, notamment en 
son volet de promotion l’opérationnalisation 
de la zone de libre-échange africaine qui 
ne saurait exclure aucun état africain fut-il 

quelque locomotive dans une sous-région 
comme l’est incontestablement le Maroc 
en Afrique du Nord. autant dire donc que 
Portnet servira de passerelle entre le sud 
et le nord du continent étant entendu par 
ailleurs que la Maroc est depuis longtemps 
acquis au principe même du renforcement 
de la coopération économique sud-sud, ne 
serait-ce qu’à en juger par l’implantation 
de ses industries et services bien au-
delà de ses frontières et singulièrement 
en Afrique centrale à travers le groupe 
bancaire attijariwafa ou encore ONEE dans 
la production et la distribution de l’eau 
potable.
Autant dire un lien supplémentaire qui 
rendent plus étroites les relations entre les 
sous régions septentrionale et australe du 
continent en une dynamique d’intégration 
totale. dès lors, on ne félicitera jamais assez 
des initiatives de ce genre qui, en plus de 
rapprocher les états leur offrent de réelles 
opportunité de traduire des concepts 
qu’ils peine parfois à implémenter à l’instar 
de cette intégration sous régionale et 
continentale qui n’ont que par trop trainé le 
pas. que Portnet y œuvre à sa manière n’en 
est plus que normal même si par ailleurs 
ladite conférence dédiée l’y obligeait 
quelque peu.
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La réalisation des grands projets d’infrastructures nécessite près de 600 milliards 
de DH

 «Les infrastructures de base ont largement 
contribué à l’essor du Maroc au cours de ces 
20 dernières années. Aujourd’hui encore, de 
nouveaux chantiers s’ouvrent et promettent 
de nouvelles perspectives de croissance», a 
déclaré le président directeur général de la 
Chambre de commerce britannique pour le 
Maroc (Britcham), Mohammed Raihani.

Pilier indispensable du développement 
économique du Royaume, «le développement 
des infrastructures demeure un axe stratégique 
pour le Maroc», a-t-il souligné lors de la 
traditionnelle grande Conférence-débat de la 
Britcham tenue récemment à Casablanca.

Placée sous le thème « Le développement des 
infrastructures pour une meilleure économie 
», la rencontre a été l’occasion de braquer 
les projecteurs sur les mesures prises pour le 
développement des infrastructures au Maroc et 
les perspectives à venir  de ce secteur.

Au cours de leurs échanges, les panélistes 

ont également passé en revue  les grands 
projets d’infrastructures, à l’instar des ports 
de Dakhla Atlantique et de Kénitra Atlantique, 
de l’extension de la ligne à grande vitesse 
Marrakech-Agadir, du développement du 
ferroviaire et des nouvelles autoroutes.

Premier panéliste à livrer son analyse du bilan 
et des projections des différents chantiers 
lancés ou en cours de réalisation, Adil Bahi, 
directeur de la stratégie, des programmes et de 
la coordination des transports au ministère de 
l’Equipement, du Transport, de la Logistique et 
de l’Eau, s’est d’abord focalisé sur l’organisation 
qui a permis de réaliser les projets mis en œuvre.

Flash-back. « Le Maroc d’aujourd’hui n’est 
pas celui d’il y a 20 ans où nous ne comptions 
que 400 km d’autoroutes reliant les capitales 
administrative et économique du pays, 32.049 
km de routes revêtues, une population rurale 
très peu desservie, un secteur de transport 
routier en souffrance, l’absence d’ouverture 
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portuaire d’envergure sur la Méditerranée».

Pour mieux apprécier les avancées du Royaume 
en matière d’infrastructures, Adil Bahi a décrit 
le Maroc de jadis en ces termes : «Monopole 
d’exploitation portuaire de l’Etat (ODEP), 
un secteur aéroportuaire mal organisé, une 
destination Maroc monopolisée par la RAM, 
un service de transport ferroviaire de mauvaise 
qualité, une faible compétitivité logistique, une 
absence de stratégie, aucune plateforme dans 
le secteur de la logistique et un faible niveau 
d’aménagement du territoire».

Le déficit en termes d’infrastructures était tel 
que la priorité d’alors imposait de le combler 
afin de rattraper le retard. Ainsi, grâce à la 
vision à long terme de S.M le Roi Mohammed 
VI, le pays a été placé sur la voie de la mise à 
niveau dans tous les domaines, y compris celui 
des infrastructures. Et ce, à travers la politique 
de grands chantiers qui donnera un nouvel 
élan à l’ensemble des secteurs de l’économie 
nationale avec des projets de grande envergure 
et des programmes de développement humain 
et social ambitieux.

Une vision qui se déclinera en stratégies 
sectorielles ambitieuses avec des objectifs 
clairs dans les secteurs de l’équipement, du 
transport, de la logistique et de l’eau (plan 
Routes 2030, plan Rail 2040, Stratégie portuaire 
2035, Stratégie logistique et Plan national de 
l’eau).

Dans la limite des ressources disponibles, 
l’Etat a ainsi mis en œuvre des mécanismes 
définissant des contrats et réalisé un certain 
nombre de projets dans le cadre des contrats-
programmes Etat-ADM qui ont permis d’amener 
le linéaire autoroutier de 400km en 1999 à 1.800 
km aujourd’hui; des contrats-programmes Etat-
ONCF avec la réalisation du TVG, le doublement 
de lignes jusqu’à Oujda et Marrakech (2.295 

km dont 1.473 km électrifiées); des contrats-
programme Etat-RAM qui accompagneront 
la libéralisation du transport aérien ainsi que 
des contrats-programmes Etat-FNBTP qui 
assureront la mise à niveau du secteur BTP et 
l’amélioration de la compétitivité du secteur du 
transport routier de marchandises.

«Aujourd’hui, nous sommes à 80% du taux de 
désenclavement des populations rurales. Il y 
a 20 ans, nous n’étions qu’à 40%. 97% de la 
population rurale ont accès à l’eau et 100% des 
zones rurales sont raccordées à l’électricité», a 
souligné Adil Bahi estimant que le bilan est plus 
qu’honorable. De plus, il a signalé, entre autres 
projets, le complexe Tanger Med, Nador West 
Med actuellement en construction, etc.

Pour atteindre ces objectifs, il a fallu que le 
Maroc engage des réformes institutionnelles 
et réglementaires importantes comme celles 
du secteur portuaire et du transport routier. En 
plus de la libération des services du transport 
maritime de fret et de la refonte du Code de la 
route; la signature des accords internationaux 
importants (Open Sky, GATT, SGPC, etc.) et son 
adhésion aux principaux organismes mondiaux 
liés au commerce, a poursuivi le responsable 
ministériel.

Il s’en est suivi la création de nouveaux organes 
qui permettront la mise en œuvre et l’atteinte 
des objectifs tracés, à savoir : Marsa Maroc,  
NWM, l’Agence marocaine de développement, 
l’Agence nationale des équipements publics et 
l’Agence nationale de la sécurité routière.

«Les financements propres de l’Etat n’étant pas 
suffisants, il a fallu recourir à d’autres modes 
de financement innovants dont l’Aide publique 
au développement (APD) obtenue sous forme 
d’emprunts concessionnels, le recours au 
marché financier domestique par des émissions 
obligataires à long terme, les prêts bancaires 
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garantis ou non par l’Etat, les partenariats Etat-
collectivités locales et le partenariat public-
privé», a-t-il relevé.

«Aujourd’hui, le Maroc compte un patrimoine 
important de 1800 km d’autoroutes, 1.124 km 
de voies express, 54.000 km de routes dont 
44.215 km revêtus, des complexes portuaires 
Tanger Med, port de Casa et Safi», a-t-il cité.

Malgré ces avancées et les réalisations qui 
ont suivi, le modèle actuel approche de son 
épuisement. Il a atteint ses limites à cause 
de la question du financement. « Le ratio de 
l‘endettement public atteint 65% du PIB, la 
marge de manœuvre budgétaire reste réduite, 
la garantie fournie aux EEP atteint un niveau 
important et  la convergence entre politiques 
publiques commence à  planter», a-t-il expliqué 
relevant une priorité au développement des 
infrastructures au détriment des opérations 
de préservation du patrimoine national en 
infrastructures.

Pour l’avenir, il a appelé à accroître l’efficacité 
de la gestion des projets d’infrastructures, 
à optimiser les nouveaux investissements, à 
sauvegarder les infrastructures existantes, à 
améliorer la qualité de service, à assurer plus 
de sécurité dans les transports, à améliorer les 
recettes dédiées au secteur et à assurer une 
gestion rationnelle du territoire à travers une 
implication des régions dans le développement 
et l’exploitation des infrastructures de proximité.

Soulignons enfin que plus de 350 milliards de 
DH ont été dépensés durant les 20 dernières 
années pour développer les infrastructures au 
Maroc et que les  grands projets prévus dans 
les feuilles de route nécessitent une enveloppe 
de près de  600 milliards de DH».

«La construction de l’infrastructure autoroutière 
au Maroc a nécessité un investissement global 
de 55 MMDH», a pour sa part révélé le directeur 

du développement d’Autoroutes du Maroc 
(ADM), Mohamed Chouh, soulignant qu’«ADM 
a permis la réalisation d’un réseau conséquent 
constitué de près de 1800 km d’autoroutes. Ce 
qui, en termes de linéaire, confère au Maroc un 
rang important parmi les pays de l’Afrique, voire 
de l’Europe.

«Durant la dernière décennie du siècle dernier, 
on avait une cadence de 40 km d’autoroutes 
réalisés par an. A partir de 2003, cette cadence 
a plus que doublé atteignant  85% / an jusqu’à 
2010. A partir de cette année-là jusqu’en 2017, 
la cadence a continué à augmenter  pour 
atteindre 100km/an d’autoroutes», a relevé 
Mohamed Chouh.

La cadence a été telle qu’«on a pu desservir  les 
principales régions du pays,  huit des 12 chefs-
lieux régionaux sont reliés au réseau autoroutier, 
les principaux aéroports du pays sont desservis 
par le réseau autoroutier, les principaux ports 
sont connectés par autoroute et les régions 
les plus éloignées des centres urbains sont 
accessibles», a-t-il poursuivi.

En outre, «Six Marocains sur 10 sont directement 
reliés au réseau autoroutier et  9 sur 10 sont à 
moins d’une heure de l’autoroute. Avec moins 
de 5% du réseau national, le réseau autoroutier 
capte plus de 25% de la circulation totale du 
Royaume», fait savoir Mohamed Chouh.

Revenant sur les principaux indicateurs, il a fait 
état de 1800 km d’autoroutes qui  comprennent 
plus de 1.000 ouvrages d’art, 465 voies de 
péage dont 170 automatiques, plus de 450.000 
véhicules empruntant les autoroutes tous 
les jours et 780.000 abonnés  empruntant le 
passage électrique (Jawaz).

Des projets autoroutiers futurs au niveau de 
la région de Casablanca, on note le projet 
d’élargissement à 2x3 voies de l’autoroute 
Casablanca-Berrechid de 26 km pour un coût 
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de 970 MDH, l’autoroute Tit Mellil-Berrechid (29 
km, 1700 MDH), l’élargissement à 2x3 voies de 
l’autoroute de contournement de Casablanca 
(31 km, 900 MDH) et l’élargissement de la 
RR315 (9km, 300 MDH).

Il y a aussi le projet de l’autoroute Guercif-Nador 
qui permettra de desservir le port Nador West 
Med (105 km, 4,65 milliards de DH) sans oublier 
le projet de l’autoroute continentale (60 km pour 
un coût de 5 milliards de DH).

Commentant les retombées macroéconomiques 
de l’infrastructure autoroutière au Maroc, 
Mohamed Chouh  a indiqué qu’en plus de 
contribuer à la promotion des échanges 
commerciaux entre l’espace européen et 
l’Afrique, elle a contribué sensiblement à 
la baisse des accidents (elle est 4 fois plus 
sûre que le réseau secondaire), elle participe 
indirectement à l’amélioration des indicateurs 
économiques, à l’amélioration de l’attractivité 
des régions traversées, à la création d’emplois, 
à l’amélioration des conditions d’échanges 
commerciaux interrégionaux et d’exploitation 
des entreprises, au développement du tissu 
des entreprises locales et des opportunités de 
délocalisation, à l’éclosion de nouvelles zones 
d’habitation et d’activités, à l’élargissement 
des aires de chalandise, à la revalorisation du 
foncier et de l’immobilier des régions traversées 
ainsi qu’aux retombées fiscales au profit des 
communes traversées.

Sur le volet dépense, « l’ADM consacre 
annuellement près d’1 milliard de DH  à la 
préservation du patrimoine pour maintenir 
le niveau de service sur les chaussées des 
autoroutes, l’augmentation des gares de péage, 
la construction de nouveaux échangeurs et la 
réalisation  de passerelles».

De son côté, Aziz Alami Gouraftei, directeur 
général de la Société nationale du transport et 

de la logistique (SNTL), a axé son intervention 
sur  l’impact du développement des 
infrastructures sur le  secteur du transport et 
de la logistique, précisant qu’«au cours des 
deux dernières décennies, le Maroc a engagé 
une politique dynamique de développement 
des infrastructures pour répondre à l’expansion 
des échanges internationaux» qui consolide 
son positionnement actuel en tant que hub du 
commerce mondial.

Pour lui, deux types d’impacts sont à distinguer 
:  l’impact conjoncturel à court terme lié 
essentiellement à la demande d’inputs 
nécessaires à la réalisation du projet en termes 
de transport des matériaux et de manutention et 
l’impact structurel à long terme lié à la facilitation 
et à l’optimisation des déplacements des biens.

Sur le plan logistique, a-t-il poursuivi, «le 
développement des infrastructures routières a 
permis de mettre en place un schéma directeur 
des centres logistiques de classe A qui a 
permis de mutualiser les flux des marchandises, 
d’offrir une palette de services logistiques, de 
réduire les coûts de stockage, de mutualiser 
les moyens technologiques et d’augmenter le 
taux d’externalisation logistique des entreprises 
nationales et d’améliorer la performance 
logistique.

Sur le plan international, Tanger Med a attiré 
des acteurs mondiaux désirant bénéficier de 
l’avantage compétitif et géographique du Maroc 
pour se développer à l’international.

Au cours de son exposé, le DG de la SNTL a 
déclaré qu’une réflexion était menée depuis 
2016 sur le repositionnement de la SNTL qui a 
des prises de participation dans certaines gares 
routières.

Cependant, il a été constaté que « les gares 
routières posent énormément de problèmes », 
a-t-il fait savoir relevant les limites du modèle de 
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gestion directe par la commune et de gestion 
en concession par le privé.

« L’échec de ces deux modèles fait 
qu’aujourd’hui l’Etat nous redemande de nous 
réinvestir dans la gestion et l’implication des 
gares routières. Nous sommes donc en train de 
mettre en place un nouveau mécanisme pour 
reprendre un certain nombre de gares routières 
», a-t-il affirmé. Ce qui pourrait se traduire, 
dans certains cas, par des participations plus 
importantes, a-t-il précisé.

« Ce qui fait aujourd’hui la force du Maroc, 
c’est  le fait qu’on a pu lancer des stratégies 
sectorielles et des infrastructures en même 
temps et qu’on a mis en place les mécanismes 
et le cadre réglementaire avec les outils de 
gouvernance et de pilotage », a-t-il apprécié 
estimant toutefois que « nous ne sommes pas 
assez convergents entre public et public et 
public et privé ».

Changement de registre avec Jalal Benhayoun, 
directeur général de PortNet, qui a focalisé 
son intervention sur les infrastructures digitales 
communautaires en tant que levier accélérateur 
de la compétitivité du commerce et de la 
logistique.

S’il est avéré que des efforts ont été déployés 
par les uns et les autres, mais chacun de son 
côté, il est désormais impératif d’«accélérer 
davantage le travail en communauté en puisant 
dans l’intelligence communautaire qui  nous 
rendra tous plus compétitifs», a-t-il d’emblée 
souligné avant d’évoquer le challenge des 
opérateurs économiques face à la concurrence 
mondiale accrue.

A ce propos, le constat est que ces derniers 
doivent s’accommoder de services et 
procédures administratives très lourds, de la 
faible maturité des fournisseurs de services 
logistiques, de l’opacité du marché et des 

changements perpétuels, de la complexité des 
paiements et des règlements, des démarches 
administratives intrusives, de  la déficience des 
informations et des données de qualité et du 
manque de capacités digitales.

« Seules 10% des entreprises travaillant dans le 
transport et la logistique jugent assez matures  
leurs capacités ou maturité de traitement 
d’analyse de données relatives  à la logistique», 
a-t-il déclaré.

Pour cela, il a expliqué qu’il est plus que 
nécessaire de réinventer un nouveau paradigme 
dans le service public avec une meilleure 
planification basée sur la prévision, une prise 
de décision basée sur des données réelles, une 
capture de  données non intrusive au business.

Il s’agit aussi de permettre la mise en place de 
procédures administratives alignées sur la réalité 
du business, de constituer la masse critique 
nécessaire à l’agrégation des expériences, 
de mettre l’information à la disposition de 
l’entreprise  et d’assister l’administration 
et l’entreprise dans la prise de décision au 
quotidien.

Parmi les nombreux services développés par 
PortNet pour aider les opérateurs économiques, 
son DG a cité le portail d’informations logistiques 
et commerciales à l’export et à l’import et une 
initiative visant l’inclusion des PME et TPE au 
commerce international.

Signalons qu’au niveau des services et 
procédures administratives en cours de 
finalisation, il a annoncé de nouveaux services 
pour l’année prochaine dont la suppression du 
dépôt du connaissement chez la douane et les 
autres partenaires, les prises de rendez-vous 
électroniques d’enlèvement des conteneurs 
des ports et des MEADs, le manifeste aérien 
et la coordination des inspections physiques 
du fret et les déclarations ICS via PortNet pour 
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les marchandises exportées vers les pays de 
l’Union européenne.

Intervenant sur la coopération internationale, 
et plus précisément sur les mesures pour 
le développement des exportations depuis 
le Maroc, Ali Mehrez, chargé de mission à 
l’Agence marocaine de développement des 
investissements et des exportations (AMDIE), 
a d’emblée relevé un fait : «L’investissement et 
l’export vont de pair au Maroc et rien ne peut se 
faire sans infrastructures».

«En matière de commerce international, si on 
ne construit pas sur le plan règlementaire, rien 
ne peut se faire. Sur ce plan, le Maroc est bien 
placé notamment aux plans régional et africain 
», s’est-il réjoui citant les principaux accords 
préférentiels et de libre-échange conclus par 
le Royaume qui, selon lui,  donnent l’accès 
au marché à l’international. Concernant les 

dispositifs de protection des investissements, 
il a tout simplement rappelé qu’il n’y a aucune 
restriction pour l’investissement, que la liberté 
de transfert des revenus/bénéfices et l’accord 
de promotion et de protection réciproques 
des investissements et accords de non double 
imposition sont bien des réalités.

«Le Maroc a ratifié plusieurs conventions 
internationales relatives à la garantie et à 
la protection de l’investissement», a-t-il 
rappelé avant de conclure sur  les différents 
axes d’intervention de l’AMDIE, dont la 
coopération institutionnelle qui vise à favoriser 
le développement du courant d’affaires entre 
les entreprises marocaines et leurs homologues 
des pays partenaires.

« Ces accords sont un maillon supplémentaire 
de facilitation et de promotion», a-t-il conclu.

La Commission économique de l’ONU souligne le dynamisme de l’économie maro-
caine

Le Maroc est devenu, ces dernières années, 
l’une des économies les plus dynamiques 
d’Afrique du Nord, en grande partie grâce à 
sa capacité d’améliorer sa position dans les 
chaînes de valeur mondiales dans des secteurs 

comme l’habillement et l’automobile, souligne 
un rapport de la Commission économique des 
Nations Unies pour l’Afrique.

Cette croissance a été soutenue par une 
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La Commission économique des Nations Unies pour l’Afrique le confirme :Le Maroc, 
une économie des plus dynamiques en Afrique du Nord

stratégie économique axée sur l’amélioration 
des conditions d’accès au marché pour les 
exportateurs basés au Maroc, peut-on lire dans 
ce rapport rendu public en marge de la 34ème 
réunion du Comité intergouvernemental des 
hauts fonctionnaires et experts de l’Afrique du 
Nord (24-28 novembre), qui se tient à Assouan, 
en Egypte.

Selon la même source, le Maroc a réussi à 
s’intégrer dans les chaînes de valeur mondiales, 
en particulier celles axées sur le marché de 
l’Union européenne, notant que les questions de 
facilitation du commerce sont très importantes 
car de nombreux secteurs d’exportation clés du 
Maroc sont dépendants des intrants importés.

Les efforts visant à améliorer la facilitation des 
échanges ont commencé dès 1986 lorsque la 
Commission nationale de coordination de la 
simplification des procédures du commerce 
extérieur a été créée dans les cadre des 
réformes du régime commercial du Maroc, 
a rappelé le rapport, avant de poursuivre 
que durant les années 2000, le Maroc s’est 
concentré sur l’amélioration de son système 
portuaire en vue de renforcer sa compétitivité à 
l’échelle mondiale.

Le rapport a également passé en revue les 
réformes entreprises par le Maroc en vue 
de simplifier les démarches et procédures 
commerciales, à l’instar de la création d’un 
Guichet unique marocain du commerce 
extérieur, du lancement de PortNet, une 
plateforme nationale à guichet unique pour 
les procédures commerciales, en plus de la 
numérisation et la dématérialisation du régime 
du commerce extérieur, à côté d’autres mesures 
législatives et réglementaires.

Cette réunion rassemble des responsables 
et experts de haut niveau venus du Maroc, 
de Tunisie, d’Algérie, du Soudan, de Libye, 
d’Égypte et de Mauritanie, ainsi que des 
partenaires de développement nord-africains, 
notamment le secrétariat de l’Union du Maghreb 
arabe, des représentants des Nations Unies, 
des organisations intergouvernementales, 
des organisations de la société civile et des 
universitaires.

Le Maroc est devenu, ces dernières années, 
l’une des économies les plus dynamiques 
d’Afrique du Nord. Un constat fait par la 
Commission économique des Nations unies 
pour l’Afrique (CEA) dans son dernier rapport, 
dévoilé en marge de la 34ème réunion du Comité 
intergouvernemental des hauts fonctionnaires 
et experts de l’Afrique du Nord qui se poursuit 
jusqu’au 28 novembre en Égypte.

Le dynamisme de l’économie marocaine revient, 
selon la commission onusienne, en grande partie 

à la capacité du Maroc d’améliorer sa position 
dans les chaînes de valeur mondiales dans des 
secteurs comme l’habillement et l’automobile.

«Cette croissance a été soutenue par une 
stratégie économique axée sur l’amélioration 
des conditions d’accès au marché pour les 
exportateurs basés au Maroc», souligne la CEA 
dans son rapport. Et d’ajouter que «le Maroc a 
réussi à s’intégrer dans les chaînes de valeur 
mondiales, en particulier celles axées sur le 
marché de l’Union européenne, notant que 
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les questions de facilitation du commerce sont 
très importantes car de nombreux secteurs 
d’exportation clés du Maroc sont dépendants 
des intrants importés».

La CEA a par ailleurs rappelé dans son 
rapport les efforts engagés par le Maroc en 
vue d’améliorer la facilitation des échanges. 
Citons dans ce sens la création en 1986 de 
la Commission nationale de coordination de 
la simplification des procédures du commerce 
extérieur ou encore le process d’amélioration 
du système portuaire amorcé durant les années 
2000 en vue de renforcer la compétitivité du 

Royaume à l’échelle mondiale.

Le rapport a également passé en revue les 
réformes entreprises par le Maroc en vue 
de simplifier les démarches et procédures 
commerciales, à l’instar de la création d’un 
Guichet unique marocain du commerce 
extérieur, du lancement de PortNet, une 
plate-forme nationale à guichet unique pour 
les procédures commerciales, en plus de la 
numérisation et la dématérialisation du régime 
du commerce extérieur, à côté d’autres mesures 
législatives et réglementaires.
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Le Maroc est devenu l’une des économies les 
plus dynamiques d’Afrique du Nord, en grande 
partie grâce à sa capacité d’améliorer sa position 
dans les chaînes de valeur mondiales, souligne 
un rapport de la Commission économique des 
Nations Unies pour l’Afrique.

Le Maroc est devenu l’une des économies les 
plus dynamiques d’Afrique du Nord, en grande 
partie grâce à sa capacité d’améliorer sa position 
dans les chaînes de valeur mondiales dans des 
secteurs comme l’habillement et l’automobile, 
souligne un rapport de la Commission 
économique des Nations Unies pour l’Afrique.

Cette croissance a été soutenue par une 
stratégie économique axée sur l’amélioration 
des conditions d’accès au marché pour les 
exportateurs basés au Maroc, peut-on lire dans 
ce rapport rendu public en marge de la 34ème 
réunion du Comité intergouvernemental des 

hauts fonctionnaires et experts de l’Afrique du 
Nord (24-28 novembre), qui se tient à Assouan, 
en Egypte.

Selon la même source, le Maroc a réussi à 
s’intégrer dans les chaînes de valeur mondiales, 
en particulier celles axées sur le marché de 
l’Union européenne, notant que les questions de 
facilitation du commerce sont très importantes 
car de nombreux secteurs d’exportation clés du 
Maroc sont dépendants des intrants importés.

Les efforts visant à améliorer la facilitation des 
échanges ont commencé dès 1986 lorsque la 
Commission nationale de coordination de la 
simplification des procédures du commerce 
extérieur a été créée dans les cadre des 
réformes du régime commercial du Maroc, 
a rappelé le rapport, avant de poursuivre 
que durant les années 2000, le Maroc s’est 
concentré sur l’amélioration de son système 
portuaire en vue de renforcer sa compétitivité à 
l’échelle mondiale.

FACILITATION DES ÉCHANGES: UN RAPPORT ONUSIEN SALUE LES PERFOR-
MANCES RÉALISÉES PAR LE MAROC
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Ports marocains : PortNet opérationnel le 9 décembre

L’entrée effective du dispositif de prise de 
rendez-vous électronique, via le Guichet 
Unique PortNet, pour l’enlèvement des 
conteneurs pleins à l’import au port de 
Casablanca est prévue à partir du 9 
décembre 2019, a annoncé mardi l’Agence 
Nationale des Ports (ANP).

Dans un communiqué, l’ANP a invité 
les acteurs portuaires concernés par le 
trafic de conteneurs pleins à l’import à 
prendre toutes les mesures nécessaires 
pour disposer d’un rendez-vous via la 
plateforme PortNet avant l’accès du 
camion au port, notant que cette opération 
vise le renforcement de la performance du 
transit portuaire à travers l’amélioration des 
conditions d’accès et la qualité de service 
rendu aux usagers du port.

Ce nouveau dispositif vise essentiellement 
la fluidification de la sortie des marchandises 

du port, la réduction des files d’attente, 
l’amélioration des conditions de circulation 
au niveau du port et l’optimisation de 
l’utilisation des moyens d’évacuation, a 
expliqué l’Agence.

Afin de suivre l’état du rendez-vous, l’ANP 
a mis en place une application grand public 
permettant aux usagers de s’assurer que 
rendez-vous pris est validé, téléchargeable 
à partir du Play Store de Google ou à 
travers son site web à l’adresse suivante : 
https://www.anp.org.ma/Services/Pages/
SmartGate.aspx

Fruit de la collaboration inclusive avec 
l’ensemble des acteurs de la communauté 
portuaire, l’ANP et PORTNET S.A. 
ne ménageront aucun effort pour 
accompagner les opérateurs économiques 
dans l’appropriation de ce nouveau service 
dématérialisé
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PortNet: Les rendez-vous pour l’enlèvement des conteneurs au port de Casablanca, 
à partir du 9 décembre

L’entrée effective du dispositif de prise de 
rendez-vous électronique, via le Guichet 
Unique PortNet, pour l’enlèvement des 
conteneurs pleins à l’import au port de 
Casablanca est prévue à partir du 9 
décembre 2019, a annoncé mardi l’Agence 
Nationale des Ports (ANP).

Dans un communiqué, l’ANP a invité 
les acteurs portuaires concernés par le 
trafic de conteneurs pleins à l’import à 
prendre toutes les mesures nécessaires 
pour disposer d’un rendez-vous via la 
plateforme PortNet avant l’accès du 
camion au port, notant que cette opération 
vise le renforcement de la performance du 
transit portuaire à travers l’amélioration des 
conditions d’accès et la qualité de service 
rendu aux usagers du port.

→ Lire aussi : La RAM et PORTNET s’allient 
pour la promotion du fret aérien

Ce nouveau dispositif vise essentiellement 
la fluidification de la sortie des marchandises 
du port, la réduction des files d’attente, 
l’amélioration des conditions de circulation 
au niveau du port et l’optimisation de 

l’utilisation des moyens d’évacuation, a 
expliqué l’Agence.

Afin de suivre l’état du rendez-vous, l’ANP 
a mis en place une application grand public 
permettant aux usagers de s’assurer que 
rendez-vous pris est validé, téléchargeable 
à partir du Play Store de Google ou à 
travers son site web à l’adresse suivante : 
https://www.anp.org.ma/Services/Pages/
SmartGate.aspx

Fruit de la collaboration inclusive avec 
l’ensemble des acteurs de la communauté 
portuaire, l’ANP et PORTNET S.A. 
ne ménageront aucun effort pour 
accompagner les opérateurs économiques 
dans l’appropriation de ce nouveau service 
dématérialisé.
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Port de Casablanca. Enlèvement des conteneurs: la prise de rendez-vous en ligne, 
dès le 9 décembre

Port de Casablanca: l’enlèvement des conteneurs en ligne dès le 9 décembre

Les acteurs portuaires concernés par le 
trafic de conteneurs plein à l’import sont 
invités à prendre les mesures nécessaires 
pour disposer d’un rendez-vous via la 
plateforme PortNet avant l’accès du camion 
au port.

Dans un communiqué, l’Agence nationale 

des ports informe la communauté portuaire 
que l’entrée effective du dispositif de prise 
de rendez-vous électronique, via le Guichet 
Unique PortNet, pour l’enlèvement des 
conteneurs pleins à l’import au port de 
Casablanca est prévue à partir du lundi 9 
décembre 2019. 

L’entrée effective du dispositif de prise de 
rendez-vous électronique, via le guichet 
unique PortNet, pour l’enlèvement des 
conteneurs pleins à l’import au port de 
Casablanca est prévue à partir du 9 
décembre 2019.

Dans un communiqué, l’Agence nationale 
des ports (ANP) a invité les acteurs portuaires 
concernés par le trafic de conteneurs pleins 
à l’import à prendre toutes les mesures 
nécessaires pour disposer d’un rendez-
vous via la plateforme PortNet avant l’accès 
du camion au port. 

Ce nouveau dispositif vise essentiellement 
la fluidification de la sortie des marchandises 
du port, la réduction des files d’attente, 
l’amélioration des conditions de circulation 
au niveau du port et l’optimisation de 
l’utilisation des moyens d’évacuation, a 
expliqué l’ANP.

Afin de suivre l’état du rendez-vous, l’ANP 
a mis en place une application grand public 
permettant aux usagers de s’assurer que 
rendez-vous pris est validé, téléchargeable 
à partir du Play Store de Google ou à travers 
son site web.
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ANP : La prise de rendez-vous pour l’enlèvement des conteneurs pleins à l’import 
est maintenant opérationnelle

L’entrée effective du dispositif de prise de 
rendez-vous électronique, via le Guichet 
Unique PortNet, pour l’enlèvement des 
conteneurs pleins à l’import au port de 
Casablanca est prévue à partir du 9 
décembre 2019, a annoncé mardi l’Agence 
Nationale des Ports (ANP).

L’ANP invite les acteurs portuaires 
concernés par le trafic de conteneurs pleins 
à l’import à prendre toutes les mesures 
nécessaires pour disposer d’un rendez-
vous via la plateforme PortNet avant 
l’accès du camion au port, notant que 
cette opération vise le renforcement de la 
performance du transit portuaire à travers 
l’amélioration des conditions d’accès et la 
qualité de service rendu aux usagers du 
port.

Ce nouveau dispositif vise essentiellement 
la fluidification de la sortie des marchandises 

du port, la réduction des files d’attente, 
l’amélioration des conditions de circulation 
au niveau du port et l’optimisation de 
l’utilisation des moyens d’évacuation, a 
expliqué l’Agence.

Afin de suivre l’état du rendez-vous, l’ANP 
a mis en place une application grand public 
permettant aux usagers de s’assurer que 
rendez-vous pris est validé, téléchargeable 
à partir du Play Store de Google ou à travers 
son site web.

Fruit de la collaboration inclusive avec 
l’ensemble des acteurs de la communauté 
portuaire, l’ANP et PORTNET S.A. 
ne ménageront aucun effort pour 
accompagner les opérateurs économiques 
dans l’appropriation de ce nouveau service 
dématérialisé.
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Casablanca: enlèvement des conteneurs dès le 9 décembre

Casablanca  – L’entrée effective du dispositif 
de prise de rendez-vous électronique, via le 
Guichet Unique PortNet, pour l’enlèvement 
des conteneurs pleins à l’import au port 
de Casablanca est prévue à partir du 9 
décembre 2019, a annoncé mardi l’Agence 
Nationale des Ports (ANP).

Dans un communiqué, l’ANP a invité 
les acteurs portuaires concernés par le 
trafic de conteneurs pleins à l’import à 
prendre toutes les mesures nécessaires 
pour disposer d’un rendez-vous via la 
plateforme PortNet avant l’accès du 
camion au port, notant que cette opération 
vise le renforcement de la performance du 
transit portuaire à travers l’amélioration des 
conditions d’accès et la qualité de service 
rendu aux usagers du port.

Ce nouveau dispositif vise essentiellement 
la fluidification de la sortie des marchandises 
du port, la réduction des files d’attente, 
l’amélioration des conditions de circulation 
au niveau du port et l’optimisation de 
l’utilisation des moyens d’évacuation, a 
expliqué l’Agence.

Afin de suivre l’état du rendez-vous, l’ANP 
a mis en place une application grand public 
permettant aux usagers de s’assurer que 
rendez-vous pris est validé, téléchargeable 
à partir du Play Store de Google ou à 
travers son site web à l’adresse suivante : 
https://www.anp.org.ma/Services/Pages/
SmartGate.aspx

Fruit de la collaboration inclusive avec 
l’ensemble des acteurs de la communauté 
portuaire, l’ANP et PORTNET S.A. 
ne ménageront aucun effort pour 
accompagner les opérateurs économiques 
dans l’appropriation de ce nouveau service 
dématérialisé.
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Enlèvement des conteneurs au port de Casablanca : La prise de rendez-vous sur 
PortNet dès le 9 décembre

L’entrée effective du dispositif de prise de 
rendez-vous électronique, via le Guichet 
unique PortNet, pour l’enlèvement des 
conteneurs pleins à l’import au port de 
Casablanca est prévue à partir du 9 
décembre 2019, c’est ce qu’a annoncé 
mardi l’Agence nationale des ports (ANP).

L’agence invite, dans ce sens, les acteurs 
portuaires concernés par le trafic de 
conteneurs pleins à l’import à prendre 
toutes les mesures nécessaires pour 
disposer d’un rendez-vous via la plate-
forme PortNet avant l’accès du camion au 
port.

Cette opération vise le renforcement 
de la performance du transit portuaire 
à travers l’amélioration des conditions 

d’accès et la qualité de service rendu aux 
usagers du port.Ce nouveau dispositif 
vise essentiellement la fluidification de 
la sortie des marchandises du port, la 
réduction des files d’attente, l’amélioration 
des conditions de circulation au niveau du 
port et l’optimisation de l’utilisation des 
moyens d’évacuation. Afin de suivre l’état 
du rendez-vous, l’ANP a mis en place une 
application grand public permettant aux 
usagers de s’assurer que ce rendez-vous 
pris est validé, téléchargeable à partir du 
Play Store de Google ou à travers son site 
web à l’adresse suivante : https ://www.
anp.org.ma/Services/Pages/SmartGate.
aspx
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Enlèvement des conteneurs au port de Casablanca : La prise de rendez-vous sur 
PortNet dès le 9 décembre

L’entrée effective du dispositif de prise de 
rendez-vous électronique, via le Guichet 
unique PortNet, pour l’enlèvement des 
conteneurs pleins à l’import au port de 
Casablanca est prévue à partir du 9 
décembre 2019, c’est ce qu’a annoncé 
mardi l’Agence nationale des ports (ANP).

L’agence invite, dans ce sens, les acteurs 
portuaires concernés par le trafic de 
conteneurs pleins à l’import à prendre 
toutes les mesures nécessaires pour 
disposer d’un rendez-vous via la plate-
forme PortNet avant l’accès du camion au 
port.

Cette opération vise le renforcement 
de la performance du transit portuaire 

à travers l’amélioration des conditions 
d’accès et la qualité de service rendu aux 
usagers du port.Ce nouveau dispositif 
vise essentiellement la fluidification de 
la sortie des marchandises du port, la 
réduction des files d’attente, l’amélioration 
des conditions de circulation au niveau du 
port et l’optimisation de l’utilisation des 
moyens d’évacuation. Afin de suivre l’état 
du rendez-vous, l’ANP a mis en place une 
application grand public permettant aux 
usagers de s’assurer que ce rendez-vous 
pris est validé, téléchargeable à partir du 
Play Store de Google ou à travers son site 
web à l’adresse suivante : https ://www.
anp.org.ma/Services/Pages/SmartGate.
aspx
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PortNet: Les prises de rendez-vous digitalisées

La prise de rendez-vous via le guichet unique 
PortNet pour l’enlèvement des conteneurs 
pleins à l’import au port de Casablanca sera 
digitalisée à compter du lundi 9 décembre. 
Le dispositif a pour objectif de fluidifier 
la sortie des marchandises, la réduction 
des délais d’attente, l’amélioration des 

conditions de circulation dans le port… Les 
acteurs portuaires devront disposer d’un 
rendez-vous avant l’accès du camion au 
port. L’Agence nationale des ports (ANP) a 
créé une application grand public (web et 
Google Play) permettant de s’assurer de la 
validation de leur rendez-vous
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Guichet Unique PortNet : La prise de rendez-vous en ligne effective dès lundi

Le Guichet Unique PortNet sera 
prochainement dématérialisé . 

Poursuivant le processus de digitalisation 
de ses services, et dans le but de renforcer 
la performance du transit portuaire, 
l’Agence Nationale des Ports passe, dès 
ce lundi 9 décembre, à la mise en oeuvre 
effective du dispositif de prise de rendez-
vous électronique, via le Guichet Unique 
PortNet, pour l’enlèvement des conteneurs 
pleins à l’import au port de Casablanca. 

La communauté portuaire de Casablanca, et 
plus particulièrement les acteurs portuaires 
concernés par le trafic de conteneurs plein 
à l’import sont ainsi invités à prendre toutes 
les mesures nécessaires pour disposer 
d’un rendez-vous via la plateforme PortNet 
avant l’accès du camion au port.

En prenant ce virage digital, l’ANP s’est fixé 

comme objectifs :

•La fluidification de la sortie des 
marchandises du port ;

•La réduction des files d’attente ;

•L’amélioration des conditions de circulation 
au niveau du port ;

•L’optimisation de l’utilisation des moyens 
d’évacuation.

Aussi, et pour permettre aux concernés de 
suivre l’état du rendez-vous et s’assurer 
de sa validité, une application grand public 
est désormais accéssible aux usagers.  
L’application est téléchargeable à partir du 
Play Store de Google ou à travers le site 
web de l’ANP : https://www.anp.org.ma/
Services/Pages/SmartGate.aspx
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 الخدمة الإلكترونية لبرمجة خروج الصناديق الحديدية من ميناء

لعمــاء  المقدمــة  الخدمــات  جــودة  تحســين  إطــار  فــي 
عــن دخــول  للموانــئ،  الوطنيــة  الوكالــة  أعلنــت  المينــاء، 
الصناديــق  خــروج  مواعيــد  لبرمجــة  الإلكترونيــة  الخدمــة 
الحديديــة مــن مينــاء الــدار البيضــاء حيــز التنفيــذ، ابتــداء مــن 
9 دجنبــر 2019، عبــر المنصــة التشــاركية للشــباك الوطنــي 
الوحيــد لتبســيط مســاطر التجــارة الخارجيــة »بورتنيــت«.

وستساهم هذه الخدمة الجديدة في:

* تســريع وتيســير الإجــراءات المتعلقــة بخــروج البضائــع مــن 
الميناء،      

* التخفيف من طوابير ولوج الميناء ومحطاته،

* تسهيل حركة المرور داخل الميناء،

 *تحسين استخدام وسائل الإخاء.

لهــذا دعــت الوكالــة الوطنيــة للموانــئ فاعلــي المجتمــع 
ــد  ــر الازمــة لبرمجــة مواعي ــع التدابي المينائــي لاتخــاذ جمي
دخــول  قبــل  بورتنيــت  منصــة  عبــر  الحاويــات  اســتام 

المينــاء. إلــى  الشــاحنة 

قامــت  المبرمجــة،  المواعيــد  مــن  التحقــق  أجــل  ومــن 
إلكترونيــة  خدمــة  بتطويــر  للموانــئ  الوطنيــة  الوكالــة 
عبــر موقعهــا الإلكترونــي متوفــرة علــى العنــوان التالــي 
https://www.anp.org.ma/Services/Pages/

.SmartGate.aspx

بالإضافــة إلــى ذلــك، قامــت الوكالــة بتطويــر تطبيــقً خــاص 
 Google. بالأجهــزة الذكيــة متوفــر عبــر المتجــر الالكترونــي

Play

 تاريخ :  2019/12/06 

Agence Nationale des Ports : La prise de rendez-vous électronique effective dès 
lundi

 Visant le renforcement de la performance 
du transit portuaire à travers l’amélioration 
des conditions d’accès et la qualité de 
service rendu aux usagers du port, l’Agence 
Nationale des Ports annonce que l’entrée 
effective du dispositif de prise de rendez-
vous électronique, via le Guichet Unique 
PortNet, pour l’enlèvement des conteneurs 
pleins à l’import au port de Casablanca est 
prévue à partir du lundi 09 Décembre 2019.

Ce nouveau dispositif vise essentiellement : 
la fluidification de la sortie des marchandises 
du port ; la réduction des files d’attente ; 
l’amélioration des conditions de circulation 
au niveau du port ; l’optimisation de 
l’utilisation des moyens d’évacuation.

A cet effet, les acteurs portuaires concernés 
par le trafic de conteneurs plein à l’import 
sont invités à prendre toutes les mesures 
nécessaires pour disposer d’un rendez-
vous via la plateforme PortNet avant l’accès 
du camion au port, précise l’Agence.

Aussi, et afin de suivre l’état du rendez-
vous, l’ANP a mis en place une application 
grand public permettant aux usagers de 
s’assurer que rendez-vous pris est validé, 
téléchargeable à partir du Play Store 
de Google ou à travers son site web à 
l’adresse suivante :  https://www.anp.org.
ma/Services/Pages/SmartGate.aspx.
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Le contrôle désormais externalisé

La refonte du système de contrôle des 
produits industriels à l’importation vient de 
franchir aujourd’hui une étape importante 
avec le lancement de l’externalisation du 
contrôle.

Le Ministère de l’Industrie, du Commerce, 
de l’Economie Verte et Numérique a signé, 
ce lundi 16 décembre, à Casablanca, 
des conventions avec trois organismes 
d’inspection pour la délégation du contrôle 
de la conformité des produits industriels 
importés. Ces entreprises ont été retenues 
sur la base d’un appel à manifestation 
d’intérêt, lancé en avril 2018, et d’un cahier 
de charges fixant leurs obligations.

L’externalisation des opérations du contrôle 
à l’import qui s’opérera sous la supervision 
étroite du Ministère, s’inscrit dans le cadre 
de la mise en œuvre de la loi n° 24.09 relative 
à la sécurité des produits et des services 

et conformément à l’arrêté n° 3873-13 du 
22 safar 1435 (26 décembre 2013) relatif à 
l’agrément des organismes d’évaluation de 
la conformité.

A cette occasion, Moulay Hafid Elalamy 
a souligné que « cette démarche a pour 
objectif d’assurer une meilleure protection 
du consommateur, une plus grande fluidité 
dans les opérations d’importation des 
produits industriels et une concurrence 
loyale entre les opérateurs. Elle permet, en 
outre, au Ministère de mieux se consacrer à 
la supervision et surveillance du marché et 
contribue à l’amélioration de la qualité du 
service public et de l’attractivité du Maroc 
en matière d’investissements étrangers ».

Les importateurs de produits industriels 
soumis au contrôle à l’origine seront tenus 
de fournir des certificats de conformité 
délivrés par ces organismes pour les 

Date : 16/12/2019 Date : 16/12/2019

produits déclarés à l’importation et 
soumis au contrôle réglementaire, dès le 
1er février 2020, date de lancement du 
nouveau système. Toutes les procédures à 
l’importation continueront à être opérées à 
partir de la plateforme PORTNET. Toutefois, 
les importateurs de produits contrôlés à 
l’origine devront obligatoirement préciser, 
lors du dépôt de leur dossier d’importation 
au niveau de la plateforme Portnet, 
l’organisme qui leur aura délivré le certificat 
de conformité.

Pendant une période de transition 
qui s’étalera jusqu’au 20 avril 2020, 
les importateurs pourront continuer à 
soumettre leurs importations au contrôle au 

Maroc pour les produits de leur choix.

Il est à rappeler que la refonte du système 
de contrôle des produits industriels a été 
entamée par le Ministère en 2017 à travers 
la dématérialisation du contrôle à l’import et 
l’amélioration des process et ce, pour mettre 
en place un nouveau dispositif de contrôle 
moderne et plus efficace, en phase avec 
les préoccupations du Ministère en matière 
de protection du consommateur et avec les 
attentes des opérateurs économiques.



Pressbook 2019Pressbook 2019 -103--102-

البيضاء. توقيع ثاث اتفاقيات لتفويض مراقبة المطابقة للمنتجات الصناعية المستوردة

الأخضــر  والاقتصــاد  والتجــارة  الصناعــة  وزارة  وقعــت 
والرقمــي، اليــوم الإثنيــن، فــي الــدار البيضــاء، اتفاقيــات 
المطابقــة  لتفويــض مراقبــة  تفتيــش  ثــاث هيئــات  مــع 

المســتوردة. الصناعيــة  للمنتجــات 

AAوهكــذا، ســيكون علــى مســتوردي المنتجــات الصناعيــة 
الخاضعــة للرقابــة فــي المنشــأ تقديــم شــهادات المطابقــة 
الصــادرة عــن هــذه الهيئــات للمنتجــات المصرحة لاســتيراد 
والخاضعــة للرقابــة التنظيميــة، اعتبــارا مــن فاتــح فبرايــر 

2020، تاريــخ إطــاق النظــام الجديــد.

وينــدرج تفويــض عمليــات مراقبــة الاســتيراد، والتــي ســتتم 
تحــت إشــراف دقيــق للــوزارة، فــي إطــار تنفيــذ القانــون 
والخدمــات  المنتجــات  بســامة  المتعلــق   24.09 رقــم 
ووفقــا للمرســوم رقــم 3873-13 بشــأن الترخيــص لهيئــات 

تقييــم المطابقــة.

وبهــذه المناســبة، أكــد وزيــر الصناعــة والتجــارة والاقتصــاد 
»هــذا  أن  العلمــي،  حفيــظ  مــولاي  والرقمــي،  الأخضــر 
للمســتهلك،  أفضــل  حمايــة  ضمــان  إلــى  يهــدف  النهــج 
وســيولة أكبــر فــي عمليــات اســتيراد المنتجــات الصناعيــة 

المنعشــين«. بيــن  العادلــة  والمنافســة 

وأضــاف أن هــذا النهــج »يســمح أيضــا للــوزارة للإشــراف 
فــي  ويســاهم  ومراقبتــه  الســوق  علــى  أفضــل  بشــكل 
تحســين جــودة الخدمــة العموميــة وجاذبيــة المغــرب مــن 

حيــث الاســتثمار الأجنبــي«.

وسيســتمر تنفيــذ جميــع إجــراءات الاســتيراد انطاقــا مــن 
مســتوردي  علــى  يتعيــن  أنــه  علمــا   ،PORTNET منصــة 

المنتجــات الخاضعــة للرقابــة فــي المنشــأ تحديــد، خــال 
 ،Portnet تقديــم ملــف الاســتيراد الخــاص بهــم فــي منصــة

الجهــة التــي ســتصدر لهــم شــهادة المطابقــة.

ــة 20 أبريــل 2020،  وخــال فتــرة انتقاليــة تســتمر إلــى غاي
ســيكون بإمــكان المســتوردين مواصلــة إخضــاع وارداتهــم 
و  يختارونهــا.  التــي  للمنتجــات  المغــرب  فــي  للمراقبــة 
بنــاء علــى  اختيارهــا  تــم  التــي  التفتيــش،  بإمــكان هيئــات 
 ،2018 أبريــل  فــي  تــم إطاقــه  والــذي  العــروض،  طلــب 
وفقــا  التدخــل  لاتزاماتهــم،  المحــدد  التحمــات  ودفتــر 
لمخطــط مختلــط يســمح بمواصلــة تطويــر البنيــة التحيــة 

المغربيــة. للمراقبــة 

ويتعلــق الأمــر بنقطــة المراقبــة فــي المواقــع الحدوديــة 
)الإطــارات،  الســيارات  غيــار  بقطــع  المتعلقــة  للمملكــة 
البطاريــات، بطانــات الفرامــل، الزجاج، عناصــر التصفية، كابل 
ــاط الســيراميك،  ــاء )ب التحكــم الميكانيكــي(، منتجــات البن
الصحيــة،  المنتجــات  المائــي،  العــزل  أوراق  الإســمنت(، 
الغــاز  أجهــزة  الخشــبية،  الألــواح  الباســتيك(،  الصنابيــر، 
)ســخانات الغــاز، ســخانات الميــاه بالغــاز(، قضبــان الأســاك 
غيــر  مابــس  منتجــات  بالخرســانة،  المقــوى  والصلــب 
مابــس العمــل، المنتجــات الكهربائيــة )شــواحن الهواتــف 
المحمولــة، قواطــع الدائــرة(، البطانيــات، والســجاد، ومــواد 
التنجيــد، وحفاضــات الأطفــال. ويوفــر هــذا المخطــط أيضــا 
لبقيــة  بالنســبة  المنشــأ  بلــدان  فــي  المراقبــة  إمكانيــة 

الصناعيــة المنتجــات 

 تاريخ :  2019/12/06 

Blockchain : les exportateurs marocains s’y intéressent

La transformation digitale est aujourd’hui une 
étape indispensable pour les entreprises, 
et notamment pour celles opérant dans 
le commerce international. Dans ce 
processus, la technologie de la Blockchain 
s’impose comme outil indispensable pour 
gagner en compétitivité. Ainsi, pour mieux 
cerner les opportunités et les inconvénients 
de cette technologie, l’ASMEX et BMCE 
Bank of Africa ont organisé une rencontre 
au profit des exportateurs. 

Avec l’accélération induite par les nouvelles 
technologies, les entreprises doivent opérer 
des transformations pour être compétitives 
afin de pouvoir maintenir leur part de 
marché. Dans ce contexte, optimiser les 
coûts devient un impératif catégorique 
pour les entreprises. Cela l’est davantage 
pour celles opérant dans le commerce 
international, à cause de l’importance des 
coûts liés à la logistique. D’où tout l’intérêt 

de la technologie Blockchain, selon les 
experts.

Pour mieux comprendre les avantages 
de cette technologie et ses gains pour 
les exportateurs marocains, BMCE Bank 
of Africa et l’Association marocaine des 
exportateurs (ASMEX) ont conjointement 
organisé une rencontre le 18 décembre 
à Casablanca ayant réuni un parterre 
de spécialistes, d’experts nationaux 
et internationaux, de banquiers, et 
d’opérateurs marocains. Placée sous 
le thème « Blockchain : menaces ou 
opportunités sur le commerce extérieur 
national ? », cette conférence-débat a 
permis aux opérateurs de mieux cerner les 
opportunités aussi bien que les menaces de 
cette technologie. Selon les spécialistes, la 
blockchain offre une ribambelle de solutions 
pour les exportateurs marocains.

« On sait aujourd’hui que 20% des coûts 

Date : 06/12/2019
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inhérents au traitement administratif 
sont liés aux coûts fret maritime. Avec la 
blockchain, il y a un gain immédiat sur ces 
coûts. A la BMCE Bank of Africa, nous 
travaillons sur plusieurs solutions. Banque 
de référence dans le commerce extérieur et 
précurseur dans la dématérialisation, BMCE 
Bank of Africa a été la première banque à 
proposer le paiement des droits de douane 
en dématérialisant la quittance et la fiche 
de liquidation », a souligné Mamoun Taheri 
Joutei, directeur du Centre d’intelligence 
économique de BMCE Bank of Africa. « 
Nous proposons à travers nos plateformes 
digitales, le traitement de toutes les 
opérations de commerce extérieur ainsi 
que diverses solutions performantes à nos 
clients via des parcours multicanaux et de 
services à haute valeur ajoutée visant à 
optimiser l’expérience client », -a-t-il ajouté. 

Pour Aziz Mantrach, Vice-président de 
l’ASMEX, et président de la commission 
Logistique, la technologie Blockchain 
doit devenir l’allié des exportateurs. « 
L’objectif de l’ASMEX est d’anticiper 
les nouveaux changements qu’impose 
cette transformation, de répondre aux 
préoccupations du secteur et des pouvoirs 
publics pour avoir une véritable feuille 
de route sur la mise en œuvre de cette 
technologie dans les années à venir », a-t-
il fait savoir. Hassan Sentissi, président de 
l’ASMEX a renchéri en soulignant, dans 
son message, qu’il est important pour 
l’association de sensibiliser les exportateurs 
marocains et tout l’écosystème du 
commerce extérieur national aux nouvelles 
tendances et aux dernières innovations qui 
influent directement sur leur activité.

Toutefois, même si tous les intervenants ont 
loué les bienfaits de la blockchain pour le 

commerce international, Jalal Benhayoun, 
Directeur de Portnet S.A, a émis certaines 
réserves. « Aujourd’hui, on parle de la 
blockchain comme une solution à tout, 
comme la technologie qui va résoudre 
toute situation. La blockchain, pour nous, 
est une technologie comme toutes les 
autres technologies ayant des points forts 
mais aussi des inconvénients. Je pense 
que lorsqu’on doit faire le choix d’une 
technologie aujourd’hui, on doit prendre 
en compte plusieurs aspects par rapport à 
l’efficience, aux coûts, à l’environnement… 
», a-t-il fait remarquer, ajoutant que cette 
technologie a ses failles qu’il faudrait 
prendre en compte. Jalal Benhayoun 
a, toutefois, précisé que la blockchain 
intéresse bien Portnet S.A.

« Nous sommes sur plusieurs initiatives 
avec divers partenaires nationaux et 
internationaux. Quand on veut aller vers 
la blockchain, la première question à se 
poser c’est : est-ce qu’on a un problème 
de confiance ? C’est une technologie qui 
répond à cette problématique. Mais si on 
est dans une communauté où il n’y a pas 
de problème de confiance, investir dans 
la blockchain n’a pas vraiment d’intérêt 
», a-t-il soutenu. Pour rappel, le cabinet 
international IDC a prévu un investissement 
de 2,1 milliards de dollars dans la blockchain 
dans le monde entier en 2018, dont un tiers 
par le secteur financier. 

Date : 06/12/2019

BLOCKCHAIN : une technologie d’avenir pour les exportateurs marocains

« Blockchain : menaces ou opportunités 
sur le commerce extérieur national ? » est 
le thème de la conférence-débat organisée, 
mercredi 18 décembre, à Casablanca, par 
l’Association Marocaine des Exportateurs 
(ASMEX) et BMCE Bank Of Africa, en 
présence des experts internationaux, 
d’institutionnels et d’opérateurs 
économiques de premier rang.

Quel est l’impact de ce système sur le 
commerce extérieur ? Que signifie la 
Blockchain pour l’Afrique ? Est ce qu’il y 
a déjà un cadre légal des transactions 
assurées par la Blockchain ? Une série 
d’interrogations ont suscité l’intérêt des 
participants sur l’introduction de ce 
système dans les différentes transactions 

commerciales et maritimes au Maroc.

A l’issue de cet événement, L’ASMEX et la 
BMCE ont sensibilisé les exportateurs et 
tout l’écosystème du commerce extérieur 
national autour de Blockchain. Cette 
technologie constitue une solution qui a 
révolutionné le domaine de la logistique 
et du commerce international. C’est un 
système qui permet aux exportateurs de 
minimiser le temps et les coûts de leurs 
transactions. Mais, pourrait-elle marcher au 
Maroc ?

Dans son discours, M. Aziz Mantrach, 
Vice-Président de l’ASMEX, Président de 
la Commission Logistique et Président 
de l’Association Marocaine des Agents 
Maritimes (APRAM) a indiqué que cette 
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La blockchain intéresse davantage les exportateurs

technologie s’impose de plus en plus 
comme une solution robuste et efficace. « 
C’est une solution qui répond à la question 
de la confiance » a-t-il ajouté.

De son coté, Jalal Benhayoun le DG 
du PORTNET voit que la technologie 
Blockchain n’est pas efficiente en terme 
d’environnement et en terme de stockage. 
« C’est une menace si on n’a pas une 
stratégie claire, car on ne peut pas modifier 
le système si on trouve une erreur. Comme 
on le sait tous, Il n’existe pas un système 

parfait, on risque toujours d’avoir des bugs 
et des modifications.» a-t-il signalé.

Par ailleurs, M. Mamoun Taheri Joutei, 
Directeur du Centre d’intelligence 
économique de BMCE Bank of Africa, a 
indiqué que la Blockchain s’intéresse à de 
nombreux métiers, à savoir, “les métiers 
de tiers de confiance (Banques, notaires, 
assurances,…), des transports, de la 
santé,…etc”.

La transformation digitale est aujourd’hui une 
étape indispensable pour les entreprises, 
et notamment pour celles opérant dans 
le commerce international. Dans ce 
processus, la technologie de la Blockchain 

s’impose comme outil indispensable pour 
gagner en compétitivité. Pour mieux cerner 
les opportunités et les inconvénients de 
cette technologie, l’ASMEX et BMCE Bank 
of Africa ont organisé une rencontre au 
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profit des exportateurs. 

Avec l’accélération des nouvelles 
technologies, les entreprises doivent 
opérer des transformations pour pouvoir 
être compétitives, afin de pouvoir maintenir 
leurs parts de marché. Dans ce contexte, 
optimiser les coûts devient un impératif 
catégorique pour les entreprises. Cela 
l’est davantage pour celles opérant dans 
le commerce international, à cause de 
l’importance des coûts liés à la logistique. 
D’où tout l’intérêt de la technologie 
Blockchain.

Pour mieux comprendre les avantages 
de cette technologie et ses gains pour 
les exportateurs marocains, BMCE Bank 
of Africa et l’Association marocaine des 
exportateurs (ASMEX), ont conjointement 
organisé une rencontre le 18 décembre 
à Casablanca. Cette rencontre a réuni 
un parterre de spécialistes, d’experts 
nationaux et internationaux, de banquiers, 
et d’opérateurs marocains. Placée sous 
le thème « Blockchain : menaces ou 
opportunités sur le commerce extérieur 
national ? », cette conférence-débat a 
permis aux opérateurs de mieux cerner les 
opportunités aussi bien que les menaces 
de cette technologie. Selon les experts, la 
blockchain offre une ribambelle de solutions 
pour les exportateurs marocains.

« On sait aujourd’hui, que 20% des coûts 
inhérents au traitement administratif sont 
liés au fret maritime. Avec la blockchain, 
il y aura un gain immédiat. Nous, à la 
BMCE Bank of Africa, nous travaillons sur 
plusieurs solutions. Banque de référence 
dans le commerce extérieur et précurseur 
dans la dématérialisation, BMCE Bank of 
Africa a été la première banque à proposer 
le paiement des droits de douane en 

dématérialisant la quittance et la fiche de 
liquidation», a souligné Mamoun Tahri 
Joutei, directeur du Centre d’intelligence 
économique de BMCE Bank of Africa. « 
Nous proposons à travers nos plateformes 
digitales, le traitement de toutes les 
opérations de commerce extérieur, ainsi 
que diverses solutions performantes à nos 
clients via des parcours multicanaux et de 
services à haute valeur ajoutée visant à 
optimiser l’expérience client », -a-t-il ajouté. 

Sensibiliser les opérateurs 

Pour Aziz Mantrach, Vice-Président de 
l’ASMEX, et Président de la commission 
Logistique, la technologie Blockchain 
doit devenir l’allié des exportateurs. « 
L’objectif de l’ASMEX est d’anticiper 
les nouveaux changements qu’impose 
cette transformation, de répondre aux 
préoccupations du secteur et des pouvoirs 
publics pour avoir une véritable feuille 
de route sur la mise en œuvre de cette 
technologie dans les années à venir », a-t-
il fait savoir. Hassan Sentissi, président de 
l’ASMEX a renchéri en soulignant, dans 
son message, qu’il est important pour 
l’association de sensibiliser les exportateurs 
marocains et tout l’écosystème du 
commerce extérieur national, aux nouvelles 
tendances et aux dernières innovations 
qui influent directement sur leur activité. 
Toutefois, même si tous les intervenants ont 
loué les bienfaits de la blockchain pour le 
commerce international, Jalal Benhayoun, 
Directeur de Portnet S.A, a émis certaines 
réserves.

« Aujourd’hui, on parle de la blockchain 
comme une solution à tout, comme 
la technologie qui va résoudre toute 
situation. La blockchain, pour nous, est 
une technologie comme toutes les autres 
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technologies ayant des points forts, mais 
aussi des inconvénients. Je pense que 
lorsqu’on doit faire le choix d’une technologie 
aujourd’hui, on doit prendre en compte 
plusieurs risques par rapport à l’efficience, 
aux coûts, à l’environnement», a-t-il fait 
remarquer, ajoutant que cette technologie 
a aussi ses failles. Jalal Benhayoun a, 
toutefois, précisé que la blockchain 
intéresse bien Portnet S.A. «Nous sommes 
sur plusieurs initiatives avec plusieurs 
partenaires nationaux et internationaux. 
Quand on veut aller vers la blockchain, la 
première question à se poser c’est : est-
ce qu’on a un problème de confiance ? 

C’est une technologie qui répond à cette 
problématique. Mais si on est dans une 
communauté où il n’y a pas de problème 
de confiance, investir dans la blockchain 
n’a pas vraiment d’intérêt», a-t-il soutenu. 
Pour rappel, le cabinet international IDC a 
prévu un investissement de 2,1 milliards de 
dollars dans la blockchain dans le monde 
entier en 2018, dont un tiers par le secteur 
financier.
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Commerce extérieur/Blockchain: Les multiples challenges à relever

Le patron de PortNet établit une 
cartographie des risques

Désintermédiation, simplification, 
optimisation des process… les enjeux

De nombreuses banques testent le 
traitement de leurs crédits documentaires, 
rouage essentiel du financement du 
commerce international, via la technologie 
blockchain. Les établissements bancaires 
comptent ainsi réduire les durées des 
transactions, les coûts et risques associés

La blockchain présente un intérêt 
majeur pour les exportateurs marocains. 
Cependant, les ardeurs d’opérateurs-
clés comme PortNet semblent freinées 
par les problématiques sécuritaires, suite 
à de récents scandales et affaires de 
délinquance financière.

«Nous sommes sur plusieurs initiatives 
avec des partenaires et regardons cette 

technologie de très près au niveau de 
PortNet. Mais il faut préciser que la 
blockchain répond en premier lieu à 
la problématique de confiance entre 
acteurs d’une plateforme. S’il n’y a pas 
de problèmes liés à l’identité des acteurs 
intervenants dans un processus, il n’y a 
pas d’intérêt à investir», explique Jalal 
Benhayoun, DG de PortNet(1).

La technologie étant basée sur la distribution 
du stockage, «acceptons-nous que nos 
données soient stockées chez d’autres, 
même si elles sont cryptées? Acceptons-
nous le risque que quelqu’un puisse casser 
ce cryptage et accéder à nos données? Il 
faut décider en connaissance de cause. 
Tous ces aspects doivent être analysés», 
explique le patron du guichet unique du 
commerce extérieur.

Autre risque et non des moindres: l’on ne 
peut pas modifier les données remontées, 
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donc pas droit à l’erreur, notamment lors 
d’envoi de doublon. S’y ajoute la non-prise 
en compte du droit à l’oubli, comme la 
possibilité pour un individu de demander 
le retrait de certaines informations qui 
pourraient nuire à son institution ou ses 
produits et services.

Le risque de bug figure également dans la 
cartographie des risques. «En cas de bug, 
la seule solution est de remplacer toute la 
chaîne (hard force). Nous sommes forcés 
d’utiliser cette technologie, mais il faut juste 
mettre les garde-fous pour que l’usage soit 
un succès», recommande Benhayoun.

L’intérêt de la technologie blockchain est 
de décentraliser la chaîne de confiance, 
simplifier les opérations de financement 
du commerce international grâce à des 
registres distribués (plus connu sous le 
nom de ledger/livre comptable) (voir aussi 
notre analyse dans le spécial Digital publié 
dans notre édition n° 5657 du 18/12/2019).

Il y a cependant de multiples challenges à 
relever. Parmi eux figurent le cadre légal pour 
approuver les transactions, l’automatisation 
des contrats (smart contrat). S’il y a 
plusieurs blockchains, il faut qu’elles 
puissent communiquer entre elles. «Il faut 
également un consensus des autorités 
portuaires et douanières internationales 
pour standardiser l’information à remonter», 
explique Adil Raissouni, responsable 
Etudes et Développement SI à TangerMed 
SA.

La blockchain apporte une dimension 
fondamentalement «disruptive», à savoir 
la possibilité de se passer d’intermédiaires 
(banques pour la monnaie et les actifs 
financiers, notaires pour les actes notariés). 
Dans un rapport récent, l’Institut royal 

des études stratégiques (IRES) parle de 
risque important pour le secteur bancaire: 
«ses potentialités sont probablement 
déstabilisantes, en particulier du fait de son 
potentiel de désintermédiation».

En sa qualité de président de l’Association 
des freight forwarders du Maroc (AFFM), 
Rachid Tahri soulève la question de la 
pérennité des métiers d’intermédiaires: 
«Garderons-nous les mêmes ressources 
humaines? Est-ce que des métiers vont 
disparaître?» Le président de l’AFFM admet 
tout de même que «la technologie pourrait 
être utile au niveau de la rapidité et la 
célérité de traitement (remboursement) des 
dommages».

Pour Mamoun Taheri Joutei, directeur 
du Centre d’intelligence économique de 
BMCE: «L’impact de cette technologie se 
fera sentir dans notre quotidien à partir de 
la fin des années 2020. Il est pour l’heure 
prématuré d’imaginer ce que sera la 
blockchain de demain». Malgré qu’elle ne 
soit pas encore mature, la blockchain est 
déjà réelle, notamment au port d’Anvers 
(Belgique).

La plateforme portuaire belge utilise 
différentes blockchains pour traiter une 
variété de problèmes liés à la logistique 
portuaire. Cependant, la mise en place 
requiert des investissements lourds. 
L’intérêt de la technologie réside dans 
l’optimisation des process et l’efficacité des 
échanges extérieurs.

«Si techniquement nous arrivons à 
automatiser le traitement administratif 
des documents commerciaux lié au fret 
maritime, le gain immédiat sera de l’ordre 
de 20% en termes de coûts», explique 
Mamoun Taheri Joutei.
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Procédures douanières
La dématérialisation progressive du Bon à délivrer enclenchée le 3 

Le processus de la dématérialisation 
des procédures douanières se poursuit. 
Ainsi, l’Administration des douanes a 
décidé de généraliser progressivement 
la dématérialisation du Bon à Délivrer 
(BAD) à partir du 3 février prochain. A 
noter qu’un nouveau circuit de création 
et d’échange électronique des BAD via 
PortNet a été « implémenté et testé de 
concert avec la profession » et ce, dans, 
« dans la perspective de simplification de 
cette procédure », note la Douane dans 
une nouvelle circulaire. Ce nouveau circuit 
permet la création automatique des BAD 
émis, à partir des déclarations sommaires 
et états de dépotage des marchandises 
par les opérateurs concernés. Il s’agit des 
agents maritimes, les commissionnaires 
de transport autorisés (freight forwarders) 
et les exploitants des magasins et aires 
de dédouanement (MEAD). La décision 
de généralisation de la dématérialisation 

du BAD a été prise suite aux « résultats 
concluants des tests effectués » de ce 
nouveau service en ligne. 

Ainsi, à partir de la date mentionnée, les 
BAD émis par les opérateurs cités doivent 
être « impérativement » transmis via le 
canal d’échange mis en place, prévient 
la Douane. La mesure concerne dans 
une première étape l’échange des BAD 
couvrant les envois objet des déclarations 
sommaires et états de dépotage (envois 
manifestés) enregistrés dans tous les 
bureaux portuaires à l’exception du bureau 
de Tanger-Med et des états de dépotage 
enregistrés par les exploitants des MEAD. 
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Commerce extérieur: le «Bon à délivrer» passe en mode digital dès le 3 février pro-
chain

Dans une nouvelle circulaire diffusée ce 
jeudi 26 décembre, l’Administration des 
douanes et impôts indirects (ADII) annonce 
un nouveau circuit de création et d’échange 
électronique des Bons à délivrer (BAD) via 
PortNet.Implémenté et testé de concert 
avec les différents acteurs de l’écosystème 
du commerce extérieur, le nouveau circuit 
permet la création automatique des BAD 
émis à partir des déclarations sommaires et 
états de dépotage des marchandises, par 
les opérateurs suivants:

- Les agents maritimes;

- Les commissionnaires de transport 
autorisés (freight forwarders);

- Les exploitants de MEAD

Commerce extérieur. PortNet: le fret aérien 
passe en mode digital

Suite aux résultats concluants des tests 
effectués, il a été décidé de généraliser 
progressivement le circuit dématérialisé du 
BAD et ce, à compter du 3 février 2020, 
poursuit la même source. A partir de cette 
date, les BAD émis par les opérateurs 

précités, doivent être impérativement 
transmis via le canal d’échange mis en 
place, insiste ladite circulaire.

Dans une première étape, la mesure 
concerne l’échange du BAD couvrant les 
envois objet:

- Des déclarations sommaires et états de 
dépotage (envois manifestés) enregistrés 
dans tous bureaux portuaires à l’exception 
du bureau de Tanger Med;

- Des états de dépotage enregistrés par les 
exploitants de MEAD.

A terme, la délivrance de la mainlevée des 
déclarations en détail couvrant les envois 
concernés sera subordonnée à la réception 
du BAD électroniquement via PortNet.

Enfin, jusqu’à ce qu’il soit décidé 
autrement, le titre de transport continue à 
être téléchargé et annexé à la déclaration 
en détail à la quelle il se rapporte.
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L’économiste
Support TV  et Radio

رقمنة خدمات مينائية جديدة لتبسيط عمليات التصدير والاستيراد

الوطنــي  الشــباك  و  للموانــئ  الوطنيــة  الوكالــة  أعلنــت 
)بورتنيــت(،  الخارجيــة  التجــارة  مســاطر  لتبســيط  الوحيــد 
اليــوم الاثنيــن، أنــه تمــت رقمنــة مجموعــة مــن الخدمــات 
جعــل  إلــى  تهــدف  خطــوة  فــي  الجديــدة،  المينائيــة 
والاســتيراد  بالتصديــر  الخاصــة  اللوجيســتيكة  السلســلة 

ومندمجــة.” “عمليــة 

الخدمــات  هــذه  فــإن  للجانبيــن،  مشــترك  بــاغ  وحســب 
الجديــدة، المتوفــرة عبــر منصــة )بورتنيــت( منــذ منتصــف 
ينايــر الجــاري، تــروم تحســين تتبــع العمليــات فــي أي وقــت، 
القــدرة علــى تســريعها، وتطويــر الكفــاءات  والرفــع مــن 

فــي مجــال التخطيــط.

بتبســيط  أيضــا،  يتعلــق،  الأمــر  أن  ذاتــه  البــاغ  وأضــاف 
ومواصلــة عمليــة التجــردي المــادي للمســاطر والإجــراءات 

الشــكلية المتعلقــة بدخــول وخــروج البضائــع.

التجريــد  جهــة،  مــن  تغطــي،  الخدمــات  هــذه  إن  وقــال 
علــى  ومنهــا  المينائيــة،  المســاطر  مــن  للعديــد  المــادي 
والتصريــح  الثقيلــة،  بالإرســاليات  التصريــح  الخصــوص 
البضائــع  نقــل  وبيــان  الســفن،  رســو  وطلــب  بالنفايــات، 

المصــدرة. البضائــع  نقــل  وبيــان  المســتوردة، 

جديــدة  صيغــة  تطويــر  تهــم  فهــي  أخــرى،  جهــة  ومــن 
التصريــح  ومنهــا  الأنترنــت،  عبــر  المقدمــة  للخدمــات 
التصريــح  وكــذا  الخاصــة،  وبالبضائــع  الخطيــرة  بالبضائــع 

التصديــر. ببيــان 

ــة  ــم ادخــار أي جهــد لمواكب ــن يت ــه »ل ــى أن وأكــد البــاغ عل
هــذه  مــن  الاســتفادة  أجــل  مــن  الاقتصادييــن  الفاعليــن 

المرقمنــة«. الجديــدة  الخدمــات 

 تاريخ :  2019/01/28 
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Communiqué de presse
L’ANP lance de nouveaux services en ligne via PortNet

Dans le cadre de la stratégie de 
transformation numérique des ports qui vise 
l’amélioration de façon continue la qualité 
des services rendus aux clients des ports 
et aux acteurs de la communauté portuaire, 
l’Agence Nationale des Ports et PortNet, 
le Guichet Unique National du Commerce 
Extérieur, lancent une série de nouveaux 
services, qui apportent une nouvelle fois 
la preuve de leur engagement pour rendre 
la supply-chain d’import/ export à la fois 
pratique, intégrée et digitale.

Les nouveaux services en ligne accessibles 
via la plateforme PORTNET depuis le 14 
janvier 2019 visent l’amélioration de la 
traçabilité des opérations à tout moment, 
des capacités d’anticipation et de 
planification ainsi que la simplification et la 
poursuite de la digitalisation des procédures 
et des formalités pour l’entrée ou la sortie 
des marchandises. 

Ce projet de lancement couvre d’un côté, la 
dématérialisation de plusieurs procédures 
portuaires à savoir : 

- La déclaration des colis lourds ;

- La déclaration des déchets ;

- La demande d’accostage ;

- Le manifeste cabotage import ;

- Le manifeste cabotage export.

Et d’un autre côté, le développement de 
nouvelles versions des services en ligne 
suivants :

- La demande d’attribution de poste ;

-La déclaration des marchandises 
dangereuses ;

-La déclaration des marchandises spéciales ;

- La déclaration du manifeste export.

Ces services pratiques rentrent dans le 
cadre de la démarche de transformation 
digitale des ports pilotée par l’Agence 
Nationale des Ports en partenariat avec 
PortNet et tous les autres acteurs de la 
communauté portuaire au service des 
exportateurs et des importateurs. Et dans 
ce sens, aucun effort ne sera ménagé pour 
accompagner les opérateurs économiques 
dans l’appropriation de ces nouveaux 
services 
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بيان صحفي
الوكالة الوطنية للموانئ تطلق مجموعة من الخدمات الالكترونية المينائية عبر بورتنيت

التــي  للموانــئ  الرقمــي  التحــول  اســتراتيجية  مــن  كجــزء 
الخدمــات  لجــودة  المســتمر  التحســين  إلــى  تهــدف 
تعلــن  المينائــي،  والمجتمــع  المينــاء  لزبائــن  المقدمــة 
الشــباك  للموانــئ وبورتنيــت،  الوطنيــة  الوكالــة  كل مــن 
ــة، عــن  ــد لتبســيط مســاطر التجــارة الخارجي ــي الوحي الوطن
سلســلة مــن الخدمــات الالكترونيــة المينائيــة الجديــدة، 
ممــا يــدل عــن التزامهمــا بجعــل سلســلة التوريــد لاســتيراد 

ورقميــة. ومتكاملــة  عمليــة  والتصديــر 

المتوفــرة عبــر  الجديــدة  الخدمــات الإلكترونيــة  وتهــدف 
منصــة بورتنيــت منــذ 14 مــن ينايــر 2019 إلــى التحســين 
مــن التتبــع المســتمر للعمليــات، التوقــع والتخطيــط وكــذا 
تبســيط ومتابعــة رقمنــة الإجــراءات والمســاطر المتعلقــة 

ــع. بدخــول أو خــروج البضائ

الطابــع  رفــع  جهــة،  مــن  المشــروع،  هــذا  يغطــي  كمــا 
التاليــة: العمليــات  عــن  المــادي 

• الإعان عن الطرود الثقيلة؛

• الإعان عن النفايات؛

• طلبات الرسو السفن؛

• بيانات التصدير الخاصة بالما حة الساحلية؛

• بيانات الاستيراد الخاصة بالما حة الساحلية.

ومن جهة أخرى، تحديث الخدمات الالكترونية التالية:

• طلبات تخصيص الأماكن لرسو للسفن؛

• الإعان عن البضائع الخطيرة؛

• الإعان عن البضائع الخاصة؛

• الإعان عن بيانات التصدير.

اســتراتيجية  مــن  جــزء  العمليــة  الخدمــات  هــذه  وتعتبــر 
التحــول الرقمــي للموانــئ التــي تقودهــا الوكالــة الوطنيــة 
للموانــئ بالشــراكة مــع بورتنيــت وجميــع الشــركاء الفاعلين 
فــي مجتمــع الموانــئ كخدمــة للمصدريــن والمســتوردين. 
وفــي هــذا الصــدد، لــن يدخــر أي جهــد لدعــم الشــركات مــن 
أجــل تبنــي هــذه الخدمــات الالكترونيــة المينائيــة الجديــدة.

للمزيد من المعلومات المرجو الإتصال عبر:

الهاتف:  212+ 520 473 106

relkhamlichi@portnet.ma :أو البريد الإلكتروني

 تاريخ :  2019/04/16 

La communauté portuaire de Casablanca lance une solution de programmation 
électronique pour l’enlèvement des conteneurs du port 

Soucieuse d’améliorer de façon continue 
la qualité des services rendus aux clients 
du Port, l’Agence Nationale des Ports 
annonce le lancement via le Guichet Unique 
National des Procédures du Commerce 
Extérieur, PORTNET, d’une nouvelle 
solution de programmation électronique 
pour l’enlèvement des conteneurs des 
terminaux du port de Casablanca. Celle-ci 
permet d’assurer une meilleure gestion des 
prises de rendez-vous entre, d’une part, 
l’importateur ou son déclarant et, d’autre 
part, l’opérateur du terminal portuaire. 
Le nouveau service sera opérationnel 
dès le 1er mars 2019 en mode pilote au 
niveau du port de Casablanca et sera 
progressivement généralisé auprès de ses 
terminaux. 
La programmation via PortNet de la prise 
de rendez-vous de sortie des conteneurs 
à l’import s’inscrit dans la continuité 
des efforts entrepris par la communauté 
portuaire pour renforcer l’intégration et la 
performance du transit portuaire.
Concrètement, la prise de rendez-vous 
pourra se faire à distance via PortNet 
entre l’importateur ou son déclarant et 
l’opérateur du terminal portuaire. Outre 
la date et le créneau horaire, la demande 
permet de préciser les numéros des 
conteneurs, le mode de transport, etc. 
L’opérateur de terminal sera en mesure 
de statuer sur la proposition de rendez-
vous et communiquer la confirmation de 
prise en charge au client concerné qui 
pourra bénéficier d’une priorisation dans le 
traitement de sortie de sa marchandise par 
le terminal quand il se présentera au RDV 
convenu.

Le dernier né du programme SMART 
PORT lancé par l’ANP, contribuera 
progressivement à réduire les files d’attente 
et permettra de fluidifier davantage les 
accès et la circulation vers et dans la 
zone portuaire. Il a l’avantage d’apporter 
une plus grande visibilité aux opérateurs 
du commerce extérieur qui peuvent ainsi 
mieux anticiper et optimiser la planification 
des opérations de sortie de marchandises 
des enceintes portuaires. Les transporteurs 
et les opérateurs de terminaux ont tout à 
gagner de ce service lequel doit se traduire 
par un gain de temps substantiel et, par 
conséquent, une réduction des coûts 
associés à l’enlèvement des marchandises.
A propos de PortNet :
Le Guichet Unique National PortNet 
compte à ce jour plus de 37 000 clients 
et offre ses services dématérialisés à une 
communauté de plus de 43 000 usagers 
sur l’ensemble du territoire national. 
La plateforme collaborative PortNet, 
devenue une référence internationale 
et un accélérateur incontournable de 
l’intégration de la communautaire de la 
chaîne logistique, portuaire et régalienne 
du commerce transfrontalier du Maroc, 
a d’abord été déployée en 2011, par 
l’Agence Nationale des Ports. Elle a été 
ensuite généralisé par PORTNET S.A. à 
tous les ports commerciaux gérés par 
l’ANP et aux autres processus logistique et 
du commerce transfrontalier depuis 2012. 
PortNet consolide ainsi progressivement 
son positionnement en tant que centre 
d’intelligence communautaire et de 
ressources informationnelles au service 
de la compétitivité de l’écosystème de la 
logistique et du commerce.

Date : 16/04/2019



Pressbook 2019Pressbook 2019 -123--122-

باغ صحفي
ميناء الدارالبيضاء يطلق خدمة إلكترونية جديدة

»لبرمجة مواعيد إستام الحاويات عبر منصة »بورتنيت 

لجــودة  المســتمر  للتحســين  الدائــم  عملهــا  إطــار  فــي 
الوكالــة  تعلــن  المينــاء،  لعمــاء  القدمــة  الخدمــات 
الوطنيــة للموانــئ عــن إطــاق خدمــة إلكترونيــة جديــدة 
مــن مينــاء  الحديديــة  الصناديــق  خــروج  لبرمجــة مواعيــد 
الــدار البيضــاء عبــر المنصــة التشــاركية للشــباك الوطنــي 
الوحيــد لتبســيط مســاطر التجــارة الخارجيــة »بورتنيــت«. 
وســتمكن هــذه الخدمــة المبتكــرة مــن ضمــان إدارة مثلــى 
لــكل عمليــات حجــز مواعيــد خــروج البضائــع التــي تتــم بيــن 
المســتوردين أو عمــاء التخليــص الجمركــي المفــوض لهــم 
ــة مــن  مــن جهــة ومشــغلي المحطــات والأرصفــة المينائي

جهــة أخــرى.

وســيبدأ الشــروع بالعمــل بهــذه الخدمــة الجديــدة وتقيمها 
إعتبــارا مــن فاتــح مــارس القــادم فــي إطــار مرحلــة تجريبيــة 
علــى صعيــد مينــاء الــدار البيضــاء قبــل أن يتــم العمــل بصفــة 
تشــاركية مــع كل الفاعليــن علــى تعميمهــا علــى محطــات 
المينــاء والموانــئ الأخــرى التابعــة للوكالــة. وتنــدرج خدمــة 
البرمجــة الإلكترونيــة التفاعليــة لمواعيــد خــروج الحاويــات 
عبــر منصــة بورتنيــت فــي ســيرورة الجهــود المبذولــة مــن 
طــرف مكونــات المجتمــع المينائــي للوكالــة مــن أجــل تعزيــز 

تكامــل وتنافســية القــدم اللوجســتية للموانــئ.

المواعيــد  طلــب  إجــراء  يمكــن  العمليــة،  الناحيــة  مــن 
المخلــص  أو  المســتورد  بيــن  بعــد وبصفــة لاماديــة  عــن 
الجمركــي ومشــغل المحطــة المنائيــة وذلــك فــي كل أيــام 
الأســبوع وعلــى مــدار الســاعة. فبالإضافــة إلــى التاريــخ 
والفتــرة الزمنيــة المرغــوب فيهمــا يســمح طلــب الموعــد 

المعلومــات  لــكل  بتحديــد دقيــق  الإلكترونــي 

المتعلقــة بالموعــد والبضاعــة كأرقــام الحاويــات ووســائل 
النقــل، إلــخ. كمــا أنــه ســيكون بإمــكان مشــغل المحطــة 
الموعــد  تأكيــد  وإرســال  الطلــب  مــع  التفاعــل  المينائيــة 

أو رفضــه، مــع التعليــل، إلــى العميــل المعنــي بالطلــب، 
وهــذا ماســيمكن الطرفيــن مــن تدبيــر أمثــل للطلبــات وربــح 
الوقــت بالإعتمــاد علــى نظــام الأولويــة والاســتباقية فــي 

الإعــداد لمعالجــة المواعيــد المتفــق عليهــا.

وستســاهم هــذه الخدمــة الجديــدة المندرجــة فــي إطــار 
ــة  ــة الوطني ــه الوكال ــذي أطلقت ــة ال ــئ الذكي برنامــج الموان
مــرور  تســهيل  الإنتظــار  آجــال  تقليــص  فــي  للموانــئ 
الشــاحنات فــي محيــط المينــاء كمــا أنهــا ســتمكن الفاعليــن 
الإقتصادييــن مــن الإســتفادة مــن النجاعــة والاســتباقية 
ــع وخفــض الكلفــة  ــات تخطيــط اســتيام البضائ فــي عملي

وبنقلهــا. باســتخاصها  المرتبطــة 

معطيات حول« بورتنيت : 

للتذكيــر فــإن الشــباك الوطنــي الوحيــد لتبســيط مســاطر 
التجــارة الخارجيــة »بورتنيــت« الــذي يوفــر خدماتــه الامادية 
لأكثــر مــن 37000 ألــف وأكثــر مــن 43000 مــن المرتفقيــن 
علــى صعيــد المملكــة، تــم إنشــاؤه فــي 2011 بمبــادرة 
الوكالــة الوطنيــة للموانــئ ليتــم تعميــم العمــل بخدماتــه 
للوكالــة  التابعــة  التجاريــة  الموانــئ  تدريجيــا علــى جميــع 
عبــر  والتجــارة  اللوجســتيك  قيــم  ساســل  جــل  ليشــمل 
الحــدود. وبشــراكة مــع كل الفاعليــن، تتعــزز مكانــة هــذه 
المنصــة تدريجيــا كلبنــة أساســية لدعــم القــدرة التنافســية 

للبئيــة الوطنيــة للتجــارة واللوجســتيك.

 تاريخ :  2019/04/16 

Communiqué de presse 
5ème édition de la Conférence Annuelle de Guichet Unique PortNet

Du 9 au 11 avril 2019 à la Foire Internationale de Casablanca

Du 9 au 11 avril 2019 à la Foire Internationale 
de Casablanca, la 5ème édition de la 
Conférence Annuelle du Guichet Unique 
PortNet est organisée conjointement avec 
3 autres événements d’envergure :
- La 8ème édition du Salon International du 
Transport et de la Logistique pour l’Afrique 
et la Méditerranée – Logismed ;
- Le Forum du transport et de la logistique 
de l’Organisation de la Coopération 
Islamique (OCI) ;
-La 4ème édition des trophées marocains 
de la logistique « Moroccan Logistics 
Awards » by AMDL.
Une 5ème édition qui s’inscrit dans la 
même dynamique de développement                   
des acquis :
L’édition de cette année est placée sous 
le thème : « Environnement de Guichet 
Unique Intelligent : Combler les lacunes 
en matière de maturité des données et de 
capacités digitales ». Elle traitera des enjeux 
de la maturité digitale et de la valorisation 
des données pour le développement 
d’une chaine de valeurs de commerce 
intégrée et inclusive, via des Guichets 
Uniques performants, agiles et hautement 
sécurisés, en faisant porter les points de 
vue d’intervenants de différents horizons.
Cette manifestation connaitra la participation 
des organisations internationales et des 
différentes régions du Royaume et du 
monde. Elle s’intéressera particulièrement 
au rôle des plateformes communautaires 
et des guichets uniques dans l’amélioration 
de l’efficacité de la Supply Chain, de la 
compétitivité des pays et de leur aptitude 
à s’approprier les nouvelles tendances 

technologiques en s’appuyant notamment 
sur l’intelligence collaborative et la maturité 
de la Data et des capacités digitales.
Cette édition adhère aux Hautes Orientations 
de Sa Majesté le Roi Mohammed VI que 
Dieu l’assiste, dans sa vision de mettre les 
citoyens et les opérateurs économiques au 
centre de l’intérêt des administrations et des 
fournisseurs de services publics et privés 
et créer une dynamique et un nouveau 
modèle de développement marqué par 
la prépondérance de l’esprit d’initiative 
responsable et de l’innovation.
Au programme de ce carrefour d’idées, 
des panels de débats et des tables 
rondes animés par des experts nationaux 
et internationaux, ainsi qu’une panoplie 
de représentants d’administrations et 
d’institutions publiques et privées, autour 
de thématiques en relation avec l’innovation 
collaborative, l’environnement des affaires, 
la logistique et la supply chain internationale. 
Cette édition, qui réunira plus de 1000 
participants, sera également l’occasion 
pour PORTNET S.A. avec sa communauté 
de célébrer ses 5 ans d’existence au 
service de la compétitivité de l’économie 
nationale et des opérateurs du commerce 
international.
 4 premières éditions réussies à Casablanca, 
Marrakech et Rabat :
Les quatre premières éditions ont connu 
un franc succès et ont rassemblé plus de 
2500 participants et de très nombreuses 
délégations et institutions étrangères, et 
des intervenants d’horizons divers. Les 
thématiques abordées avaient suscité des 
réflexions, des débats et des échanges 
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d’expériences entre experts, décideurs 
étatiques et économiques du Maroc et 
de différentes régions du monde, qui ont 
abouti à des idées et recommandations 
pertinentes contenues dans des livres 
blancs.
A propos de PortNet :
PortNet, un outil au service de la 
compétitivité de l’économie nationale et 
des opérateurs du commerce international.
Le concept de guichet unique au Maroc 
s’impose aujourd’hui comme étant un 
modèle de réforme de simplification de 
procédures en faveur de l’entreprise. 
Déployée depuis 2011, cette plateforme 
est un véritable accélérateur de l’intégration 
de la chaîne logistique du commerce 
transfrontalier du Royaume. 
La spécificité du guichet unique réside 
dans le fait qu’il est un système ouvert 
sur toutes les entreprises et cible toutes 
les procédures qui peuvent intéresser 
l’opérateur économique et servir sa 
compétitivité. Ce service a été généralisé 
à tous les ports commerciaux gérés par 
l’Agence Nationale des Ports (ANP) ainsi 
qu’aux autres processus du commerce 
extérieur dans toutes ses composantes 
aéroportuaire, régalienne, logistique et 
financière.
PortNet est ainsi devenu un outil 
indispensable à l’échange d’informations 
pour la communauté du commerce extérieur. 
La plateforme fournit des services intégraux 
aux membres de cette communauté, en 
améliorant perpétuellement l’efficacité 
et la rapidité des formalités avec les 
administrations. 
Outre l’amélioration de la compétitivité, 
le déploiement d’un tel service est 
venu répondre aux besoins de bonne 
gouvernance et de développement 

économique. Les retombées sont visibles 
au Maroc qui a gagné de 2012 à aujourd’hui 
42 places dans le Doing Business sur l’axe 
«commerce transfrontalier». La finalité 
étant d’apporter des solutions adéquates 
aux différentes problématiques tout en 
satisfaisant les attentes des acteurs publics 
et privés opérant dans l’écosystème 
portuaire. 
PortNet gère aujourd’hui plus de 40 
000 usagers du commerce extérieur et 
intègre plus de trois quarts de la chaîne 
à l’export. Depuis son déploiement, les 
délais se sont nettement raccourcis 
passant de 14 jours à moins d’une 
semaine engendrant ainsi une optimisation 
significative des coûts. Plusieurs services 
ont été généralisés depuis le démarrage 
de ce guichet unique, notamment ceux 
relatifs à l’escale automatique automatisée 
actuellement en zéro papier. Il en est de 
même pour l’enlèvement dématérialisé de 
marchandises au niveau de Casablanca et 
Agadir, ainsi que les titres d’importation et 
d’exportation. Il a également été procédé 
au développement de nouvelles solutions 
communautaires à l’instar du paiement 
multicanal des services relatifs à l’import et 
l’export. D’autres services sont en cours de 
réalisation garantissant ainsi une intégration 
complète de toute la chaîne logistique.
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Communiqué de presse 

Une première pour notre pays. Le Maroc 
vient être élu rapporteur pour la région 
Afrique du Nord et Moyen Orient MENA au 
sein de l’organisation onusienne (CEFACT-
ONU) : Centre des Nations Unies pour le 
Facilitation des Procédures Commerciales et 
le Commerce Électronique, C’est l’une des 
résolutions de la 25ème assemblée plénière 
du Centre. Le mandat du pays sera assuré 
par Jalal BENHAYOUN, Directeur Général 
du Guichet Unique National PORTNET et 
Vice-Président de l’Alliance Africaine pour 
le Commerce Electronique (AACE). En 
tant qu’expert de l’UN/CEFACT, Monsieur 
BENHAYOUN a initié et dirige l’édition 
d’une nouvelle recommandation du centre 
portant sur les principes fondamentaux 
de l’exploitation des systèmes de guichet 
unique de commerce.
Le Centre des Nations Unies pour la 
facilitation du commerce et les transactions 
électroniques (CEFACT-ONU) est un 
organe intergouvernemental subsidiaire de 
la Commission économique pour l’Europe 
des Nations Unies (UNECE), qui sert de 
centre de coordination au sein du Conseil 
économique et social des Nations Unies 

pour les recommandations en matière 
de facilitation du commerce et normes 
commerciales électroniques. 
Cet organisme encourage une étroite 
collaboration entre les gouvernements et les 
entreprises afin d’assurer l’interopérabilité 
des échanges d’information entre les 
secteurs public et privé.
Il a développé :
• La formule-cadre, un standard pour les 
documents commerciaux des Nations 
unies ;
• UN/EDIFACT, un standard international 
pour les échanges électroniques ;
• De nombreuses autres recommandations.
A côté du Maroc, le Sénégal a été élu 
Rapporteur pour l’Afrique Subsaharienne.
Contact de presse : 
E-mail : relkhamlichi@portnet.ma
Tél : +212 520 473 106
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Communiqué de presse
Royal Air Maroc et PORTNET S.A. s’allient

 pour la promotion et la digitalisation du fret aérien
17/06/2019 

Dans le cadre de la mise en œuvre du 
plan d’action inscrit dans la convention 
de partenariat pour la promotion du fret 
aérien 2016-2020, Royal Air Maroc Cargo 
« RAM Cargo » et PORTNET S.A. « Guichet 
Unique National du Commerce Extérieur 
» ont signé une convention de partenariat 
visant la mise en place d’un cadre général 
de collaboration entre les deux parties 
pour la simplification et l’amélioration des 
procédures au niveau de l’ensemble des 
aéroports du Royaume. Cette convention a 
notamment pour objet la mise en place des 
échanges de données informatisées entre 
les parties.

Fidèles à leur démarches d’innovation 
continue et d’amélioration constante des 
services offerts aux clients, les deux parties 
ont pour objectif également, à travers cette 
convention de renforcer et d’accélérer les 
efforts de la communauté aéroportuaire 
pour la promotion et le développement du 
fret aérien. Ainsi les parties contribueront 
au renforcement de la sécurité des 
échanges de données informatisées ainsi 
qu’à la dématérialisation totale, via PortNet, 
de l’ensemble des processus liés à la 
logistique du commerce à l’international 
par voie aérienne.

En adoptant une démarche de collaboration 
inclusive avec l’ensemble des acteurs 
de la communauté aéroportuaire, les 
deux organismes unissent leurs efforts 
dans le cadre de ce partenariat, pour la 
généralisation des services du guichet 

unique au fret aérien via la mise en place 
de la plateforme « E-freight ». Cette 
plateforme contribuera à la complétude et 
l’intégration de bout en bout, via PortNet, 
de la chaine logistique et du commerce 
extérieur permettant ainsi d’améliorer la 
compétitivité des opérateurs économiques 
aussi bien à l’import qu’à l’export avec pour 
objectif d’atteindre du zéro papier dans les 
processus y afférant.

A propos de RAM Cargo :

Royal Air Maroc Cargo est une Business 
Unit de la compagnie nationale de transport 
aérien Royal Air Maroc dédiée au transport 
de fret aérien. Royal Air Maroc Cargo 
propose le transport des marchandises sur 
la flotte de Royal Air Maroc en profitant des 
capacités soute disponibles mais aussi des 
capacités offertes par un avion Freighter, 
d’une capacité de 45 tonnes, qui opère 
tous les jours reliant l’Europe à l’Afrique. 
L’entité Cargo de RAM dispose de son 
propre terminal dans lequel sont exécutées 
les opérations d’import, d’export et de 
transit. Ce centre de 20 000 m² est doté 
d’une agence ouverte 7j/7.

RAM Cargo propose à ses clients un large 
éventail de produits et de services Cargo 
conçus pour répondre aux particularités 
de divers secteurs et industries, à travers 
des solutions de transport adaptées aux 
exigences de manutention et de délai, afin 
de répondre aux besoins des clients de 
manière efficiente et rentable. Pour ce faire, 
RAM Cargo s’appuie sur un réseau mondial 
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en expansion permanente, et assure des 
services directs et réguliers vers plus de 
96 destinations dans le monde, dont 10 
opérées en Freighter. Ce réseau étendu 
est également renforcé par des accords 
interlignes avec d’autres compagnies 
aériennes ainsi qu’à travers des partenariats 
avec des transporteurs routiers.

A propos de PortNet :
PortNet, un outil au service de la 
compétitivité de l’économie nationale et 
des opérateurs du commerce international.

Le concept de guichet unique au Maroc 
s’impose aujourd’hui comme étant un 
modèle de réforme de simplification de 
procédures en faveur de l’entreprise. 
Déployée depuis 2011, cette plateforme 
est un véritable accélérateur de l’intégration 
de la chaîne logistique du commerce 
transfrontalier du Royaume. 

La spécificité du guichet unique réside 
dans le fait qu’il est un système ouvert 
sur toutes les entreprises et cible toutes 
les procédures qui peuvent intéresser 
l’opérateur économique et servir sa 
compétitivité. Ce service a été généralisé 
à tous les ports commerciaux gérés par 
l’Agence Nationale des Ports (ANP) ainsi 
qu’aux autres processus du commerce 
extérieur dans toutes ses composantes 
aéroportuaires, régaliennes, logistiques et 
financières.

PortNet est ainsi devenu un outil 
indispensable à l’échange d’informations 
pour la communauté du commerce extérieur. 
La plateforme fournit des services intégraux 
aux membres de cette communauté, en 
améliorant perpétuellement l’efficacité 
et la rapidité des formalités avec les 
administrations. 

Outre l’amélioration de la compétitivité, 
le déploiement d’un tel service est 
venu répondre aux besoins de bonne 
gouvernance et de développement 
économique. Les retombées sont visibles 
au Maroc qui a gagné de 2012 à aujourd’hui 
42 places dans le Doing Business sur l’axe 
« commerce transfrontalier ». La finalité 
étant d’apporter des solutions adéquates 
aux différentes problématiques tout en 
satisfaisant les attentes des acteurs publics 
et privés opérant dans l’écosystème 
portuaire. 

PortNet gère aujourd’hui plus de 44000 
usagers du commerce extérieur et intègre 
plus de trois quarts de la chaîne à l’export. 
Depuis son déploiement, les délais se 
sont nettement raccourcis passant de 14 
jours à moins d’une semaine engendrant 
ainsi une optimisation significative 
des coûts. Plusieurs services ont été 
généralisés depuis le démarrage de ce 
guichet unique, notamment ceux relatifs 
à l’escale automatique automatisée 
actuellement en zéro papier. Il en est de 
même pour l’enlèvement dématérialisé de 
marchandises au niveau de Casablanca et 
Agadir, ainsi que les titres d’importation et 
d’exportation. Il a également été procédé 
au développement de nouvelles solutions 
communautaires à l’instar du paiement 
multicanal des services relatifs à l’import et 
l’export. D’autres services sont en cours de 
réalisation garantissant ainsi une intégration 
complète de toute la chaîne logistique.
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26 juillet 2019
Dématérialisation du processus

d’agrément des équipements de télécommunications

Les importateurs des équipements de 
télécommunications auront, à partir du 
29 juillet 2019, la possibilité de traiter, de 
façon dématérialisée, leurs demandes 
auprès de l’ANRT en vue de l’agrément  
des équipements de télécommunications. 

Fruit d’un partenariat et une collaboration 
avec PORTNET, l’ADD  et l’ANP, ce 
processus de dématérialisation sera opéré 
par le biais de PORTNET, guichet national 
des procédures du commerce extérieur. 

La plateforme d’agrément, adaptée et 
développée sur PORTNET, sera disponible 
24H/7J, et mise en place par l’ANRT et la 
société PORTNET S.A. à cet effet.

Ce nouveau service permet aux 
importateurs  :

- de vérifier si un équipement est déjà agréé 
ou s’il est dispensé de l’agrément par les 
services de l’ANRT ;

- d’établir, d’envoyer et de suivre l’état 
d’avancement de leurs demandes (nouvel 
agrément, autorisation d’importation, 
dispense d’agrément).

Ce service vise à dématérialiser, de 
bout en bout, le processus d’agrément 
et d’importation des équipements de 
télécommunications et à permettre aux 
acteurs concernés d’anticiper le processus 
d’importation de leurs équipements de 
télécommunications. Une fois la demande 
est introduite, l’ANRT est systématiquement 
saisie dans le cas où l’équipement 
nécessite son avis préalable et entame son 
traitement. 

Pour les équipements déjà agréés ou 
dispensés de l’agrément de l’ANRT, 
le système en informe lors de la saisie 
des données. Une base de données 
des équipements agréés ou dispensés 
d’agrément y est disponible  et mise 
automatiquement à jour.

Avec cette nouvelle solution, l’ANRT, 
l’ANP, l’ADD et PORTNET S.A. contribuent 
à améliorer l’efficacité des services 
d’agrément et à garantir davantage de 
proximité avec les entreprises.
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باغ صحفي
 26 يوليوز 2019

رقمنة مسطرة الموافقة على أجهزة الاتصالات

ابتــداءً مــن 29 يوليــوز 2019، ســيتمكن مســتوردو أجهــزة 
الوكالــة  إلــى  بعــد  عــن  إيــداع طلباتهــم  مــن  الاتصــالات 
هــذه  علــى  للموافقــة   المواصــات  لتقنيــن  الوطنيــة 

الأجهــزة.

هــذه العمليــة هــي ثمــرة تعــاون بيــن الوكالــة الوطنيــة 
لتقنيــن المواصــات، بورتنيــت، وكالــة التنميــة الرقميــة ، 
والوكالــة الوطنيــة للموانــئ وســيتم تنفيذهــا عبــر بوابــة 
مســاطر  لتبســيط  الوحيــد  الوطنــي  الشــباك  بورتنيــت، 

الخارجيــة. التجــارة 

الســاعة  مــدار  علــى  متاحــة  الموافقــة  منصــة  ســتكون 
وطــوال أيــام الأســبوع، حيــث تــم تعديلهــا وتطويرهــا علــى 
بورتنيــت وإنشــاؤها مــن طــرف الوكالــة الوطنيــة لتقنيــن 

وبورتنيــت. المواصــات 

تتيح هذه الخدمة الجديدة للمستوردين :

- التحقــق ممــا إذا كانــت الأجهــزة قــد تمــت الموافقــة 
عليهــا بالفعــل أو معفــاة مــن الموافقــة مــن قبــل الوكالــة 

الوطنيــة لتقنيــن المواصــات؛

- إعــداد وإرســال ومتابعــة طلباتهــم )موافقــة جديــدة، إذن 
اســتيراد، إعفــاء مــن الموافقــة(.

تهــدف هــذه الخدمــة إلــى إضفــاء الطابــع الامــادي علــى 
الاتصــالات،  أجهــزة  الموافقــة واســتيراد  مجمــل عمليــة 
الاســتباقي  بالتوقــع  المصلحــة  لأصحــاب  والســماح 
لعمليــة اســتيراد أجهــزة الاتصــالات الخاصــة بهــم. بمجــرد 
تقديــم الطلــب، يتــم علــى الفــور إخبــار الوكالــة الوطنيــة 
لتقنيــن المواصــات إذا كانــت الأجهــزة تتطلــب موافقتهــا 

المســبقًة. تليهــا بعــد ذلــك عمليــة المعالجــة.

بخصــوص  البيانــات  إدخــال  عنــد  بالإخبــار  النظــام  يقــوم 
الأجهــزة التــي تــم مــن قبــل الموافقــة عليهــا أو إعفاؤهــا 
مــن هــذه العمليــة. إن قاعــدة بيانــات الأجهــزة متوفــرة  

دائمــة. بطريقــة  تحديثهــا  ويتــم 

الوكالــة  تســاهم  الجديــدة،  المســطرة  هــذه  بفضــل 
ــة الوطنيــة للموانــئ  الوطنيــة لتقنيــن المواصــات، الوكال
، وكالــة التنميــة الرقميــة و بورتنيــت فــي تحســين فعاليــة 

الشــركات. مــن  والقــرب  الموافقــة  خدمــات 
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COMMUNIQUE DE PRESSE

Visant le renforcement de la performance 
du transit portuaire à travers l’amélioration 
des conditions d’accès et la qualité de 
service rendu aux usagers du port, l’Agence 
Nationale des Ports informe la communauté 
portuaire que l’entrée effective du dispositif 
de prise de rendez-vous électronique, via le 
Guichet Unique PortNet, pour l’enlèvement 
des conteneurs pleins à l’import au port de 
Casablanca est prévue à partir du lundi 09 
Décembre 2019. 

Ce nouveau dispositif vise essentiellement :

-La fluidification de la sortie des 
marchandises du port ;

-La réduction des files d’attente ;

- L’amélioration des conditions de circulation 

au niveau du port ;

- L’optimisation de l’utilisation des moyens 
d’évacuation.

A cet effet, les acteurs portuaires concernés 
par le trafic de conteneurs pleins à l’import 
sont invités à prendre toutes les mesures 
nécessaires pour disposer d’un rendez-
vous via la plateforme PortNet avant l’accès 
des camions au port.
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بيان صحفي

فــي إطــار التحســين المســتمر لجــودة الخدمــات المقدمــة 
عــن  للموانــئ  الوطنيــة  الوكالــة  تعلــن  المينــاء،  لعمــاء 
خــروج  مواعيــد  لبرمجــة  الإلكترونيــة  الخدمــة  دخــول 
الصناديــق الحديديــة مــن مينــاء الــدار البيضــاء حيــز التنفيــذ 
التشــاركية  2019 عبــر المنصــة  ابتــداء مــن تاســع دجنبــر 
التجــارة  مســاطر  لتبســيط  الوحيــد  الوطنــي  للشــباك 

»بورتنيــت«.  الخارجيــة 

وستساهم هذه الخدمة الجديدة في:

• تســريع وتيســير الإجــراءات المتعلقــة بخــروج البضائــع مــن 
الميناء، 

• التخفيف من طوابير ولوج الميناء ومحطاته،

• تسهيل حركة المرور داخل الميناء،

• تحسين استخدام وسائل الإخاء.

لهــذا ففاعلــو المجتمــع المينائــي مدعــوون لاتخــاذ جميــع 
التدابيــر الازمــة لبرمجــة مواعيــد اســتام الحاويــات عبــر 

ــاء. منصــة بورتنيــت قبــل دخــول الشــاحنة إلــى المين

قامــت  المبرمجــة،  المواعيــد  مــن  التحقــق  أجــل  ومــن 

إلكترونيــة  خدمــة  بتطويــر  للموانــئ  الوطنيــة  الوكالــة 
عبــر موقعهــا الالكترونــي متوفــرة علــى العنــوان التالــي: 
https://www.anp.org.ma/Services/Pages/

.SmartGate.aspx

بالإضافــة الــى ذلــك، قامــت الوكالــة بتطويــر تطبيــقً خــاص 
 Google. بالأجهــزة الذكيــة متوفــر عبــر المتجــر الالكترونــي

 Play

ــر هــذا الاجــراء نتيجــة للجهــود المقدمــة مــن طــرف  ويعتب
جميــع الجهــات الفاعلــة فــي المجتمــع المينائــي، ولــن تدخــر 
الوكالــة الوطنيــة للموانــئ وكــذا بورتنيــت أي جهــد لدعــم 
الفاعليــن الاقتصادييــن فــي الســير الناجــح لهــذا الاجــراء 

الجديــد.
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